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Halle/ 

ODP 25/06/18 p.356 

258-2018 Stationnement Allées Sébastopol- Ets SACCON/COMMUNE DE 

GRENADE 

ODP 26/06/18 p.358 

259-2018 Occupation du domaine public- Halle- la Compagnie des mots à 

coulisses- annule et remplace l'arrêté n°246/2018 

ODP 26/06/18 p.360 

260-2018 Stationnement + échafaudage- 2 rue d'Iéna - Mme ROURE ODP 26/06/18 p.362 

261-2018 Stationnement, 52 rue Roquemaurel M. Prévost. ODP 26/06/18 p.365 

262-2018 Stationnement - 17 rue Gambetta- M. CEPEDA ODP 27/06/18 p.368 

263-2018 Arrêté circulation fermée- parking salle des fêtes/parvis- Sapeurs-

Pompiers de GRENADE. 

ODP 29/06/18 p.370 

263-2018 Arrêté circulation fermée- parking salle des fêtes/parvis- Sapeurs-

Pompiers de GRENADE. 

ODP 29/06/18 p.370 
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DELIBERATIONS 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE 

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 10 avril 2018 
------- 

 

Le mardi 10 avril 2018, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, 

régulièrement convoqués (date de la convocation : 03.04.2018), se sont réunis sous la présidence de M. 

DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

 

Etaient présents : 

M. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme 

TAURINES Anna, Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux : 

M. BÉGUÉ José, Mme AUREL Josie, Mme LE BELLER Claudine, Mme MOREL Françoise, M. BOISSE 

Serge, Mme BRIEZ Dominique, M. BEN AÏOUN Henri, Mme MERLO SERVENTI Catherine, Mme 

CHAPUIS BOISSE Françoise, M. PEEL Laurent, M. SANTOS Georges, M. DOUCHEZ Dominique, M. 

XILLO Michel, M. AUZEMÉRY Bertrand, M. ANSELME Eric, Mme BORLA IBRES Laetitia, Mme 

MANZON Sabine, Mme VOLTO Véronique, M. BOURBON Philippe. 

 

Représentés : Mme D’ANNUNZIO Monique, (par M. DOUCHEZ), Mme GARROS Christine (par M. 

DELMAS), M. VIDONI-PERIN Thierry (par Mme BORLA IBRES), Mme BEUILLÉ Sylvie (par M. 

BOURBON). 

 

Absent : M. CREPEL Pierre.  

 

Secrétaire : M. BOISSE Serge. 

 

 

 

N° 28-2018 - Ressources humaines. 

Recrutement d'agents contractuels - Année 2018. 

Modification de la délibération du 19 décembre 2017. 

 

Sur proposition de M. le Maire, 

 

le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’ajouter un agent contractuel au tableau 

des agents non-titulaires 2018, à savoir : 

 

 

Service Mission Grade 
Nombre 

d’heures 
Durée IB CP 

Administration 

Générale 

Assistante 

administrative 
1 Adjoint Administratif 

35h 

hebdomadaires 

du 

02/05/2018 

au 

31/12/2018 

347 

 

-- 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

         Maire de Grenade, 
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N° 29-2018 - Ressources humaines. 

Formation BAFA : convention FRANCAS Midi-Pyrénées / Commune de Grenade. 

 

Mr. le Maire rappelle que depuis 2010, la Commune organise sur son territoire une session de formation 

générale dans le cadre du parcours de formation BAFA. Cette formation est organisée par les FRANCAS 

Midi-Pyrénées et habilitée par la Direction de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale, 

conformément à la législation en vigueur. 

Elle s’adresse à un public originaire du territoire de la commune de Grenade essentiellement composé de 

jeunes issus du territoire ainsi que des agents en poste. L’effectif est situé entre 15 et 30 personnes. 

Il est proposé de reconduire cette opération en 2018. 

Cette formation d’une durée de 8 jours, soit 64 heures, se déroulera du 15 au 22 avril 2018 inclus dans les 

locaux de l’école primaire de La Bastide, rue de l’Egalité à Grenade, mis gratuitement à disposition par la 

Commune de GRENADE. 

Le coût de la formation s’élève à 416€ (dont 12€ de coût d’adhésion) par stagiaire. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve l’organisation de cette formation et 

autorise Monsieur le Maire à signer la convention ci-jointe. 

 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

         Maire de Grenade, 

 

 

N° 30-2018 - PASS 2017-2018. Participation à verser aux associations. 

 

M. le Maire rappelle qu'une convention de partenariat a été signée avec un certain nombre d’associations, dans 

le cadre du PASS, pour la période du 01.09.2017 au 31.08.2018, suite à la délibération du Conseil Municipal 

en date du 12.09.2017. Les dispositions de cette convention prévoient que le montant pris en charge par la 

Collectivité, soit versé aux associations, après communication d’un état récapitulatif trimestriel. 

 

Compte tenu des états transmis par les associations (états consultables auprès du secrétariat de la Mairie), 

Sur proposition de M. le Maire, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

décide de verser les participations suivantes : 

 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

         Maire de Grenade, 

 

 

N° 31-2018 - Tarifs des services communaux. 
 

Sur proposition de M. le Maire, 

le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- décide de fixer les tarifs des services communaux conformément au document joint en annexe. 

 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

         Maire de Grenade, 

 

 

 

 

Nom de l’Association Période concernée 
Nombre d’enfants 

concernés 

Participation à verser à 

l’Association par la 

Commune 

BUSHIDO KARATE CLUB 
Saison 2017-2018 

(complément) 
2 235 € 

LES PUMAS DE GRENADE Saison 2017-2018 13 1.072 € 
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N° 32-2018 -  Subventions 2018 aux associations. 

 

Sur proposition de Mr le Maire,  

le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- décide de fixer les subventions 2018 aux associations conformément au tableau joint en annexe. 

 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

         Maire de Grenade, 

 

 

N° 33-2018 -  Contrats d’objectifs pluriannuels 2018-2020 à passer avec les associations. 

 

Sur proposition de M. le Maire et de Mme TAURINES, Maire Adjoint, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

- approuve les contrats d’objectifs pluriannuels 2018-2020 et les conventions de mise à disposition de 

locaux, matériels et mobiliers s’y rapportant joints en annexe, à passer avec les associations suivantes : 

 

 Associations à caractère sportif : Cercle Nautique, Grenade Football Club, Grenade Roller 

Skating, Grenade Sports, Grenade Tennis Club, Grenade Volley Ball et Société Hippique. 

 

 Associations à caractère culturel : Comité d’Animation, Foyer Rural de Grenade et Multimusique. 

 

- autorise M. le Maire à signer l’ensemble de ces documents. 

 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

         Maire de Grenade, 

 

 

N° 34-2018 - Vote du taux des taxes communales. 
 

Sur proposition de M. le Maire, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

décide de fixer les taux des taxes communales, comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

         Maire de Grenade, 

 

 

 

 

 

 Rappel taux 2017  Taux 2018 

Taxe d’habitation 14.89 % 14.89 % 

Taxe foncier bâti 27.76 % 27.76 % 

Taxe foncier non bâti 91.49 % 91.49 % 
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N° 35-2018 - Contributions 2018 aux organismes de regroupement et concours divers 2018. 
 

 

Sur proposition de Mme MOREL, conseillère municipale déléguée,  

le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

par 27 voix pour et une non-participation au vote (Mme VOLTO ayant expliqué qu’étant Vice-Présidente 

du Conseil Départemental de la Haute-Garonne chargée de l'Action Sociale : Séniors, elle ne participerait 

pas au vote sur cette délibération qui traite notamment de la contribution de la Commune au Département 

dans le cadre du transport des personnes âgées), 

décide d’inscrire au Budget Primitif 2018 : 

 au compte 65548, les contributions 2018 aux organismes de regroupement, à savoir : 

 

     
Organismes Objet BP 2017 Réalisatio

ns 2017 

BP 2018 

     

Synd. Départemental d'Energie (SDEHG)  

Synd. Départemental d'Energie (SDEHG)  

 

Synd. Départemental d'Energie (SDEHG)  

 

Remboursement Annuités  

Effacement réseau France Telecom rues 

Abattoir et Belfort – acompte 1 

Effacement réseau France Telecom rues 

Abattoir et Belfort – solde 

43 025 € 

41 666 € 

 

 

 

41 927,84 

€ 

41 666,00 

€ 

55 000 € 

- € 

 

41 666 € 

Synd. Mixte de l'Eau et de l'Assainissement 

(SMEA 31) 

Participation annuelle entretien réseau 

pluvial 

20 000 € - € - € 

     

Autres contributions :     

 -CD 31- Transport personnes âgées Participation annuelle 900 € 1 323,90 € 900 € 

 -Synd. Mixte Protection de 

l'Environnement 

Participation annuelle 500 € 427,85 €  500 € 

-Synd. Mixte bassin versant de l'Hers Participation annuelle 5 000 € 4 204,11 € 5 000 € 

-SIEANAT (SMAGV MANEO) Participation annuelle 2 200 € - € - € 

     

 TOTAL 113 291 € 
89 549,70 

€ 

103 066 

€ 

 

 au compte 6281, les concours divers 2018, à savoir : 

 

Organismes Objet BP 2017 
Réalisatio

ns 2017 
BP 2018 

     

Comité National d'Actions Sociales 

(réimputé sur c/6478) 

Participation annuelle 30 000 € - € 30 000 € 

     

Autres concours   6 100 €  6 200 € 

-Association des Petites Villes de France Participation annuelle  779,04 €  

-ANDES (Assoc. Nationale Des Elus en charge du 

Sport) 

Participation annuelle  225,00 €  

-AGORES 

-ORQUASI 

Participation annuelle 

Participation annuelle 

 100,00 € 

220,00 € 

 

-AMF 31 (Association des Maires de France) Participation annuelle  1 609,00 €  

-Agence Technique Départementale (ATD) Participation annuelle  3 129,92 €  

-FRANCAS Midi-Pyrénées Participation annuelle  60,00 €  

 

Autres concours 

 

 

 

500 € 

  

500 € 

-Les Amis des Archives de la Haute-Garonne Participation annuelle  40,00 €  

-Club Utilisateurs Avénio Participation annuelle  - €  

-Agence pour Développement Régional du Cinéma 

- Fondation du Patrimoine 

Participation annuelle 

Participation annuelle 

 130,00 € 

300,00 € 

 

     

 TOTAL 36 600 € 6 592,96 € 36 700 € 

 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

         Maire de Grenade , 
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N° 36-2018 - Autorisations de programmes / Crédits de paiement 2018. 

 

Sur proposition de Mme MOREL, conseillère municipale déléguée, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- approuve les AP/CP 2018, dont la liste suit : 

 

 

 Espace Intergénérationnel rue des jardins 

AP-CP n° 2-2010  Opération : 58 

 

Années Prévisionnel Réalisé Total cumulé 

 
 

2011       1 152 300,00 €           876 775,83 €           876 775,83 €  

 
 

2012          237 416,00 €           217 155,98 €        1 093 931,81 €  

 
 

2013             19 000,00 €              18 280,29 €        1 112 212,10 €  

 
 

2014               8 320,00 €                8 317,04 €        1 120 529,14 €  

 
 

2015                            -   €                             -   €        1 120 529,14 €  

 
 

2016               5 400,00 €                             -   €        1 120 529,14 €  

 
 

2017                  305,00 €                   303,97 €        1 120 833,11 €  

 
 

2018  Opération achevée  

 
 

Total         1 120 529,14 €    

 

 

 

 

    Construction école et restaurant scolaire chemin de Montagne 

AP-CP n° 1-2011 Opération : 10015 

 

Années Prévisionnel Réalisé Total cumulé 

 
 

2010             57 400,00 €              56 611,46 €              56 611,46 €  

 
 

2011             46 200,00 €                8 955,65 €              65 567,11 €  

 
 

2012             40 000,00 €              36 038,47 €           101 605,58 €  

 
 

2013          100 302,00 €                5 929,51 €           107 535,09 €  

 
 

2014       2 138 210,00 €        1 931 829,08 €        2 039 364,17 €  

 
 

2015          927 900,00 €           927 805,30 €        2 967 169,47 €  

 
 

2016             89 326,00 €              28 672,85 €        2 995 842,32 €  

 
 

2017             50 000,00 €              49 247,79 €        3 045 090,11 €  

 
 

2018  Opération achevée  

 
 

Total         3 045 090,11 €    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Aménagement espace public chemin de Montagne 

AP-CP n° 2-2011 Opération : 12004 

 

Années Prévisionnel Réalisé Total cumulé 

 
 

2012             85 000,00 €              84 595,07 €              84 595,07 €  

 
 

2013          200 000,00 €           157 104,07 €           241 699,14 €  

 
 

2014          143 101,00 €           140 100,77 €           381 799,91 €  

 
 

2015             30 600,00 €              30 504,00 €           412 303,91 €  

 
 

2016          129 451,00 €              50 615,76 €           462 919,67 €  

 
 

2017             13 500,00 €              10 344,02 €           473 263,69 €  

 
 

2018             62 922,00 €                             -   €                             -   €  

 
 

Total            473 263,69 €    

 

 

 

 

    Numérisation et restructuration du cinéma 

AP-CP n° 1-2012 Opération : 12001 

 

Années Prévisionnel Réalisé Total cumulé 

 
 

2012               5 500,00 €                5 418,98 €                5 418,98 €  

 
 

2013          282 600,00 €              14 100,72 €              19 519,70 €  

 
 

2014          330 000,00 €           203 454,01 €           222 973,71 €  

 
 

2015          528 950,00 €           522 230,82 €           745 204,53 €  

 
 

2016             20 500,00 €              14 164,62 €           759 369,15 €  

 
 

2017                  980,00 €                   975,96 €           760 345,11 €  

 
 

2018               5 320,00 €                             -   €                             -   €  

 
 

Total            760 345,11 €    
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Transition énergétique 

AP-CP n° 2-2016     Opération : 16003 

 

Années Prévisionnel Réalisé Total cumulé 

 
 

2016          392 000,00 €                6 120,00 €                6 120,00 €  

 
 

2017          543 400,00 €           543 381,50 €           549 501,50 €  

 
 

2018  Opération achevée  

 
 

Total            549 501,50 €    

 
      Vidéoprotection 

AP-CP n° 1-2017 Opération : 17001 

 

Années Prévisionnel Réalisé Total cumulé 

 
 

2017               2 393,00 €                             -   €                             -   €  

 
 

2018          170 760,00 €                             -   €                             -   €  

 
 

2019       

 
 

2020       

 
 

Total                              -   €    

 

 

 

 

    Rond-point RD 17 La Hille 

AP-CP n° 2-2017 Opération : 17002 

 

Années Prévisionnel Réalisé Total cumulé 

 
 

2017               2 000,00 €                             -   €                             -   €  

 
 

2018             50 000,00 €                             -   €                             -   €  

 
 

2019       

 
 

Total                              -   €    

 
 

 

    Rond-point Croix de Lamouzic 

AP-CP n° 3-2017     Opération : 17003 

 

Années Prévisionnel Réalisé Total cumulé 

 
 

2017               2 000,00 €                             -   €                             -   €  

 
 

2018             50 000,00 €                             -   €                             -   €  

 
 

2019       

 
 

Total                              -   €    

 

 

 

 

    Urbanisation de la rue Gambetta 

AP-CP n° 4-2017 Opération : 16001 

 

Années Prévisionnel Réalisé Total cumulé 

 
 

2017               2 000,00 €                             -   €                             -   €  

 
 

2018             49 000,00 €                             -   €                             -   €  

 
 

2019       

 
 

Total                              -   €    

       
Aménagement du Quai de Garonne (Révitalisation centre-ville) 

AP-CP n° 1-2016 Opération : 16002 

Années Prévisionnel Réalisé Total cumulé 

 2016          170 000,00 €                             -   €                             -   €  

 

A
N

N
E

E
 2

0
1
7
 

opération 16002             85 900,00 €              41 300,10 €              41 300,10 €  

 Non-Affectée 

C/458104 
            35 600,00 €              16 432,87 €              57 732,97 €  

 Non-Affectée       

C/ 458105 
              4 200,00 €                             -   €              57 732,97 €  

 

A
N

N
E

E
 2

0
1
8

 

opération 16002       1 071 863,00 €                             -   €                             -   €  

 Non-Affectée 

C/458104 
         325 295,00 €                             -   €                             -   €  

 Non-Affectée       

C/ 458105 
            37 685,00 €                             -   €                             -   €  

 

A
N

N
E

E
 2

0
1
9
 

opération 16002                            -   €                             -   €                             -   €  

 Non-Affectée 

C/458104 
                           -   €                             -   €                             -   €  

 Non-Affectée       

C/ 458105 
                           -   €                             -   €                             -   €  
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Total               57 732,97 €    

 

 

 

 

    Revitalisation centre-ville 

AP-CP n° 5-2017 Opération : 17004 

 

Années Prévisionnel Réalisé Total cumulé 

 
 

2017             34 200,00 €              34 113,60 €              34 113,60 €  

 
 

2018             49 000,00 €                             -   €                             -   €  

 
 

2019             22 500,00 €                             -   €                             -   €  

 
 

Total               34 113,60 €    

 
 

       
Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

         Maire de Grenade, 

 

 

N° 37-2018 - Budget primitif 2018 de la commune. 

 

Mme MOREL, conseillère municipale déléguée, présente en détail au Conseil Municipal le budget primitif 

2017, qui s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de :  

- Section de Fonctionnement      :  11.676.119,97 €,  

- Section d’Investissement          :     4.737.669,06 €. 

et dont la vue d’ensemble est les suivantes : 

 

FONCTIONNEMENT 
FONCTIONNEMENT 

Dépenses Recettes 

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 11.676.119,97 € 9.132.159,00 € 

 + + + 

REPORT

S 

Restes à réaliser (RAR) de l’exercice précédent   

Résultat de fonctionnement reporté  2.543.960,97 € 

 = = = 

 
Total de la section de fonctionnement 

(RAR + Résultat + Crédits votés) 
11.676.119,97 € 11.676.119,97 € 

  

INVESTISSEMENT 
INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes 

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget 3.530.407,04 € 4.366.476,62 € 

 + + + 

REPORT

S 

Restes à réaliser (RAR) de l’exercice précédent 620.835,40 € 371.192,44 € 

Solde d’exécution de la section d’investissement reporté 586.426,62 €  

 = = = 

 
Total de la section d’investissement 

(RAR + Résultat + Crédits votés) 
4.737.669,06 € 4.737.669,06 € 

 

 TOTAL DU BUDGET 16.413.789,03 € 16.413.789,03 € 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 25 voix pour et 3 abstentions (Mm VOLTO, M. 

BOURBON et Mme BEUILLÉ qui lui a donné pouvoir), approuve le budget primitif 2018 de la 

commune. 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

         Maire de Grenade, 
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N° 38-2018 - Projet de revitalisation du centre-ville. 

Evolution du projet - Demandes de subventions. 

 

M. le Maire rappelle que la Commune de Grenade a lancé une opération de revitalisation de son centre-

bourg comprenant la requalification du quai de Garonne (maîtrise d’œuvre et travaux), dont le coût se 

décompose, comme suit : 

 

Requalification du quai de Garonne 

Opération     Montants en € HT 

Etudes de maîtrise d’œuvre 95 959,64 € 

Travaux  Lot 01 : Démolition / VRD / Voirie / Piétonniers / Mobilier 1 205 571,86 € 

Travaux Lot 02 : Espaces verts   84 544,50 € 

Total : 1  386 076,00 € 

 

Considérant les différents actes administratifs relatifs à cette opération et modifiant le  plan de financement, 

à savoir : délibération du Conseil Municipal n° 67-2016 du 24.05.2016, décision du Maire n° 19-2016 du 

21.06.2016, délibération n° 28-2017 du 04.04.2017, délibération n° 55-2017 du 30.05.2017, décision n° 47-

2017 du 08.12.2017, 

 

Considérant l’attribution d’une subvention de l’Etat au titre du FSIPL 2016, d’un montant de 125 820€, 

 

Considérant l’attente de la décision de l’Etat d’octroyer une aide à la Commune au titre du Contrat de 

Ruralité, 

 

Considérant l’attente de la décision du Pays Tolosan d’octroyer une aide à la Commune au titre du Contrat 

de Ruralité, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- décide de tenir compte de l’évolution du projet et d’approuver le plan de financement de l’opération, 

comme suit : 

Travaux 1 290 116,36 € Etat

  - FSIPL 2016 125 820,00 €

Etudes   - Contrat de Ruralité - en attente décision 100 000,00 €

Maîtrise d'œuvre 95 959,64 €   - Contrat de Ruralité Pays Tolosan 50 000,00 €

Région - en attente décision 350 000,00 €

Département - en attente décision                                                                                                                                                                    

(programmation 2018 - Contrat de Territoire) 350 000,00 €

Communauté de Communes 81 063,13 €

remboursement maîtrise d'ouvrage déléguée

SMEA -Réseau 31 53 578,79 €

remboursement maîtrise d'ouvrage déléguée

                    Total HT 1 386 076,00 € Montant à la charge de la Commune (hors TVA)  (1) 275 614,08 €

TVA remboursée par Communauté de Communes 16 212,63 €

TVA remboursée par SMEA 10 715,76 €

                         TVA 277 215,20 € TVA à la charge de la Commune                                 (2) 250 286,82 €

Autofinancement                                                  (1)+(2) 525 900,90 €

Montant total à la charge de la Commune (TVA comprise)

                 Total TTC 1 663 291,20 €                                         Total 1 663 291,20 €

CHARGES PRODUITS

 
- sollicite l’aide de la Région à hauteur  de 350 000€, 

- sollicite l’aide du Département à hauteur de 350 000€, 

- s’engage à ce que les travaux soient réalisés au cours de l’année 2018, 

- autorise M. le Maire à signer tous  les documents afférents. 
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Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

         Maire de Grenade, 

 

 

 

N° 39-2018 - Répartition de l’actif et du passif du SITPA (Syndicat Intercommunal pour le 

Transport des Personnes Agées). 

 

Mme CHAPUIS BOISSE, conseillère municipale déléguée, expose : 

 

Le Syndicat Intercommunal pour le Transport des Personnes Agées (SITPA) fait l’objet d’une procédure de 

dissolution dans le cadre du Schéma Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI) du 24 mars 

2016. 

Conformément à l’article 40 I de la loi NOTRe du 7 août 2015, un arrêté préfectoral du 24 novembre 2016 

a prononcé la fin d’exercice des compétences du SITPA avec effet au 31 août 2017. Depuis cette date, le 

syndicat a subsisté pour les seuls besoins de sa liquidation. 

Cette liquidation intervient dans les conditions prévues par les articles L 5211-25-1 et  L 5211-26 du 

CGCT. Elle prévoit notamment la répartition de l’actif et du passif du syndicat au vu de son dernier compte 

administratif. 

La balance de trésorerie du 19 septembre 2017 fait apparaitre un excédent de trésorerie d’un montant de : 

76.615,94€. 

Il convient par ailleurs de rappeler que le SITPA : 

- ne possède pas de personnel territorial, 

- ne possède aucun bien meuble ou immeuble acquis ou mis à disposition par les communes membres, 

- n’a pas d’emprunt en cours. 

Au vu de ces éléments, il apparait que seul l’excédent de trésorerie sus-évoqué doit faire l’objet d’une 

répartition.  

A cet effet, il convient de rappeler qu’aux termes d’une convention d’assistance, conclue le 27 mars 1995 

avec le SITPA et complétée par une convention signée le 9 janvier 1996 et modifiée par l’avenant du 28 

mai 2003, le Département de la Haute-Garonne a mis à la disposition du syndicat un ensemble de moyens 

financiers, matériels et en personnels pour l’exercice de ses compétences statutaires.  L’article 4 de cette 

convention précise que : 

«  Dans le cas de résiliation de la convention ou dissolution du Syndicat Intercommunal de Transport de 

Personnes Agées, l’excédent des recettes sur les dépenses sera reversé au Conseil Général (Budget Annexe 

des Transports) au moment de la clôture des comptes ».  

 

Mme CHAPUIS BOISSE propose de faire application de cet article et de délibérer de manière concordante 

avec le SITPA. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

par 27 voix pour et une non-participation au vote (Mme VOLTO ayant expliqué qu’étant Vice-Présidente 

du Conseil Départemental de la Haute-Garonne chargée de l'Action Sociale : Séniors, elle ne participerait 

pas au vote sur cette délibération qui traite du reversement au Conseil Départemental de la Haute-Garonne 

de l’excédent du SITPA), 

-approuve le reversement intégral au Conseil Départemental de la Haute-Garonne de l’excédent du SITPA 

dont le montant s’élève, au 19 septembre 2017, à 76.615,94€. 

-autorise M. le Maire à engager les démarches nécessaires à l’exécution de cette délibération. 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

         Maire de Grenade 
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N° 40-2018 - Projet Régional de la Santé. 

Avis à donner dans le cadre de la consultation règlementaire. 

 

Mme BENTROB, Maire Adjoint, expose : 

 

La Loi de modernisation du système de santé du 26 janvier 2016 a renforcé la mission d’animation territoriale 

conduite par les Agences Régionales de Santé (ARS) par le renouvellement des espaces et instances de 

démocratie sanitaire et la territorialisation de la politique de santé. 

Après l’installation de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) à l’échelle de la grande 

Région, la délimitation des territoires de démocratie sanitaire et la mise en place des Conseils Territoriaux de 

Santé (CTS), il convient d’arrêter le futur Projet Régional de Santé (PRS). 

 

Le PRS a pour objet de définir les objectifs pluriannuels de l’ARS, dans ses domaines de compétences, ainsi que 

les mesures tendant à les atteindre, en cohérence avec la stratégie nationale de santé et dans le respect des lois de 

financement de la sécurité sociale. Il vise à répondre aux besoins, aux problématiques et aux caractéristiques du 

territoire et de sa population. C’est le document de référence qui fixe la politique de santé de la région et qui 

offre un cadre d’actions à tous les acteurs de la santé du territoire, dans le but d’améliorer l’état de santé de la 

population et l’accès à des soins et des services de qualité. 

 

Le futur PRS se veut plus stratégique avec des orientations de santé à 10 ans et plus transversal en renforçant le 

décloisonnement des secteurs de la prévention, du sanitaire et du médico-social, et la coordination avec les autres 

politiques publiques, au sein d’un schéma régional unique. 

 

L’Agence Régionale de Santé Occitanie a publié le 20 février 2018, un avis de consultation pour le Projet 

Régional de Santé Occitanie, composé du : 

- Cadre d’Orientation Stratégique (COS) : Le COS détermine sur 10 ans, les grandes orientations transversales 

qui guideront l’action de l’ARS autour des priorités de santé en Occitanie, 

- Schéma Régional de Santé (SRS) : ce document unique couvre l’ensemble du champ de santé : prévention et 

promotion, soins, accompagnements médico-sociaux, dans une logique de coordination des parcours autour des 

besoins des citoyens. Il intègre les objectifs opérationnels, lisibles et évaluables sur 5 ans. 

- Programme Régional d'Accès à la Prévention et aux Soins des personnes les plus démunies (PRAPS) : il 

prévoit sur 5 ans les actions à conduire et les moyens à mobiliser pour améliorer la santé des plus démunis. 

 

Quatre priorités ont été retenues dans le cadre de l’élaboration du PRS Occitanie : 

1. Favoriser l’accès aux soins primaires dans les zones fragilisées, par un soutien à l’installation et à l’activité 

des professionnels. 

2.  Accompagner l’évolution des pratiques et de la démarche préventive en soins primaires. 

3.  Faciliter l’orientation et la prise en charge de proximité des usagers en situation complexe. 

4.  Améliorer l’accès des usagers aux examens de diagnostic, en période de Permanence des soins ambulatoires 

(PDSA). 

 

Comme le prévoit le décret n° 2016-1023 du 26 juillet 2016, le PRS est soumis pour avis aux autorités suivantes 

: 

- la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) de la Région Occitanie, 

- les Conseils Départementaux de la Citoyenneté et de l'Autonomie de la Région Occitanie (CDCA), 

- le Préfet de Région Occitanie, 

- les Collectivités Territoriales de la Région Occitanie, 

- le Conseil de Surveillance de l'ARS Occitanie. 

A l’issue de la consultation, le PRS Occitanie sera arrêté par la Directrice Générale de l’ARS Occitanie. 

 

Entendu l’exposé (cf document joint en annexe), 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’émettre un avis favorable sur le Projet 

Régional de Santé Occitanie. 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

         Maire de Grenade, 
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N° 41-2018 - Création d’une servitude de passage au profit d’ENEDIS (parcelle C n° 310 lieu-dit 

« Plaine de la Porte de Verdun »). 

 

M. LACOME, Maire adjoint, informe le Conseil Municipal que dans le cadre de l’amélioration de la 

qualité de desserte et d’alimentation du réseau électrique de distribution publique, ENEDIS a sollicité la 

Commune de Grenade pour la constitution d’une servitude de passage sur la parcelle communale, cadastrée 

section C n° 310, située lieu-dit « Plaine de la Porte de Verdun », en vue de l’alimentation BT du 

lotissement CAZELLES - Chemin Vieux de Verdun à Grenade. 

 

Il indique qu’ENEDIS propose la signature d’une convention dont l’objet est de fixer les modalités 

techniques et juridiques de cette servitude de passage. 

 

Pour l’essentiel, la commune reconnaît à ENEDIS les droits suivants : établir à demeure dans une bande de 

1 mètre de large, 2 canalisations souterraines sur une longueur totale d’environ 3 mètres ainsi que ses 

accessoires, établir si besoin des bornes de repérage, poser sur socle un ou plusieurs coffret(s) et/ou 

accessoires, …  

ENEDIS restera responsable des ouvrages en matière de construction, surveillance, entretien, réparation, 

remplacement et rénovation. 

La commune, quant à elle, reste propriétaire et s’engage notamment à réaliser aucune construction ou 

plantation d’arbres ou d’arbustes, dans l’emprise des ouvrages. 

 

Entendu l’exposé, 

Sur proposition de M. LACOME, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

• approuve l'instauration d'une servitude de passage au profit d'ENEDIS sur la parcelle cadastrée  

  section C n° 310, 

• approuve les termes de la convention à intervenir avec ENEDIS dont le texte est joint en annexe, 

• autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention, ainsi que toutes pièces s’y rapportant. 

 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

         Maire de Grenade, 

 

 

 

 

N° 42-2018 - Rectification de la délibération du Conseil Municipal du 25.01.2011. 

Lotissement « Les Balcons de Garonne » - rue René Vignaux. 

 

M. le Maire indique qu’une erreur s’est glissée dans le texte de la délibération du Conseil Municipal du 

25.01.2011 relative à la dénomination de la rue du Lotissement « Les Balcons de Garonne ». 

 

Il faut lire : 

Le Conseil Municipal décide de nommer la rue du Lotissement « Les Balcons de Garonne » : rue René 

Vignaux. 

et non : 

Le Conseil Municipal décide de nommer la rue du Lotissement « Les Balcons de Grenade » : rue René 

Vignaux. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, confirme l’erreur matérielle. 

 

La rue René Vignaux est la rue du Lotissement « Les Balcons de Garonne ». 

 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

         Maire de Grenade, 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE 

DE GRENADE-SUR-GARONNE 

Séance du 30 Mai 2018 
------- 

Le mercredi 30 mai 2018, à 19 heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Grenade, 

régulièrement convoqués (date de la convocation : 18.05.2018), se sont réunis sous la présidence de M. 

DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

Etaient présents : 

M. DELMAS Jean-Paul, Maire de Grenade. 

M. LACOME Jean-Luc, Mme FIORITO BENTROB Ghislaine, M. FLORES Jean-Louis, Mme 

TAURINES Anna, Maires Adjoints. 

Les conseillers municipaux : 

M. BÉGUÉ José, Mme AUREL Josie, Mme LE BELLER Claudine, Mme MOREL Françoise, Mme 

D’ANNUNZIO Monique, M. BEN AÏOUN Henri, Mme MERLO SERVENTI Catherine, Mme CHAPUIS 

BOISSE Françoise, Mme GARROS Christine, M. PEEL Laurent, M. SANTOS Georges, M. DOUCHEZ 

Dominique, M. XILLO Michel, M. AUZEMÉRY Bertrand, M. ANSELME Eric, Mme BORLA IBRES 

Laetitia, Mme MANZON Sabine, Mme VOLTO Véronique, Mme BEUILLÉ Sylvie. 

Représentés : M. BOISSE Serge (par Mme CHAPUIS BOISSE), Mme BRIEZ Dominique (par Mme 

MANZON), M. BOURBON Philippe (par Mme BEUILLÉ). 

Excusé : M. VIDONI-PERIN Thierry. 

Absent : M. CREPEL Pierre.  

Secrétaire : Mme D’ANNUNZIO Monique. 

 

 
N° 43a-2018 - COMITE TECHNIQUE.  

Délibération fixant le nombre de représentants du personnel et maintenant le paritarisme au sein du 

Comité Technique, avec recueil de l’avis des représentants de la collectivité. 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 

et notamment ses articles 32,33 et 33-1, 

Vu le décret n° 85-565 du 30 mai 1985 relatif aux comités techniques des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics,  

Vu la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social,  

Considérant la consultation des organisations syndicales engagée le 9 avril 2018, soit au moins six mois avant 

la date du scrutin,  

Considérant que l’effectif apprécié au 1
er
 janvier 2018 servant à déterminer le nombre de représentants 

titulaires du personnel est de 160 agents, 

Considérant que selon l'effectif des agents relevant du comité technique, le nombre de représentants titulaires 

du personnel est fixé dans les limites suivantes :  
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 lorsque l'effectif est au moins égal à 50 et inférieur à 350 : 3 à 5 représentants, 

Sur proposition de Mr le Maire, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de : 

- fixer le nombre de représentants du personnel au CT à 5 titulaires et à 5 suppléants, 

- maintenir le paritarisme numérique en fixant le nombre de représentants des élus à 5 titulaires et à 5 

suppléants, 

- décider du recueil, par le Comité Technique, de l’avis (voie délibérative) des représentants des collectivités et 

établissement en relevant.  

 

 Pour extrait conforme, 

 Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade, 

 

N° 43b-2018 - Comité d’Hygiène, de Sécurité et des conditions de travail.  

Délibération fixant le nombre de représentants du personnel et maintenant le paritarisme au sein du 

CHSCT, avec recueil de l’avis des représentants de la collectivité. 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 

et notamment ses articles 32 et 33-1, 

Vu le décret n° 85-306 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 

professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale,  

Vu la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social,  

Considérant la consultation des organisations syndicales engagée le 9 avril 2018, soit au moins six mois avant 

la date du scrutin,  

Considérant que l’effectif apprécié au 1
er

 janvier 2018 servant à déterminer le nombre de représentants 

titulaires du personnel est de 160 agents. 

 

Considérant que selon l'effectif des agents relevant du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 

travail, le nombre de représentants titulaires du personnel est fixé dans les limites suivantes :  

 le nombre des membres titulaires des représentants du personnel ne saurait être inférieur à trois ni supérieur 

à cinq dans les collectivités ou établissements employant au moins cinquante agent et moins de deux cents 

agents. 

Sur proposition de Mr le Maire, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de : 

fixer le nombre de représentants du personnel au CSHCT à 5 titulaires et à 5 suppléants, 

maintenir le paritarisme numérique en fixant le nombre de représentants des élus à 5 titulaires et à 5 suppléants, 

décider du recueil, par le CHSCT, de l’avis (voie délibérative) des représentants des collectivités et 

établissement en relevant. 

 

Pour extrait conforme, 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade, 
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N° 44/2018 - Ressources humaines. 

Validation du tableau des effectifs au 1er avril 2018. 

 

 

Par délibération en date du 5 juillet 2017, le Conseil Municipal et le Conseil d’Administration du CCAS ont 

adopté respectivement le tableau des effectifs, après avis du CTP du 4 juillet 2018,  

 

Pour tenir compte des modifications survenues depuis le 1
er

 juillet 2017 (départs, …) et des délibérations en 

date des 5 juillet et 17 octobre 2017, 19 décembre 2017, 23 janvier 2018 et 13 mars 2018, 

Vu l’avis favorable du CTP en sa séance du 16 avril 2018, 

 

Sur proposition de M. le Maire,  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de valider le tableau des effectifs au 1
er

 

avril 2018, comme sui 

 

 

Filière GRADES CAT postes  

pourvus TC 

poste  

vacants TC 

 postes  

pourvus TNC 

poste  

vacants TNC 

        

 Directrice Générale des Services A 1     

        

Administratif Attaché Principal (délib° du 

05/07/2017) 

A 1     

 Rédacteur Principal 1ère classe B 1     

 Rédacteur Principal 2ème classe B 2     

 Rédacteur B 2     

 Adjoint Administratif Principal 2ème 

cl. 

C 2 0    

  C 9 

 

    

 Adjoint administratif  C 4 

 

0  1 0 

        

Technique Ingénieur Principal A 1     

 Technicien Principal de 1ère classe B 1 

 

    

 Technicien Principal de 2ème classe B 0 

 

1    

 Agent de maîtrise principal C 1     

 Agent de maîtrise  C 4 

 

0    

 Adjoint technique principal 1ère Cl C 0 0    

 Adjoint technique principal 2ème Cl C 5-1 0+1 détach    

  C 6 0    

 Adjoint technique  C 12 1  14 0  

        

délib°des 19/12/17, 

23/01/18 et 13/03/18 

ATSEM Principal 2ème classe C 1 0  6 0 

Social  C 0   7  

 Agent social  C    1  

        

Sportif Educateur des APS Principal de 1ère cl B 1     

 Educateur des APS  Principal 2ème cl B 0 1    

 Assistant de conservation Principal 1è 

cl.  

B 1 0    

Culturel 

délib° du 17/10/2017 

Adjoint du patrimoine Principal 

2èmeCl 

C 0+1 0  1-1  

 Adjoint du patrimoine  C 1 0  0 0 
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Animation Animateur principal de 1ère classe B 1     

 Animateur principal de 2ème classe B 1     

 Adjoint d’animation Principal 2ème cl C      

  C 6   5 1 

 Adjoint d'animation  C 5   17  

        

 Chef de service Police Municipale  1     

Police Brigadier chef principal C 0 1 (détach)    

Municipale Gardien Brigadier PM (délib°  

05/07/2017) 

C 3+1     

 125 postes pourvus (112.75 ETP)  74 5  51 1 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

 Maire de Grenade, 

 

 

 

N° 45/2018 - Ressources humaines. 

Modification du tableau des effectifs. 

 

Vu l’avis du CTP en sa séance du 16 avril 2018,  

Sur proposition de M. le Maire,  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

 

Suppression d’un poste d’Adjoint Technique : 

- de supprimer, à compter du 1
er

 janvier 2018, un poste d’adjoint technique, à temps non complet (23/35), suite 

au départ à la retraite d’un agent. 

 

Création de poste :  

- de créer, à compter du 1er juin 2018, un poste d’Agent spécialisé principal de 2
ème

 classe des écoles    

maternelles à TNC (10/35). 

 
Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade, 

 

 

 

N° 46/2018 - Ressources humaines. 

Recrutement d'agents contractuels - Année 2018. 

Complément à la délibération du 19 décembre 2017. 

 

Sur proposition de M. le Maire,  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

 de compléter la délibération du 19.12.2017 relative au recrutement d'agents contractuels pour l'année 2018, 

avec les lignes suivantes : 

Service Mission Grade 
Nombre 

d’heures  
Durée IB CP 

NTIC 

 

 

Assistant Informatique 

 

 

1 Adjoint technique 

(suite Emploi 

Avenir) 

 

35h 

hebdomadaires 

 

du 10/08/2018  

au 31/12/2018 

 

347 

 

 

Service Technique 

 

 

Agent polyvalent 

 

 

1 Adjoint technique 

(suite CAE) 

 

35h 

hebdomadaires 

 

du 01/09/2018  

au 31/12/2018 

 

347 

 

 

Service 

Communication, 

 

Agent polyvalent 

 

1 Adjoint 

 

25h 

 

du 05/10/2018  

 

347 
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Protocole, Aff. 

culturelles et BM 

 administratif 

(suite Emploi 

Avenir) 

hebdomadaires au 31/12/2018 

 

 de modifier la délibération du 19.12.2017 relative au recrutement d'agents contractuels pour l'année 2018, 

et plus précisément de modifier  la ligne "Service Technique - électricien", comme suit : 

 

Service Technique 

 

 

Electricien 

 

 

 

1 Adjoint technique  

 

 

 

35h 

hebdomadaires 

 

 

du 01/06/2018  

au 31/12/2018 

 

 

430 

 

 

 

 

 

  

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

         Maire de Grenade, 

 

 

 

 

N° 47/2018 - Subventions 2018 aux associations (complément). 

Considérant la délibération du Conseil Municipal en date du 10/04/2018 fixant le montant des subventions 

2018, 
 

Sur proposition de M. le Maire,  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 
 

 suite à une erreur sur les effectifs, de modifier le montant des subventions allouées aux coopératives 

scolaires maternelles comme suit : 

 

 BP 2017 Réalisé 2017 BP 2018 
 

Coopérative scolaire maternelles (4,60€/enfant)    
 

La Bastide : 120 enfants (et non 131) 602,60 € 602,60 € 552,00 €  (602,60 €) 
 

JC Gouze : 158 enfants (et non 160) 736,00 € 736,00 € 726,80 €  (736,00€) 
 

Les Garrosses : 51 enfants (et non 45) 207,00 € 207,00 € 234,60 €  (207,00€) 
 

 

 de compléter la délibération du 10.04.2018 en attribuant deux nouvelles subventions : 
 

Associations BP 2017 Réalisé 2017 
BP 2018 

Le Marché Grenadain 2.315,00 € 2.315,00 € 
1.997,00 € 

ADLFA (Etudes et Prévention Grêle en Haute-

Garonne) 
--- --- 

200,00 € 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS , 

Maire de Grenade, 
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N° 48/2018 - PASS 2017-2018. Participation à verser aux associations. 

M. le Maire rappelle qu'une convention de partenariat a été signée avec un certain nombre d’associations, dans 

le cadre du PASS, pour la période du 01.09.2017 au 31.08.2018, suite à la délibération du Conseil Municipal 

en date du 12.09.2017. Les dispositions de cette convention prévoient que le montant pris en charge par la 

Collectivité, soit versé aux associations, après communication d’un état récapitulatif trimestriel. 

Compte tenu de l’état transmis par l’association Grenade Football Club (état consultable auprès du secrétariat 

de la Mairie), 

Sur proposition de M. le Maire, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide du versement au GFC de la participation 

suivante : 
 

Nom de l’Association Période concernée 
Nombre d’enfants 

concernés 

Participation à verser à 

l’Association par la 

Commune 

GRENADE FOOTBALL CLUB Saison 2017-2018 40 2 086 € 

 
Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 
 

 

 

N° 49/2018 - Subventions exceptionnelles aux associations. 

Sur proposition de M. le Maire,  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’attribuer : 

 au Grenade Football Club, une subvention d’un montant de 1 065,60 €, équivalente au montant des droits de 

place encaissés par la régie municipale, à l’occasion du vide-grenier organisé le 25.03.2018 par l’association. 

 

 au Comité d’Animation, une subvention d’un montant de 727,20 €, équivalente au montant des droits de place 

encaissés par la régie municipale, à l’occasion du vide grenier organisé le 08.04.2018 par l‘association. 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade, 
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N° 50/2018 - Constitution de provisions pour créances douteuses. 

 

Mme MOREL, conseillère municipale déléguée, rappelle qu’en vertu de l’article R 2321-2 3° du Code Général 

des Collectivités Territoriales, lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur compte de tiers est 

compromis, malgré les diligences faites par le comptable public, une provision doit être constituée par 

délibération, à hauteur du risque d’irrécouvrabilité estimé par la collectivité, et à partir des éléments 

communiqués par le comptable public. 

Vu l’état des créances contentieuses en date du 30 janvier 2018 communiqué par la Trésorerie de Grenade, et 

concernant : 

 a) Une dette de restauration scolaire, d’un montant de  …………….  1.088,36 €, 

 b) Une dette de restauration scolaire, d’un montant de  …………….    376,04 €, 

 c) Une dette de restauration scolaire, d’un montant de  …………….      73,08 €, 

 d) Une dette de restauration scolaire, d’un montant de  …………….    175,45 €, 

      soit un total de   …………… 1.712,93 €. 

Considérant la forte probabilité de non recouvrabilité de cet encours,  

après avis de Madame le Trésorier de Grenade, 

sur proposition de Mme MOREL, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’effectuer la constitution des provisions 

suivantes : 

 a) 1088.36 € x 50 %  = …......…….. 544,18 €,    

 b)   376.04 € x 50 %  = …….......…. 188,02 €,    

 c)     73.08 € x 100 % =………........       73,08 €,    

 d)   175.45 € x 100 % =...……......... 175,45 €.   

  

soit une provision constituée pour la somme de :      980,73 €. 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade, 
 

 

 

N° 51/2018 - Reprise de provisions. 

Mme MOREL, conseillère municipale déléguée, expose : 

L’article R2321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales précise les modalités d’ajustement des 

provisions, et prévoit que celles-ci doivent donner lieu à reprise lorsque le risque n’est plus susceptible de se 

réaliser. 

Une provision constituée sur l’exercice 2015, par délibération n° 123/2015 du 20 octobre 2015, est concernée 

par cette mesure. Il s’agissait de différentes dettes de restauration scolaire, ALSH et AIC datant de 2013, 2014 

et 2015. Le montant total de cette dette s’élevait à 826,76 €, et la provision avait été constituée pour la somme 

de 535.30 €. 

La Trésorerie de Grenade a informé la Commune que la somme de 826,76 € a été intégralement encaissée et 

qu’il convient dès lors, de retirer la provision de 535,30 €, compte tenu que le risque n’est plus justifié. 

 

Sur proposition de Mme MOREL, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 approuve la reprise de cette provision à hauteur de 535,30 €, 

 décide que cette recette figurera sur le c/7817 de l’exercice en cours, 

 autorise Monsieur le Maire à signer toutes pièces dans cette affaire. 

 

Pour extrait conforme, 

                                   Jean-Paul DELMAS, 

        Maire de Grenade, 
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N° 52/2018 -  Convention entre la Commune de Grenade et le SMAGV31 - MANEO relative au 

remboursement de frais d’électricité de l’aire d’accueil des gens du voyage. 

M. le Maire sollicite du Conseil Municipal l’autorisation de signer la convention entre la Commune de 

Grenade et le SMAGV31 – MANEO dont le texte est joint en annexe, afin de permettre le remboursement 

à la commune de deux factures d’électricité réglées à tort par celle-ci, concernant l’aire d’accueil des gens 

du voyage Fort St Bernard, pour la période du 01.01.2018 au 21.02.2018. 

Détail des sommes à rembourser par le SMEAG31 - MANEO à la commune : 

Factures EDF 

Collectivités 

Date facture Période facturée Montant TTC à rembourser 

N° 10072407463 08.02.2018 du 01.01.2018 au 

06.02.2018 

  1.980,01 € 

N° 10074344671 (partie) 18.03.2018 du 07.02.2018 au 

18.03.2018 

1.329,74 € x 15 jours =      498,65 € 

           40 jours 

  Total  : 2.478,66 € 

Pour sa part EDF Collectivités s’est engagé à rembourser à la commune les sommes perçues à compter du 

22.02.2018. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne son accord et autorise M. le Maire à 

signer la convention présentée. 

 Pour extrait conforme, 

          Jean-Paul DELMAS, 

 Maire de Grenade, 

 

 

 

N° 53/2018 - Décision modificative n° 01-2018. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et l’instruction budgétaire et comptable M14, 

Considérant qu’il y a nécessité d’ajuster les crédits ouverts au budget 2018 en fonctionnement et en 

investissement, 

Sur proposition de Mme MOREL, conseillère municipale déléguée, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

autorise l’ajustement des crédits en dépenses et en recettes ouverts au budget 2018,  

adopte la décision modificative n° 01/2018 dont le détail figure en annexe. 

 
 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

         Maire de Grenade 

N° 54/2018 - Modification des AP/CP 2018. 

Sur proposition de Mme MOREL, conseillère municipale déléguée, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

- de modifier les autorisations de programmes et les crédits de paiement 2018,  

- d'approuver la nouvelle programmation pluriannuelle des investissements telle que jointe en annexe. 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade, 
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N° 55/2018 - Transfert de la garantie d’emprunt accordée par la Commune à l’EHPAD Saint-Jacques, sur le 

prêt renégocié avec la Banque Postale. 

Considérant l’emprunt d’un montant de 5.840.987,67 € (ci-après « le Prêt » ou « le Contrat de Prêt ») contracté par 

l’EHPAD Saint-Jacques (ci-après « l’Emprunteur ») auprès de la Banque Postale (ci-après « le Bénéficiaire ») pour 

les besoins de refinancement du prêt souscrit auprès du Crédit Foncier concernant la reconstruction de la maison de 

retraite, pour lequel la Commune de Grenade (ci-après « Le Garant ») décide d’apporter son cautionnement (ci-après 

« la Garantie ») dans les termes et conditions fixées ci-dessous. 

 

Vu les articles  2251-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu l’article 2298 du Code Civil, 

 

Vu le Contrat de Prêt n° LBP-00004179 en annexe signé entre l’EHPAD Saint-Jacques et la Banque Postale (date 

d’émission des conditions particulières : 16.05.2018), 

 

Sur proposition de M. le Maire, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

 

Article 1
er

 : Accord du Garant. 

Le Garant accorde son cautionnement avec renonciation au bénéfice de discussion pour le remboursement de toutes 

sommes dues en principal à hauteur de 18,00 % (quotité garantie), augmentées dans la même proportion de tous 

intérêts, intérêts de retard, commissions, indemnités, frais et accessoires, au titre du Contrat de Prêt n° LBP-

00004179 contracté par l’Emprunteur auprès du Bénéficiaire. 

Le Contrat de Prêt est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

 

Article 2 : Déclaration du Garant. 

Le Garant déclare que la Garantie est accordée en conformité avec les dispositions du Code Général des 

Collectivités Territoriales et notamment celles relatives au plafond de garantie, à la division du risque et au partage 

du risque. 

 

Article 3 : Mise en garde. 

Le Garant reconnait être parfaitement conscient de la nature et de l’étendue de son engagement de caution tel que 

décrit aux articles 1 et 4 du présent engagement. 

Il reconnait par ailleurs être pleinement averti du risque de non remboursement du Prêt par l’Emprunteur et des 

conséquences susceptibles d’en résulter sur sa situation financière. 

 

Article 4 : Appel de la Garantie. 

En cas de non-paiement total ou partiel d’une échéance par l’Emprunteur, le cautionnement pourra être mis en jeu 

par lettre recommandée avec avis de réception, adressée par le Bénéficiaire au Garant au plus tard 90 jours après la 

date d’échéance concernée. 

Le Garant devra alors effectuer le versement sans pouvoir opposer l’absence de ressources prévues pour ce 

règlement ni exiger que le Bénéficiaire ne s’adresse au préalable à l’Emprunteur défaillant. 

En outre, le Garant s’engage pendant toute la durée de l’emprunt, à créer et mettre en recouvrement, en cas de 

besoin, les impositions directes nécessaires pour assurer le paiement de toutes sommes dues au titre de la Garantie. 

 

Article 5 : Durée. 

La Garantie est conclue pour la durée du Prêt augmentée d’un délai de trois mois. 

 

Article 6 : Publication de la Garantie. 

Le Garant s’engage à effectuer les mesures de publicité requises par les articles L 2131-1 et suivants du Code 

Général des Collectivités Territoriales et à en justifier auprès du Bénéficiaire. 

 

Pour extrait conforme, 

         Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade, 
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DECISIONS 
 

 

 

DECISION  DU  MAIRE   n°  05/2018 

 

 

OBJET :  Vente de ferraille à la société DECONS SAS. 

 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au 

Maire, modifiée par délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 2016, 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 19.05.2015 autorisant le principe de la vente de 

ferraille, 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1er :  

 

Il est procédé à la vente,  

 

à la Société DECONS SAS - 12 rue du Commerce 31140 AUCAMVILLE, 

 

de 1460 kg de ferraille, au prix de 90 €/Tonne, soit la somme de 131,40 € (Cent trente-et-un euros 

quarante centimes). 

 

 

ARTICLE 2 :  

 

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le 

Préfet de la Haute-Garonne. 

 

 

Fait à Grenade, le 16 avril 2018 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade, 
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DECISION  DU  MAIRE  n° 06/ 2018 

                                 

 

OBJET : Attribution du marché de travaux n° 18-I-05-T « Travaux d’économie d’énergie des 

luminaires écoles et Espace l’Envol ». 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au 

Maire, modifiée par délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 2016, 

 

Vu la consultation lancée dans le cadre d’une procédure adaptée conformément aux dispositions de 

l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, en vue de la 

passation d’un marché pour des travaux d’économie d’énergie des luminaires écoles et Espace 

l’Envol, 

 

Vu l’avis d’appel public à la concurrence (avis publié sur la plateforme de dématérialisation de e-

marchespublics.com, sur le site de la mairie, et affiché en Mairie le 14 février 2018 ; avis publié sur le 

site internet marché online le 15 février 2018), 

 

Vu l’analyse des candidatures et l’analyse des offres, 

 

 

 

 DECIDE 

 

 

ARTICLE 1 :  

 

Le marché de travaux n° 18-I-05-T « Travaux d’économie d’énergie des luminaires écoles et Espace 

l’Envol» est attribué : 

 

 Pour le lot n° 1 : changement des luminaires des écoles Bastide et Gouze, 

   à la société, L2E – Lamotte Equipements Electriques,  sise 4, impasse de la Gravette – 31150 

GRATENTOUR, 

   pour un montant total de Dix-neuf mille huit cent Euros TTC (19 800,00 Euros TTC, soit 16 

500,00 Euros HT), 

 

 Pour le lot n° 2 : Rénovation et mise en conformité des installations électrique de l’Espace l’Envol, 

   à la société, SARL E.M.P,  sise 5, chemin de Lamothe - 31330 LAUNAC, 

   pour un montant total de Vingt et un mille quatre cent soixante et onze Euros et soixante-dix-

sept TTC (21 471,77 Euros TTC, soit 17 893,14 Euros HT). 

 

ARTICLE 2 :  

 

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le 

Préfet de la Haute-Garonne. 

 

 

 

Fait à Grenade, le 26 avril 2018 

Le Maire de Grenade 

Jean Paul DELMAS 
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DECISION  DU  MAIRE  n° 07/ 2018 

                                 

 

OBJET : Attribution du marché de travaux n° 18-I-06-T « Menuiseries sur les bâtiments 

communaux ». 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au 

Maire, modifiée par délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 2016, 

 

Vu la consultation lancée dans le cadre d’une procédure adaptée conformément aux dispositions de 

l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, en vue de la 

passation d’un marché pour des travaux de menuiseries sur les bâtiments communaux, 

 

Vu l’avis d’appel public à la concurrence (avis publié sur la plateforme de dématérialisation de e-

marchespublics.com, sur le site de la mairie, et affiché en Mairie le 14 février 2018 ; avis publié sur le 

site internet marché online le 15 février 2018), 

 

Vu l’analyse des candidatures et l’analyse des offres, 

 

 

 

 DECIDE 

 

 

ARTICLE 1 :  

 

Le marché de travaux n° 18-I-06-T « Menuiseries sur les bâtiments communaux » est attribué : 

 

 Pour le lot n°1 : Menuiserie bois, 

   à la société, KUENTZ,  sise 46, chemin de Cransac - 31620 FRONTON, 

   pour un montant total de Quarante-sept mille huit cent quatre-vingt  Euros TTC (47 880,00 

Euros TTC, soit 39 900,00 Euros HT), 

 

 Pour le lot n°2 : Menuiserie aluminium, 

   à la société, ALUMINIUM 31,  sise 6, rue du Gers- ZAC de Palegril - 31330 GRENADE, 

   pour un montant total de Quarante-huit mille cinq cent quatre-vingt Euros et soixante-dix 

centimes TTC (48 580,70 Euros TTC, soit 40 483,92 Euros HT). 

 

ARTICLE 2 :  

 

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le 

Préfet de la Haute-Garonne. 

 

 

 

Fait à Grenade, le 26 avril 2018 

Le Maire de Grenade 

Jean Paul DELMAS 
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DECISION  DU  MAIRE  n° 08/ 2018 

                                 

 

OBJET : Attribution du marché de travaux n° 18-I-04-T « Travaux de plomberie et de 

chauffagiste ». 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au 

Maire, modifiée par délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 2016, 

 

 

Vu la consultation lancée dans le cadre d’une procédure adaptée conformément aux dispositions de 

l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et du décret n°2016-360 du 25 mars 2016, en vue de la 

passation d’un marché pour des travaux de plomberie et de chauffagiste, 

 

Vu l’avis d’appel public à la concurrence (avis publié sur la plateforme de dématérialisation de e-

marchespublics.com, sur le site de la mairie, et affiché en Mairie le 12 mars 2018), 

 

Vu l’analyse des candidatures et l’analyse des offres, 

 

 

 

 DECIDE 

 

ARTICLE 1 :  

 

Le marché de travaux n° 18-I-04-T « Travaux de plomberie et de chauffagiste » est attribué : 

 

 Pour le lot n°1 « mise en place d’une chaudière à condensation à l’école les Garosses à St Caprais » : 

à la société, @LLO PLOMBERIE 31,  sise 4, impasse de la Gravette - 31150 GRATENTOUR, 

pour un montant total de Six mille neuf cent onze euros dix-huit centimes TTC (6 911,18 Euros 

TTC, soit 5 759,33 Euros HT) 

 

 Pour le lot n°2 « changement réseaux ECS du complexe sportif, Jean Marie Fages » :  

à la société, SARL ECS SANTORO,  sise 2529 chemin de la Moissagaise - 82170 POMPIGNAN, 

pour un montant total de Dix-huit mille six cent soixante-huit euros et soixante centimes TTC 

(18 668,60 Euros TTC, soit 15 557,17 Euros HT). 

 

 

ARTICLE 2 :  

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le 

Préfet de la Haute-Garonne. 

 

 

Fait à Grenade, le 02 mai 2018 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade, 

 

 

 

 

 

 

  



 32 

 
 

DECISION  DU  MAIRE   n°  09/2018 

                                              

 

OBJET :  Vente de ferraille à la société DECONS SAS. 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au 

Maire, modifiée par délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 2016, 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 19.05.2015 autorisant le principe de la vente de 

ferraille, 

 

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1er :  

 

Il est procédé à la vente,  

 

à la Société DECONS SAS - 12 rue du Commerce 31140 AUCAMVILLE, 

 

de 1440 kg de ferraille, au prix de 100 €/Tonne, soit la somme de 144,00 € (Cent quarante-quatre 

euros). 

 

 

 

ARTICLE 2 :  

 

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le 

Préfet de la Haute-Garonne. 

 

 

 

                                                                   Fait à Grenade, le 4 mai 2018 

Jean-Paul DELMAS                                                                                          

Maire de Grenade, 
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DECISION  DU  MAIRE   n°  10/2018 

                                              

 

OBJET :  Contrat de bail commercial à titre précaire. 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22 ; 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au 

Maire, modifiée par délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 2016, 

 

Considérant la demande de Monsieur Jérémie MARCHES d’exercer à titre précaire une activité 

commerciale sur le site de la Nautique à Grenade durant la saison estivale, 

 

 DECIDE 

 

ARTICLE 1 :  

De signer un bail commercial précaire avec la société 2 BM, représenté, par Monsieur Jérémie 

MARCHES pour la mise à disposition d’une partie du bâtiment situé sur le site de la Nautique à 

Grenade, ainsi que la totalité du parking, le tout situé parcelle section C n°70. 

Ce bail précaire prendra effet à compter du 1
er

 juin 2018 jusqu’au 30 septembre 2018. 

 

ARTICLE 2 : 

Le loyer mensuel est fixé à Cent Euros (100 Euros) Hors taxes, hors charges. Le loyer est indexé sur 

l’indice du coût de la construction. 

La société 2BM s’engage à prendre en charge les contributions, assurances et autre taxes (Edf, 

électricité, gaz, enlèvement des ordures ménagères, foncier….) imputables au bien mis à disposition. 

 

ARTICLE 2 :  

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le 

Préfet de la Haute-Garonne. 

Fait à Grenade, le 18 mai 

2018 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade, 
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DECISION  DU  MAIRE   n°  11/2018 

                                              

 

OBJET : Attribution du marché de service n° 18-I-07-S « Prestations lutte contre les nuisibles : 

désinsectisation, désinfection, dératisation, désourisation et capture de pigeons ». 

 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au 

Maire, modifiée par délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 2016, 

Vu la consultation lancée dans le cadre d’une procédure adaptée conformément aux dispositions de 

l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et du décret n°2016-360 du 25 mars 2016, en vue de la 

passation d’un marché pour de services pour des prestations de lutte contre les nuisibles, 

Vu l’avis d’appel public à la concurrence (avis publié sur la plateforme de dématérialisation de e-

marchespublics.com , sur le site de la mairie, et affiché en Mairie le 12 mars 2018 ; avis publié sur le 

site internet marché online le 13 mars 2018), 

Vu l’analyse des candidatures et l’analyse des offres, 

 

 DECIDE 

 

ARICLE 1 :  

Le marché de service n° 18-I-07-S « Prestations lutte contre les nuisibles : désinsectisation, 

désinfection, dératisation, désourisation et capture de pigeons » est attribué : 

 

 Pour le lot n° 1 : Dératisation, désourisation, désinsectisation, désinfection, 

à la société, AVIPUR MIDI PYRENEES,  sise 1 chemin des Magneauques - 31290 Villefranche 

de Lauragais, 

pour un montant total de Trois mille six cent Euros TTC (3 600,00 Euros TTC, soit 3 000,00 Euros 

HT), 

 

 Pour le lot n° 2 : capture de pigeons, 

à la société, AVIPUR MIDI PYRENEES,  sise 1 chemin des Magneauques - 31290 Villefranche de 

Lauragais, 

pour un montant total de Huit mille six cent quarante Euros TTC (8 640,00 Euros TTC, soit 

7 200,00 Euros HT). 

ARTICLE 2 :  
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Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le 

Préfet de la Haute-Garonne. 

Fait à Grenade, le 25 mai 

2018 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade , 

 

 

DECISION  DU  MAIRE   n°  12/2018 

                                              

 

OBJET : Attribution du marché de travaux n° 18-I-09-T « Travaux de rénovations sur les  

              bâtiments communaux ». 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au 

Maire, modifiée par délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 2016, 

Vu la consultation lancée dans le cadre d’une procédure adaptée conformément aux dispositions de 

l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et du décret n°2016-360 du 25 mars 2016, en vue de la 

passation d’un marché pour de travaux de rénovation sur les bâtiments communaux, 

Vu l’avis d’appel public à la concurrence (avis publié sur la plateforme de dématérialisation de e-

marchespublics.com, sur le site de la mairie, et affiché en Mairie le 28 mars 2018), 

Vu l’analyse des candidatures et l’analyse des offres, 

 

 DECIDE 

ARTICLE 1 :  

Le marché de service n° 18-I-09-T « Travaux de rénovations sur les bâtiments communaux » est 

attribué, comme suit :  

 

 Pour le lot n° 1 : peinture de l’école maternelle Bastide, 

à la société, SUP Peinture,  sise 18, avenue Clément Ader - 31770 Colomiers, 

pour un montant total de Quatorze mille six cent un Euros et soixante-dix-huit centimes TTC 

(14 601,78 Euros TTC, soit 12 168,15 Euros HT), 

 

 Pour le lot n° 2 : changement des revêtements de sol salle Icare à l’Espace l’Envol, 

   à la société, SAS EPILOGUE,  sise 157, route de Verdun - 31330 Grenade. 
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pour un montant total de Huit mille deux cent quarante-vingt Euros TTC (8 280,00 Euros TTC, 

soit 6 900,00 Euros HT) 

 

 Pour le lot n° 3 : travaux de mise en accessibilité des ERP, Gymnase et stade J-M FAGES, 

à la société, SAS EPILOGUE,  sise 157, route de Verdun - 31330 Grenade, 

pour un montant total de vingt-quatre mille cent quatre-vingt Euros TTC (24 180,00 Euros TTC, 

soit 20 150,00 Euros HT) 

 

 Pour le lot n° 4 : enduit sur la tour ascenseur du CCAS, 

à la société, SAS EPILOGUE,  sise 157, route de Verdun - 31330 Grenade, 

pour un montant total de Mille huit cent Euros TTC (1 800,00 Euros TTC, soit 1 500,00 Euros HT). 

 

ARTICLE 2 :  

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le 

Préfet de la Haute-Garonne. 

 

 

Fait à Grenade, le 25 mai 

2018 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade, 
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DECISION  DU  MAIRE  n°  13/2018 

                                              

 

OBJET : Attribution du marché de travaux n° 18-F-08-S « Fourniture de services de  

              télécommunications voix et données ». 

Le Maire de la Commune de Grenade, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

Vu la délibération en date du 8 avril 2014 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire, 

modifiée par délibération du 15 décembre 2015 et complétée par délibération du 8 mars 2016, 

Vu la consultation lancée dans le cadre d’une procédure adaptée conformément aux dispositions de 

l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, en vue de la passation 

d’un marché pour de la fourniture de services de télécommunications voix et données, 

Vu l’avis d’appel public à la concurrence (avis publié sur la plateforme de dématérialisation de e-

marchespublics.com, sur le site de la mairie et affiché en Mairie le 13 mars 2018 ; avis publié sur le site 

internet marché online le 14 mars 2018), 

Vu l’avis rectificatif d’appel public à la concurrence (avis publié sur la plateforme de dématérialisation de e-

marchespublics.com, sur le site de la mairie et affiché en Mairie le 20 mars 2018 ; avis publié sur le site 

internet marché online le 17 mars 2018)  

Vu l’analyse des candidatures et l’analyse des offres effectué par le bureau d’étude ORIA, 

 DECIDE 

ARTICLE 1 :  

Le marché de service n° 18-F-08-S « Fournitures de services de télécommunication voix et données » est 

attribué : 

 Pour le lot n°1 : IP Centrex / Accès internet et Interconnexion des sites, 

à la société, S.A.S ALSATIS,  sise 11 rue Michel Labrousse - 31100 TOULOUSE, 

Pour un montant annuel de Quinze mille trois cent soixante et un Euros et cinquante Centimes HT 

(15 361,50 Euros HT, soit 18 433,80,00 Euros TTC) 

Pour un montant global sur la durée du marché (trois ans) de Quarante-six mille quatre-vingt-quatre 

Euros et cinquante centimes Euros HT (46 084,50 Euros HT, soit 55 301,40 Euros TTC). 

 Pour le lot n°2 : Téléphonie filaire, raccordement et acheminement trafic entrant / sortant des lignes isolées et 

Accès internet isolés, 

à la société, ORANGE S.A.,  sise 78 rue Olivier de Serres - 75015 PARIS 

Pour un montant annuel total de Seize mille cent soixante et onze Euros et cinquante-huit centimes HT 

(16 171,58 Euros HT, soit 19 405,89 Euros TTC) 

Pour un montant global sur la durée du marché (trois ans) de Quarante-huit mille cinq cent quatorze 

Euros et soixante-quatorze Centimes Euros HT (48 514,74 Euros HT, soit 58 217,68 Euros TTC) 

 Pour le lot n°3 : Téléphonie mobile, usages voix et data, 

à la société, ORANGE S.A.,  sise 78 rue Olivier de Serres - 75015 PARIS 
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Pour un montant annuel total de Treize mille deux cent soixante-dix-sept Euros et vingt-sept centimes HT 

(13 277,27 Euros HT, soit 15932,72 Euros TTC) 

Pour un montant global sur la durée du marché (trois ans) de Trente-neuf mille huit cent trente et un 

Euros et quatre-vingt et un centimes Euros HT (39 831,81 Euros HT, soit 47 798,17 Euros TTC) 

ARTICLE 2 :  

Le Conseil Municipal sera tenu informé de cette décision dont ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de 

la Haute-Garonne. 

       Fait à Grenade, le 25 mai 2018 

 Jean-Paul DELMAS, 

 Maire de Grenade, 

 

 

 

ARRETES PERMANENTS 
 

  

N°5/2018 

 

 

ARRETE MUNICIPAL PERMANENT 

PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 

 

         Le Maire de GRENADE, 

  

 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article  L 2213-1 et suivants ; 

 

VU le code de la route et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.2, R.411-4, R 411.8 et R 411.25; 

 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - livre I - 5
ème

 partie - signalisation d’indication ; 

 

Considérant que l’étroitesse la voirie « chemin de montasse », ne permet pas le croisement des véhicules en 

toute sécurité, il convient d’instaurer un sens prioritaire de la circulation.   

 

ARRETE 

 

 

ARTICLE 1 : La circulation de tous les véhicules circulant sur le chemin de Montasse est réglementée 

comme suit : 

 

 Les usagers, venant de rue  du coteau,  rue  de  Lamouzic  et se dirigeant vers 

chemin de montagne doivent céder la priorité aux usagers circulant en sens 

opposé. 

 

 La vitesse est  limitée à 30KM/Heure ; 

 

ARTICLE 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle - 

quatrième partie - signalisation de prescription : Les règles de circulation définies à l'article 

R110-2 du Code de la Route sont applicables à compter la  mise  en place de la signalisation 

par la Communauté de Commune Hauts Tolosans. 
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ARTICLE 3: Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 

règlements en vigueur. 

 

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur et dans la 

commune de GRENADE. 

 

 

ARTICLE 5 : Conformément à l’article R 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté pourra 

faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de TOULOUSE, dans 

un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

 

 

ARTICLE 6 : MM. le Secrétaire Général de la commune de GRENADE, le Président de la Communauté de 

Communes Hauts Tolosans, le Commandant le Groupement de Gendarmerie de GRENADE,  

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

  

  Grenade le 15/05/2018 

  Le Maire, 

  Jean-Paul DELMAS,  

 

N° 06/2018       

 

Arrêté portant autorisation de stationnement d’un taxi sur la commune de Grenade. 

Licence n° 10 - Sarah TOUGNE née SOLER (changement d’adresse) 

 

Le Maire de la Commune de GRENADE SUR GARONNE, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995, relative à l’accès à l’activité de conducteur et à la profession 

d’exploitant de taxi et les textes pris pour son application, et son décret d’application, 

Vu la loi n° 2014-1104 du 1
er
 octobre 2014 relative aux taxis et voitures de transport avec chauffeur et son 

décret d’application, 

Vu l’arrêté préfectoral du 6 mai 2011 portant réglementation des taxis et voitures de petite remise, 

Vu l’autorisation de stationnement n° 10 accordée à Mme SOLER épouse TOUGNE Sarah, le 15.12.1995, 

Vu l’arrêté n° 04-2017 du 24 janvier 2017 portant autorisation de stationnement d’un taxi sur la commune de 

Grenade à Mme SOLER épouse TOUGNE Sarah (licence 10) pris suite à un changement de véhicule, 

Vu la demande présentée par Mme SOLER épouse TOUGNE Sarah, en date du 15.05.2018 demandant une 

nouvelle autorisation suite à un changement d’adresse, 

 

ARRETE 

 

Article 1er :   

L’arrêté n° 04-2017 du 24 janvier 2017 susvisé est abrogé. 

 

Article 2 :   

Mme Sarah SOLER épouse TOUGNE,  

née le 27 juin 1967, à Toulouse (31),  

domiciliée 291, rue de Lanoux  - 31330 Grenade,   

titulaire du permis de conduire n° 880531310508, délivré le 22 juillet 1988, par la Préfecture de la Haute-

Garonne 

est autorisée à stationner pour exercer l’activité d’exploitant taxi sur la commune de Grenade, avec le 

véhicule suivant : 

Marque :  VOLKSWAGEN Type :  Passat   

Immatriculé :  EJ-870-DN 

Assurance :    MFA (Mutuelle Fraternelle d’Assurances - 6, rue Fournier - 92 CLICHY. 

Police n° :     318390-000007. 

  

Article 3 :   
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Mme TOUGNE devra porter à la connaissance de la commune de Grenade, tout changement notamment de 

véhicule, assurance, etc … 

 

Article 4 :   

M. TOUGNE devra se conformer à la réglementation en vigueur. 

 

Article 5 :   

Ampliation du présent arrêté sera adressée à la Préfecture de la Haute-Garonne, à M. le Commandant de la 

Brigade de Gendarmerie de Grenade, au responsable du service de Police Municipale et notifiée à 

l’intéressée. 

 

      Fait à  GRENADE SUR GARONNE, le 16 mai 2018  

                                                   Le Maire,  

                   Jean-Paul DELMAS, 

 

 

 

Notifié à Mme TOUGNE, 

le : 

N° 07/2018 

 

 

Arrêté portant autorisation de stationnement d’un taxi sur la commune de Grenade. 

Licence n° 1 - Sarah TOUGNE née SOLER (changement d’adresse) 

 

Le Maire de la Commune de GRENADE SUR GARONNE, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995, relative à l’accès à l’activité de conducteur et à la profession 

d’exploitant de taxi et les textes pris pour son application, et son décret d’application, 

Vu la loi n° 2014-1104 du 1
er

 octobre 2014 relative aux taxis et voitures de transport avec chauffeur et son 

décret d’application, 

Vu l’arrêté préfectoral du 6 mai 2011 portant réglementation des taxis et voitures de petite remise, 

Vu l’autorisation de stationnement n° 1 accordée à Mme SOLER épouse TOUGNE Sarah, le 14.01.2008, 

Vu l’arrêté n° 09-2017 du 4 mai 2017 portant autorisation de stationnement d’un taxi sur la commune de 

Grenade à Mme SOLER épouse TOUGNE Sarah (licence 1) pris suite à un changement de véhicule, 

Vu la demande présentée par Mme SOLER épouse TOUGNE Sarah, en date du 15.05.2018, demandant une 

nouvelle autorisation suite à un changement d’adresse, 

 

ARRETE 

 

Article 1er :   

L’arrêté n° 09-2017 du 4 mai 2017 susvisé est abrogé. 

 

Article 2 :   

Mme Sarah SOLER épouse TOUGNE,  

née le 27 juin 1967, à Toulouse (31),  

domiciliée 291, rue de Lanoux - 31330 Grenade,   

titulaire du permis de conduire n° 880531310508, délivré le 22 juillet 1988, par la Préfecture de la Haute-

Garonne 

est autorisée à stationner pour exercer l’activité d’exploitant taxi sur la commune de Grenade, avec le 

véhicule suivant : 

Marque :  VOLKSWAGEN     Type :  Touran   

Immatriculé :  EM-801-CX      Date 1
ère

 mise en circulation : 29.04.2017 

Assurance :    MFA (Mutuelle Fraternelle d’Assurances)  

                       Agence de Toulouse / 56-58, rue Matabiau 31000 Toulouse 

      Contrat n° : 00004. 

Article 3 :   

Mme TOUGNE devra porter à la connaissance de la commune de Grenade, tout changement notamment de 

véhicule, assurance, etc … 

 

Article 4 :   

M. TOUGNE devra se conformer à la réglementation en vigueur. 
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Article 5 :   

Ampliation du présent arrêté sera adressée à la Préfecture de la Haute-Garonne, à M. le Commandant de la 

Brigade de Gendarmerie de Grenade, au responsable du service de Police Municipale et notifiée à 

l’intéressée. 

 

      Fait à  GRENADE SUR GARONNE, le 16 mai 2018  

                                                   Le Maire,  

                   Jean-Paul DELMAS, 

 

 

 

Notifié à Mme TOUGNE, 

le : 

 

  

 

 

 

 

 N° 8  /2O18. 

ARRETE 

PORTANT REGLEMENTATION PERMANENTE POUR LES CHANTIERS PONCTUELS 

 

 

LE MAIRE DE GRENADE, 

 

Vu la loi n°82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 

Vu le décret n°86-475 du 14 mars 1986 relatif à l’exercice du pouvoir de police en matière de circulation 

routière, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route, 

Vu le Code Pénal, notamment son article R610-5, 

Considérant le caractère urgent, fréquent, constant ou répétitif de certaines interventions par les Entreprises 

intervenant sous maîtrise d’ouvrage du SDEHG  ainsi que celles  des agents du SDEHG, qu’il importe 

d’assurer la sécurité des usagers de la voie publique,  ainsi que celle des agents  chargés de l’exécution des 

travaux et de réduire autant que possible les perturbations à la circulation provoqués par les travaux, 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Sur le réseau communal situé hors agglomération et sur toutes les voies en agglomération, seront 

applicables tout ou partie des restrictions à la circulation précisées à l’article 2 du présent arrêté pour les 

chantiers suivants : 

 Entretien, gestion et réparation du réseau d’éclairage public. 

 

Article 2 : Ces dispositions seront applicables à compter de la date du présent arrêté 

 Aux chantiers mobiles dont la durée est inférieure ou égale à 10 jours ouvrables 

 Aux chantiers fixes dont la durée est inférieure ou égale à 5 jours ouvrables 

 

Article 3 : Sur les sections de voies et/ou au droit de la zone où se déroule un des chantiers cités à l’article 2 du 

présent arrêté et durant la période d’exécution de ces chantiers : 

 La vitesse des véhicules circulant dans l’emprise de ces chantiers sera limitée à 30 km/h 

 Le dépassement des véhicules sera interdit 

 Le stationnement des véhicules sera interdit et déclaré gênant 

 

Si les chantiers sont règlementés par alternat, celui-ci sera effectué : 

 Soit par panneaux B15-C18 rétro réfléchissants de classe 2 
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 Soit par feux homologués conformément à l’arrêté du 17 juillet 1989. Ces feux seront précédés d’une 

signalisation d’approche et d’une signalisation de position rétro-réfléchissante de classe 2. 

 

 

 

 

 Soit par un piquet K10 précédé d’une signalisation d’approche et complétée par une signalisation de 

position. Les agents seront munis de vêtements de signalisation à haute visibilité conforme à la norme 

NF EN 471. 

 

Article 4 : Les restrictions de la circulation imposées par le présent arrêté ne pourront être mises en œuvre sur 

les RD en agglomération pendant les périodes d’application du plan Primevère et jours hors chantiers. Les 

dates et lieux d’interventions seront communiqués à la Mairie de Grenade  par  l’entreprise chargées 

d’intervenir  dès qu’elle reçoit l’ordre d’exécution pour son intervention (contact@mairie-grenade.fr). 

 

Article 5 : L’accès des propriétés riveraines et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. Les 

concessionnaires et les services publics seront entièrement responsables, sauf recours contre qui de droit de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait de l’exécution de leurs chantiers qu’il y ait 

ou non de leur part négligence, imprévoyance ou tout autre faute commise. 

 

Article 6 : La réalisation de travaux ainsi que la mise en place de restrictions à la circulation autres que ceux 

visés par le présent arrêté devront faire l’objet d’un arrêté municipal de circulation spécifique. 

 

Article 7 : Ampliation du présent arrêté sera adressé à : 

 Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne, 

 Monsieur le Président du Conseil Départemental  de la Haute-Garonne,  

 Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de GRENADE, 

 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers de GRENADE  

 Les responsables et agents de la Police Municipale de GRENADE 

 

 

 

 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

 

 

 

 

 

 

  

mailto:contact@mairie-grenade.fr
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ARRETES TEMPORAIRES 
 

N°102-2018 : 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN DEBIT DE BOISSONS 

TEMPORAIRE DE 3EME CATEGORIE 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

 

Vu la demande présentée le 20 mars  2018 par Madame CHOTAT Marie agissant pour le compte de 

l’association foyer rural dont le siège est situé 26A rue Victor Hugo 31330 GRENADE, en vue d’être autorisé 

à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 06 avril 2018, 

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

 

Considérant l’engagement de Madame CHOTAT Marie, représentante de l’association foyer rural, à respecter 

les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : L’association foyer rural, représentée par Madame CHOTAT Marie, est autorisée à ouvrir un débit 

de boissons temporaire au foyer rural de GRENADE, du 14 septembre 2018 à 18h00 au 16 septembre 2018 à 

20h00 à l’occasion du festival Grelin Grenade. 

 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, 

génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en 

état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en 

danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser 

dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

Grenade, le 06 AVRIL 2018 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 
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N°103-2018 : 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN DEBIT DE BOISSONS 

TEMPORAIRE DE 3EME CATEGORIE 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

 

Vu la demande présentée le 20 mars  2018 par Madame CHOTAT Marie agissant pour le compte de 

l’association foyer rural dont le siège est situé 26A rue Victor Hugo 31330 GRENADE, en vue d’être autorisé 

à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 06 avril 2018, 

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

 

Considérant l’engagement de Madame CHOTAT Marie, représentante de l’association foyer rural, à respecter 

les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : L’association foyer rural, représentée par Madame CHOTAT Marie, est autorisée à ouvrir un débit 

de boissons temporaire place Jean MOULIN, du 14 septembre 2018 à 18h00 au 16 septembre 2018 à 20h00 à 

l’occasion du festival Grelin Grenade. 

 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, 

génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en 

état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en 

danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser 

dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

Grenade, le 06 AVRIL 2018 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 
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N°104-2018 : 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 

SUR LE TERRITOIRE DE GRENADE 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique, suite à la demande de réservation de places de stationnement par M . CASTEX  au droit du 5 rue 

Castelbajac à GRENADE , du 16/04/2018 au 27/04/2018. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 15/04/2018 (pour 

la réservation ) au 27/04/2018, pour la durée de l’occupation  à charge pour ce dernier de se conformer aux 

dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des 

piétons. 

 

Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions 

afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la 

signalisation réglementaire. 

 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 
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Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses 

dépendances. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le  11/04/2018 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

 

 

N°105-2018 : 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

ET DU STATIONNEMENT 

Chemin vieux de Verdun 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

 

Considérant à la demande en date du 11/O4/2O18,  de M. Fregeyres, pour INEO RESEAUX SUD OUEST il 

convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des travaux, de 

tranchée pour réseau BT, alimentation d’un lotissement entre le 11/04/2018 et le 20/04/2018 

  



 47 

 
 

 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 

 

12/04/2018 AU 20/04/2018 

 

Article 1 :   
Le stationnement sera interdit  au droit du chantier ci-dessus, sauf pour les véhicules de l’entreprise 

demanderesse. 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R417-10 du code de la Route). 

 

Article 2 :   
La portion de voie  sera fermée à la circulation  sauf aux véhicules de secours, aux riverains, véhicules de 

ramassage des ordures ménagères, personnel aide à la personne. 

 

Article 3 :  
Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 

 

Article 4 :  
La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge de 

l’entreprise chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des travaux de cette 

dernière au moins 48 heures avant l’interdiction, notamment les panneaux réglementaire B 6a1 « stationnement 

interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule susceptible d’être mis en fourrière ». 

L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors 

que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) auront disparus. 

 

Article 5 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment 

assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou 

non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.      

 

Article 6 :  
L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.                   

Article 7 :  
Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 

 

Article 8 :  
La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Grenade, le 11/04/2018 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS,   
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N°106-2018 : 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT SUR LA REGLEMENTATION DE L’UTILISATION DES 

TERRAINS DE FOOTBALL DE CARPENTE 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant qu’il convient de réglementer l’utilisation des terrains de football de Carpenté,  

 

Considérant l’état des terrains suite aux intempéries, 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 :   

L’enceinte de Carpenté sera fermée du 13 Avril au 15 Avril 2018 inclus. Par conséquent aucun match ne 

pourra être joué pendant cette période. 

 

Article 2 :  

Ampliation du présent arrêté sera adressée au Préfet de la Haute-Garonne, au Club concerné pour affichage sur 

les installations sportives concernées. 

 

 

Grenade, le :  12 Avril 2018 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

 

N°107-2018 : 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

ET DU STATIONNEMENT SUR LE TERRITOIRE DE GRENADE. 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-, R417-6, R417-10 et suivants, 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des 

travaux, de raccordement au réseau électrique, rue de la Jouclane (au niveau de la rue de Larroque)  à 

GRENADE  du 17/04/2018 AI 19/04/2018, par l’entreprise SPIE BATIGNOLLES ENERGIE 

 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

DU 17/04/2018 au 19/04/2018 

Article 1 :   
Le stationnement sera interdit sur la portion de  voie citée ci-dessus, sauf pour les véhicules de l’entreprise 

demanderesse. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R417-10 du code de la Route). 

 

 

Article 2 :   

La circulation  au droit du chantier, et se fera de manière restreinte, la vitesse limitée à 30Km/h. 

 

Article 3 :  
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La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la charge de 

l’Entreprise chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière. Elle sera responsable des 

conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. Les signaux en place 

seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à leur 

mise en place (présence de personnel, d’engins et d’obstacle) auront disparus. 

 

Article 4 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment 

assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou 

non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.      

 

Article 5 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.             

 

Article 6 :  
Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 

 

Article 7:  
La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Grenade, le 12/04/2018 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

 

N°108-2018 : 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

ET DU STATIONNEMENT 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-, R417-6, R417-10 et suivants, 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des 

travaux d’électricité, au niveau du N°78/80 rue Hoche à Grenade,  par l’entreprise CITELIUM pour le compte 

de ENEDIS, du 16/O4/2O18 au 2O/O4/2O18.- 

 

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 

16/04/2018 au 20/04/2018 

Article 1 :   
Le stationnement sera interdit sur la portion de  voie citée ci-dessus, sauf pour les véhicules de l’entreprise 

demanderesse. 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R417-10 du code de la Route). 

 

Article 2 :   

La circulation sur la rue de la rue Hoche se fera de manière restreinte au droit du chantier. 

 

Article 3 :  
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La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la charge de 

l’Entreprise chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière. Elle sera responsable des 

conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. Les signaux en place 

seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à leur 

mise en place (présence de personnel, d’engins et d’obstacle) auront disparus. 

 

Article 4 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment 

assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou 

non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.      

 

Article 5 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.                   

 

Article 6 :  
Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 

 

Article 7:  
La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Grenade, le 12/04/2018 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

 

N°109-2018 : 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

ET DU STATIONNEMENT SUR LE TERRITOIRE DE GRENADE. 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-, R417-6, R417-10 et suivants, 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des 

travaux, de travaux « tirage fibre optique, passage dans réseaux existant chantier mobile »  du 20/04/2018 au 

25/04/2018,  Avenue de Guiraudis à GRENADE, réalisés à la demande de l’entreprise EOS/SEVA. 

 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

Du 20/04/2018 au 25/04/2018. 

Article 1 :   
Le stationnement sera interdit sur la portion de  voie citée ci-dessus, sauf pour les véhicules de l’entreprise 

demanderesse. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R417-10 du code de la Route). 

 

Article 2 :   

La circulation  au droit du chantier, et se fera de manière restreinte, la vitesse limitée à 30Km/h. 

 

Article 3 :  
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La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la charge de 

l’Entreprise chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière. Elle sera responsable des 

conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. Les signaux en place 

seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à leur 

mise en place (présence de personnel, d’engins et d’obstacle) auront disparus. 

 

Article 4 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment 

assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou 

non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.      

 

Article 5 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.             

 

Article 6 :  
Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 

 

Article 7:  
La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Grenade, le 12/04/2018 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

 

N°110-2018 : 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 

SUR LE TERRITOIRE DE GRENADE 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique, suite à la demande de réservation de deux places de stationnement par Mme FLORES pour 

l’entreprise de peinture GRUARIN, au droit du 59  rue Pérignon à GRENADE  du 14/05/2018 au 18/05/2018. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 14/05/2018 AU 

18/05/2018  pour la durée de l’occupation  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
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PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des 

piétons. 

 

Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions 

afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la 

signalisation réglementaire. 

 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses 

dépendances. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 



 53 

 
 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

Fait à Grenade, le  12/04/2018 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

 

 

 

 

N°111-2018 : 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 

SUR LE TERRITOIRE DE GRENADE 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique, suite à la demande de réservation de places de stationnement charpentier, d’un véhicule  et d’un 

engin de chantier, par M. LEJOSNE , pour  M . FRANCHINI, au droit du 43 rue René Teisseire  à GRENADE 

, du 16/04/2018 au 30/04/2018. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 15/04/2018 (pour 

la réservation ) au  30/04/2018, pour la durée de l’occupation  à charge pour ce dernier de se conformer aux 

dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des 

piétons. 

 

Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions 

afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la 

signalisation réglementaire. 

 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 
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Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses 

dépendances. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation 

 

Fait à Grenade, le  12/04/2018 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 
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N°112-2018 : 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE DE 
3EME CATEGORIE 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

 

Vu la demande présentée le 30 Mars 2018 par Monsieur BERGOUGNOU Daniel agissant pour le compte du 

GRENADE SPORT dont le siège est situé à Grenade en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons 

temporaire, 

 

Vu l’avis du service de police municipale du 13 Avril 2018, 

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

 

Considérant l’engagement de Monsieur BERGOUGNOU, responsable de l’association GRENADE SPORT, à 

respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : L’association GRENADE SPORT, représentée par Monsieur BERGOUGNOU, est autorisée à 

ouvrir un débit de boissons temporaire sous la halle à GRENADE, du 16 juin 2018 à 15h00 au 17 juin 2018 à 

03h00, à l’occasion de la fête du club.   

 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, 

génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en 

état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en 

danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser 

dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

Grenade, le 13 Avril 2018 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 
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N°113-2018 : 

 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE STATIONNEMENT D’UN TAXI N° 9 ATTRIBUEE A 

M. PASCAL RUIZ 

(ADS donnée en location-gérance par M. Lionel MARTIN) 
 

 

Le Maire de la Commune de GRENADE SUR GARONNE, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

Vu le Code de la Route, 

 

Vu le Code Pénal, 

 

Vu le Code de Commerce et notamment les articles L. 144-1 et suivants, 

 

Vu le Code des Transports, 

 

Vu la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 relative à l'accès à l'activité de conducteur et à la profession 

d'exploitant de taxi 

 

Vu la loi 2014-1104 du 1
er

 octobre 2014, relative aux taxis et aux voitures de transport avec chauffeur, 

 

Vu l’arrêté municipal n° 03-2015 du 13 avril 2015 par lequel M. Lionel MARTIN, domicilié 2, rue Victor 

Hugo à Grenade a été autorisé à exploiter le taxi n° 9 sur la commune de Grenade, 

 

Vu l’autorisation de stationnement d’un taxi n° 9 délivrée le 15 avril 2015 à M. Lionel MARTIN, domicilié 

2, rue Victor Hugo à Grenade, 

 

Considérant le contrat de location-gérance établi le 15 avril 2018, entre M. Lionel MARTIN et M. Pascal 

RUIZ, relatif à l’exploitation du taxi n° 9, à effet au 15 avril 2018, 

 

ARRETE 

 

Article 1er :   

L’autorisation de stationnement de taxi n° 9 détenue par M. Lionel MARTIN, est donnée par celui-ci, 

dans le cadre d’un contrat de location-gérance à M. Pascal RUIZ, domicilié 25, avenue du Président 

Kennedy 31340 Villemur S/Tarn, du 15 avril 2018 au 14 avril 2019 inclus. 
 

Article 2 : 

Ladite autorisation sera exploitée par M. Pascal RUIZ, titulaire d’une carte professionnelle, avec le véhicule 

KIA - modèle Optima - immatriculé EN-454-JB  (date de 1ère immatriculation : 16.06.2017). 

Assurance : Crédit Agricole (contrat n° 8946797908). 

 

Article 3 :   

M. Pascal RUIZ devra porter à la connaissance de la commune de Grenade, tout changement notamment de 

véhicule, assurance, etc … 
 

Article 4 :   

En cas d’immobilisation du véhicule, M. RUIZ devra informer les administrations compétentes de 

l’utilisation d’un véhicule de remplacement. 
 

Article 5 :   

M. RUIZ devra se conformer à la réglementation en vigueur en matière  

 

Article 7 :   

Ampliation du présent arrêté sera adressée à la Préfecture de la Haute-Garonne, M. le Commandant de la 

Brigade de Gendarmerie de Grenade, au responsable du service de Police Municipale et notifiée à l’intéressé. 

 

Fait à  GRENADE SUR GARONNE, le 16 avril 2018 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 
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N°114-2018 : 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

RUE CASTELBAJAC 

RUE DE LA BASCULE 

 (entre le Cours Valmy  et la rue Gambetta) 

 

Le Maire de la Commune de Grenade sur Garonne, 

 

Vu le Code de la route et notamment l’article R 411- et suivants, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié par l’arrêté du 4 janvier 1995, 

L’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31 juillet 2002, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles  L 2213-1 à L2213-6, 

 

Vu la demande présentée par Monsieur André CEBRIAN, pour l’approvisionnement de son dépôt en fuel, 

 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution de la 

livraison, 

 

Sur avis du responsable du Service Urbanisme, 

 

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 17/04/2018  2018  de 3h30 à 8h30. 

 

Article 1 : Le véhicule de livraison sera autorisé à accéder à contresens à la zone de livraison. 

 

Article 2 : La circulation sera interdite sur les tronçons de rues concernés par la zone de livraison. 

 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à 

la charge de l’Entreprise chargée de l’intervention, sera mise en place et entretenue par cette dernière. 

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs 

ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, d’engins, d’obstacle) auront disparus. 

 

Article 4 : L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être 

constamment assurés, L’entreprise chargée de l’intervention sera entièrement responsable, sauf recours 

contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des 

travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section 

réglementée. 

 

Article 6 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

 

 

 Fait à Grenade sur Garonne le : 16/04/2018 

 Le Maire, 

 Jean Paul DELMAS, 
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N°115-2018 : 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT AUTORISATION INDIVIDUELLE D’OCCUPATION 

SUPERFICIELLE DU DOMAINE PUBLIC 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  L2122-1 et suivants, 

L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 04/04/2017 instituant les tarifs d’occupation du domaine 

public applicables à Grenade sur Garonne ; 

 

Vu l’arrêté municipal en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade Sur Garonne ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la demande de  Monsieur FEVRIER Laurent commerçant, 40 rue Victor Hugo, bar  le Café du 

Commerce sollicitant : 

 

 l’autorisation d’installer une terrasse café place Jean Moulin, (à l’exception du samedi matin) de 

100m² du  01/04/2018 au 31/10/2018 et au droit de son établissement d’une superficie de 10m² du 

01/01/2018  au  31/12/2018. 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Autorisation 

M. FEVRIER Laurent, commerçant, 40 rue Victor Hugo, à Grenade, est autorisé à l’utilisation superficielle 

du domaine public : 

 

 pour la période du 01/01/2018 au 31/12/2018 aux heures d’ouvertures des commerces pour 

l’occupation d’une surface de 10m² au droit de son établissement. 

 

 Pour la période du 01/04/2018 au 31/10/2018, pour l’occupation de 100m², place Jean Moulin (contre 

allée), à l’exception du samedi jusqu’à la fin du marché (nettoyage par les services municipaux 

compris) et les 25/07/2018 et 29/08/2018 en raison du marchés gourmands sous la halle organisés par 

la Commune de Grenade, vente de boissons autorisées uniquement.  

 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les besoins exclusifs de 

l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne constitue en aucun cas un droit de 

propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. 

La sous-location est donc également interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il appartient au titulaire de 

l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation devient alors caduque et une nouvelle 

autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité et sans 

délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 
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- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à l’occasion de 

manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la suspension de 

l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade-sur-Garonne (arrêté municipal du 28 janvier 2011). 

 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que 

vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l’installation de ses biens mobiliers. 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses accessoires, du fait des 

passants ou de tout accident sur la voie publique. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, le bénéficiaire 

sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette  

 

intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation de la terrasse  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du commerce. 

 

Article 6 : Agencement de  la terrasse. 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, rotin, résine, 

aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé à la terrasse. 

La partie du domaine public sur laquelle est installée la terrasse doit être maintenue en permanence dans un 

bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en particulier lors de la fermeture de 

l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal 

sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 
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Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme. 

 

 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 04/04/2017. 

 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans remboursement 

pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement imputable à la commune de Grenade 

sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un délai de 30 jours 

sera fixé pour le paiement. 

 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est de :  

 période du 01/01/2018 au 31/12/2018  

10m²x 7.70€ = 77 € 

 période du 01/04/2018 au 31/10/2018 

 100m²x 0.78€x 7mois = 525 € 

 Soit la somme de : Six cent deux euros. (602€). 
 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la tarification annuelle 

sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en tenant compte 

notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation de handicap ou à mobilité 

réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans autorisation ou 

non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

 

 

 

 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le cas 

échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement d’office des 

matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

 

Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application des dispositions 

suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au titre de 

l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements portant 

atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de marchandises 

sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour occupation sans 

titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du domaine public des 

communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 
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Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

  Grenade sur Garonne, le 18/04/2018 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 
 

 

N°116-2018 : 

ARRÊTÉ D’AUTORISATION INDIVIDUELLE D’OCCUPATION SUPERFICIELLE DU DOMAINE 

PUBLIC 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  L2122-1 et suivants, 

L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 04/04/2017 instituant les tarifs d’occupation du domaine 

public applicables à Grenade sur Garonne. 

 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 2013 ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la demande présentée par M. LAROCHE Yan, gérant du restaurant SARL W.A.J.Y «  LE 

GRENADIN » , 85 rue de la République, demandant : 

 

 l’autorisation d’installer une terrasse de restaurant sur les contre allées de la Halle du 15/04/2018 au 

15/10/2018 pour une surface de 100 m² comprenant 30 tables et 60 chaises (à l’exception du samedi 

jusqu’à la fin du marché, nettoyage par les services municipaux compris). 

 

 un chevalet (porte menu) annuellement 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Autorisation 

M. LAROCHE, gérant du restaurant SARL W.A.J.Y «  LE GRENADIN », 85 rue de la République  à 

Grenade, est autorisé à l’utilisation superficielle du domaine public : 

 

 pour la période du 15/04/2018 au 15/10/2018,  aux heures d’ouvertures des commerces, pour 

l’occupation d’une surface de 100 m², correspondant à l’installation sur la contre allée de la Halle 

(place Jean Moulin) de 30 tables et 60 chaises (à l’exception du samedi en raison du marché et jusqu’à 
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la fin de l’intervention du nettoyage par les services municipaux). A l’exception des 25/07/2018 et 

29/08/2018 en raison des marchés gourmands, pas d’autorisation de vente restauration.- 

 

 un chevalet à l’année. 

 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les besoins exclusifs de 

l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne constitue en aucun cas un droit de 

propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. 

La sous-location est donc également interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il appartient au titulaire de 

l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation devient alors caduque et une nouvelle 

autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité et sans 

délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à l’occasion de 

manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la suspension de 

l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade-sur-Garonne. 

 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que 

vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l’installation de ses biens mobiliers. 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses accessoires, du fait des 

passants ou de tout accident sur la voie publique. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, le bénéficiaire 

sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai  

 

au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge 

du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation de la terrasse doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du commerce. 

 

Article 6 : Agencement de  la terrasse et du chevalet  

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, rotin, résine, 

aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé à la terrasse et chevalet. 
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La partie du domaine public sur laquelle est installée la terrasse et le chevalet  doit être maintenue en 

permanence dans un bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en particulier lors 

de la fermeture de l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal 

sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 04/04/2017 

 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans remboursement 

pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement imputable à la commune de Grenade 

sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera émis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un délai de 30 jours 

sera fixé pour le paiement. 

 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est de :  

 une terrasse de restaurant pour la période du 15/04/2018 au 15/10/2018 

100m² x 0.95€x6 mois = 570,00€ 

  un chevalet pour la période du 01/01/2018 au 31/12/2018 

41.15€ 

Soit la somme de : 611.15€ (six cent onze euros et quinze centimes. 

 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la tarification annuelle 

sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en tenant compte 

notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation de handicap ou à mobilité 

réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans autorisation ou 

non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le cas 

échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement d’office des 

matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

 

Article 13 : Sanctions pénales 
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Des procès verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application des dispositions 

suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au titre de 

l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements portant 

atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de marchandises 

sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour occupation sans 

titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du domaine public des 

communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs-Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

 

 

Grenade sur Garonne, le 19/04/2018 

 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 
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N°117-2018 : 

ARRÊTÉ D’AUTORISATION INDIVIDUELLE D’OCCUPATION SUPERFICIELLE DU DOMAINE 

PUBLIC 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  L2122-1 et suivants, 

L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 04/04/2017 instituant les tarifs d’occupation du domaine 

public applicables à Grenade sur Garonne. 

 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 2013 ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la demande présentée par M. MARIOU Alain gérant de l’établissement SINGER, vente et 

réparation de machine à coudre et mercerie, sis 38 rue de la République à GRENADE (Haute Garonne). 

 

 l’autorisation d’installer un chevalet publicitaire du 1/01/2018 au 31/12/2018. 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Autorisation 

M. MARIOU, Gérant de l’établissement SINGER à Grenade, est autorisé à l’utilisation superficielle du 

domaine public : 

 d’un chevalet publicitaire du 1/01/2018 au 31/12/2018. 

 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les besoins exclusifs de 

l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne constitue en aucun cas un droit de 

propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. 

La sous-location est donc également interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il appartient au titulaire de 

l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation devient alors caduque et une nouvelle 

autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité et sans 

délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à l’occasion de 

manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la suspension de 

l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 
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Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade-sur-Garonne. 

 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que 

vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l’installation de ses biens mobiliers. 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses accessoires, du fait des 

passants ou de tout accident sur la voie publique. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, le bénéficiaire 

sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par 

l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation du chevalet publicitaire  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du 

commerce. 

 

Article 6 : Agencement. 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, rotin, résine, 

aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

 

Toute sonorisation est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement. 

La partie du domaine public sur laquelle est installée le chevalet doit être maintenu en permanence dans un bon 

état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en particulier lors de la fermeture de 

l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal 

sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 04/04/2017. 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans remboursement 

pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement imputable à la commune de Grenade 

sur Garonne. 
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A cet effet, un titre de recette sera transmis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un délai de 30 jours 

sera fixé pour le paiement. 

 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est de : 41.15€ 

 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la tarification annuelle 

sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en tenant compte 

notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation de handicap ou à mobilité 

réduite. 

 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans autorisation ou 

non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le cas 

échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement d’office des 

matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

 

Article 13 : Sanctions pénales 

 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application des dispositions 

suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au titre de 

l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements portant 

atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de marchandises 

sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour occupation sans 

titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du domaine public des 

communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

 

 

  Grenade sur Garonne, le 19/04/2018 
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Le Maire,   

Jean-Paul DELMAS, 

 

 

N°118-2018 : 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT AUTORISATION INDIVIDUELLE D’OCCUPATION 

SUPERFICIELLE DU DOMAINE PUBLIC 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  L2122-1 et suivants, 

L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 04/04/2017 instituant les tarifs d’occupation du domaine 

public applicables à Grenade sur Garonne. 

 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 2013 ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la demande présentée par M DINH  commerçant, restaurateur « SAS O SEN HOANG » sis 10B 

rue Gambetta sollicitant l’autorisation d’installer un chevalet du 01/01/2018 au 31/12/2018. 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Autorisation 

 

M. DINH commerçant, 10b rue Gambetta à Grenade, est autorisé à l’utilisation superficielle du domaine 

public : 

 

 pour la période du 01/01/2018 au 31/12/2018, pour un  chevalet. 

 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les besoins exclusifs de 

l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne constitue en aucun cas un droit de 

propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. 

La sous-location est donc également interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il appartient au titulaire de 

l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation devient alors caduque et une nouvelle 

autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité et sans 

délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à l’occasion de 

manifestations organisées ou autorisées par la commune. 
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Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la suspension de 

l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade-sur-Garonne. 

 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que 

vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l’installation de ses biens mobiliers. 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses accessoires, du fait des 

passants ou de tout accident sur la voie publique. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, le bénéficiaire 

sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la  

 

charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation du chevalet  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du commerce. 

 

Article 6 : Agencement. 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, rotin, résine, 

aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé. 

La partie du domaine public sur laquelle est installé le dispositif  doit être maintenu en permanence dans un 

bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en particulier lors de la fermeture de 

l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal 

sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 04/04/2017. 
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La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans remboursement 

pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement imputable à la commune de Grenade 

sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis  par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un délai de 30 

jours sera fixé pour le paiement. 

 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est de : 41.15€ 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la tarification annuelle 

sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en tenant compte 

notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation de handicap ou à mobilité 

réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans autorisation ou 

non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le cas 

échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement d’office des 

matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

 

Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application des dispositions 

suivantes : 

 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au titre de 

l’article 610-5 du code pénal ; 

 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements portant 

atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de marchandises 

sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police des lieux ; 

 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour occupation sans 

titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du domaine public des 

communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs- Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 
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Grenade sur Garonne, le 19/04/2018 

Le Maire,  

Jean-Paul DELMAS, 

 
 

N°119-2018 : 

ARRÊTÉ D’AUTORISATION INDIVIDUELLE D’OCCUPATION SUPERFICIELLE DU DOMAINE 

PUBLIC 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  L2122-1 et suivants, 

L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 04/04/2018 instituant les tarifs d’occupation du domaine 

public applicables à Grenade sur Garonne. 

 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 2013 ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la mise en place par M. SOULIE Gérald, 44b rue Castelbajac, gérant du G13, torréfaction/salon 

de Thé : 

 Un chevalet publicitaire  

 

ARRETE 

 

Article 1er : Autorisation 

M. SOULIE Gérald  commerçant, 44brue Castelbajac à Grenade, est autorisé à l’utilisation superficielle du 

domaine public : 

 

Un chevalet.- 

 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les besoins exclusifs de 

l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne constitue en aucun cas un droit de 

propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. 

La sous-location est donc également interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il appartient au titulaire de 

l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation devient alors caduque et une nouvelle 

autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité et sans 

délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 
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L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à l’occasion de 

manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la suspension de 

l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

 

 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade-sur-Garonne. 

 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que 

vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l’installation de ses biens mobiliers. 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses accessoires, du fait des 

passants ou de tout accident sur la voie publique. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, le bénéficiaire 

sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la  

charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation du chevalet doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du commerce. 

 

Article 6 : Agencement du chevalet. 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, rotin, résine, 

aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé au chevalet. 

La partie du domaine public sur laquelle est installé le chevalet doit être maintenue en permanence dans un bon 

état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en particulier lors de la fermeture de 

l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal 

sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 
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Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 04/04/2017. 

 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans remboursement 

pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement imputable à la commune de Grenade 

sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un délai de 30 jours 

sera fixé pour le paiement. 

 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est de :  

 un chevalet (menu)= 41.15€/An 

 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la tarification annuelle 

sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en tenant compte 

notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation de handicap ou à mobilité 

réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans autorisation ou 

non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le cas 

échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement d’office des 

matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

 

Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application des dispositions 

suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au titre de 

l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements portant 

atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de marchandises 

sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour occupation sans 

titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du domaine public des 

communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 
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Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

 

 

Grenade sur Garonne, le 19/04/2018 

 

Le Maire,   

Jean-Paul DELMAS, 
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N°120-2018 : 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT AUTORISATION INDIVIDUELLE D’OCCUPATION 

SUPERFICIELLE DU DOMAINE PUBLIC 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  L2122-1 et suivants, 

L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 04/04/2017 instituant les tarifs d’occupation du domaine 

public applicables à Grenade sur Garonne. 

 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 2013 ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la demande présentée par M. VIOT commerçant, « boutique place demarke », 36 rue de la 

République sollicitant l’autorisation d’installer un chevalet du 01/01/2017 au 31/12/2017. 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Autorisation 

M. VIOT commerçant, 36 rue de la République à Grenade, est autorisée à l’utilisation superficielle du 

domaine public : 

 

 pour la période du 01/01/2018 au 31/12/2018, pour un  chevalet publicitaire. 

 

 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les besoins exclusifs de 

l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne constitue en aucun cas un droit de 

propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. 

La sous-location est donc également interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il appartient au titulaire de 

l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation devient alors caduque et une nouvelle 

autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité et sans 

délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à l’occasion de 

manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la suspension de 

l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 
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Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade-sur-Garonne. 

 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que 

vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l’installation de ses biens mobiliers. 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses accessoires, du fait des 

passants ou de tout accident sur la voie publique. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, le bénéficiaire 

sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par 

l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation du chevalet doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du commerce. 

 

Article 6 : Agencement. 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, rotin, résine, 

aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé. 

La partie du domaine public sur laquelle est installé chevalet  doit être maintenu en permanence dans un bon 

état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en particulier lors de la fermeture de 

l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal 

sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 04/04/2017. 

 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans remboursement 

pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement imputable à la commune de Grenade 

sur Garonne. 
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A cet effet, un titre de recette sera transmis  par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un délai de 30 

jours sera fixé pour le paiement. 

 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est de :  

 41.15€ 

 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la tarification annuelle 

sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en tenant compte 

notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation de handicap ou à mobilité 

réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans autorisation ou 

non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le cas 

échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement d’office des 

matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

 

Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application des dispositions 

suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au titre de 

l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements portant 

atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de marchandises 

sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour occupation sans 

titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du domaine public des 

communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

 

 

Grenade sur Garonne, le 19/04/2018 

Le Maire,  

Jean-Paul DELMAS, 
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N°121-2018 : 

ARRÊTÉ D’AUTORISATION INDIVIDUELLE D’OCCUPATION SUPERFICIELLE DU DOMAINE 

PUBLIC 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  L2122-1 et suivants, 

L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 04/04/2017 instituant les tarifs d’occupation du domaine 

public applicables à Grenade sur Garonne. 

 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 2013 ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la demande présentée par  M. TOUGNE Daniel, commerçant, 39  rue Gambetta, fleuriste, 

sollicitant : 

 

- l’autorisation d’installer un étalage (4m² minimum)  du 01/01/2018 au 31/12/2018 au droit de son 

établissement ; 

 

- l’autorisation d’installer un étalage d’une superficie de 5m²  sur la contre allée de la Halle en face le 39 rue 

Gambetta à GRENADE du 28/10/2018 au 31/10/2018, pour la vente de chrysanthèmes. 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Autorisation 

M. TOUGNE commerçant, 39 rue Gambetta à Grenade, est autorisée à l’utilisation superficielle du domaine 

public : 

 

 pour la période du 01/01/2018 au 31/12/2018 pour un  étalage. 

 pour la période du 28/10/2018 au 31/10/2018, pour un  étalage (contre allée de la halle) 

 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les besoins exclusifs de 

l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne constitue en aucun cas un droit de 

propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. 

La sous-location est donc également interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il appartient au titulaire de 

l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation devient alors caduque et une nouvelle 

autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité et sans 

délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 
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L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à l’occasion de 

manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la suspension de 

l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade-sur-Garonne. 

 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que 

vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l’installation de ses biens mobiliers. 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses accessoires, du fait des 

passants ou de tout accident sur la voie publique. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, le bénéficiaire 

sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais  

 

de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de 

contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation de l’étalage  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du commerce. 

 

Article 6 : Agencement. 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, rotin, résine, 

aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé. 

La partie du domaine public sur laquelle est installé l’étalage  doit être maintenu en permanence dans un bon 

état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en particulier lors de la fermeture de 

l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal 

sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 12/04/2016. 
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La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans remboursement 

pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement imputable à la commune de Grenade 

sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera émis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un délai de 30 jours 

sera fixé pour le paiement. 

 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concernée est de :  

 Pour la période du 01/01/2018 au 31/12/2018 : 

4m²x 6.25€ = 25€ 

 Pour la période du 28/10/2018 au 31/10/2018 (0.50 x 5m²)  x 5 jours 12.50 € 

Soit la somme de :  trente-sept euros et cinquante centimes. (37.50€). 

 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la tarification annuelle 

sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en tenant compte 

notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation de handicap ou à mobilité 

réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans autorisation ou 

non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le cas 

échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement d’office des 

matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

 

Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application des dispositions 

suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au titre de 

l’article 610-5 du code pénal ; 

 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements portant 

atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de marchandises 

sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour occupation sans 

titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du domaine public des 

communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 
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Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

 

 

Grenade sur Garonne, le 19/04/2018 

Le Maire,   

Jean-Paul DELMAS, 

 
 

N°122-2018 :  
ARRETE MUNICIPAL PORTANT : AUTORISATION SUPERFICIELLE D’OCCUPATION DU 

DOMAINE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE GRENADE SUR GARONNE. 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  L2122-1 et suivants, 

L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 04/04/2017 instituant les tarifs d’occupation du domaine 

public applicables à Grenade sur Garonne. 

 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 2013 ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la mise en place par  M. GACON Sébastien gérant du commerce « TUTTI PIZZA » 2a rue du 

Port Haut à GRENADE par l’installation  d’un chevalet publicitaire du 01/01/2018 au 31/12/2018, au droit de 

son établissement. 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Autorisation 

M. GACON  commerçant, « TUTTI PIZZA », 2a rue du Port Haut  à Grenade, est autorisée à l’utilisation 

superficielle du domaine public : 

 

 pour la période du 01/01/2018 au 31/12/2018, pour un  chevalet publicitaire. 

 

 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les besoins exclusifs de 

l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne constitue en aucun cas un droit de 

propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. 

La sous-location est donc également interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il appartient au titulaire de 

l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation devient alors caduque et une nouvelle 

autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité et sans 

délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  
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- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à l’occasion de 

manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la suspension de 

l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade-sur-Garonne. 

 

Article 4 : Responsabilité 

 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que 

vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l’installation de ses biens mobiliers. 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses accessoires, du fait des 

passants ou de tout accident sur la voie publique. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, le bénéficiaire 

sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par 

l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation du chevalet  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du commerce. 

 

Article 6 : Agencement. 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, rotin, résine, 

aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé. 

La partie du domaine public sur laquelle est installé le chevalet doit être maintenu en permanence dans un bon 

état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en particulier lors de la fermeture de 

l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal 
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sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 04/04/2017. 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans remboursement 

pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement imputable à la commune de Grenade 

sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un délai de 30 jours 

sera fixé pour le paiement. 

 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concernée est de : 41.15€ 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la tarification annuelle 

sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en tenant compte 

notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation de handicap ou à mobilité 

réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans autorisation ou 

non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le cas 

échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement d’office des 

matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

 

Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application des dispositions 

suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au titre de 

l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements portant 

atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de marchandises 

sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police des lieux ; 

 

 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour occupation sans 

titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du domaine public des 

communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

 

 

Grenade sur Garonne, le 19/04/2018 

Le Maire,  

Jean-Paul DELMAS, 
 

N°123-2018 : 

ARRÊTÉ D’AUTORISATION INDIVIDUELLE D’OCCUPATION SUPERFICIELLE DU DOMAINE 

PUBLIC 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  L2122-1 et suivants, 

L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 04/04/2017 instituant les tarifs d’occupation du domaine 

public applicables à Grenade sur Garonne. 

 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 2013 ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la demande présentée par M. DERC Romuald  46 rue Castelbajac, gérant du bar/restaurant « LA 

RECOLETA » 

 l’autorisation d’installer une terrasse café au droit de son établissement d’une superficie de 13m² du 

01/01/2018 au 31/12/2018 comprenant 4 tables et 6 chaises. 

 Un chevalet publicitaire (menu). 

 

 l’autorisation d’installer une terrasse restaurant sur la contre allée de la halle au niveau de son 

établissement d’une superficie de 50 m² comprenant 30 tables 60 chaises, pour une durée de 7 mois 

(du 01/04/2018 au 31/10/2018) 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Autorisation 

M. SOULIE Gérald  commerçant, 44b/46 rue Castelbajac à Grenade, est autorisé à l’utilisation superficielle 

du domaine public : 

 

 

 pour la période du 01/01/2018 au 31/12/2018 comprenant 4 tables et 6 chaises une terrasse café au 

droit de son établissement d’une superficie de 13 m², aux heures d’ouvertures des commerces pour 

l’occupation au droit de son commerce.  
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 pour la période du 01//04/2018 au 31/10/2018 aux heures d’ouvertures des commerces pour 

l’occupation d’une surface de 50 m² sur contre allée de la Halle au niveau de son établissement 

comprenant 30 tables et 60 chaises, à l’exception du samedi en raison du marché et jusqu’à la fin de 

l’intervention du nettoyage par les services municipaux et les 25/07/2018 et 29/08/2018 en raison du 

marché gourmand, où seules les boissons seront autorisées à la vente en terrasse (pas de vente 

alimentaire).-  

 

 un chevalet (menu). 

 

  

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les besoins exclusifs de 

l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne constitue en aucun cas un droit de 

propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. 

La sous-location est donc également interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il appartient au titulaire de 

l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation devient alors caduque et une nouvelle 

autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité et sans 

délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à l’occasion de 

manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

 

 

 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la suspension de 

l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade-sur-Garonne. 

 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que 

vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l’installation de ses biens mobiliers. 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses accessoires, du fait des 

passants ou de tout accident sur la voie publique. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, le bénéficiaire 

sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la  

charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation de la terrasse  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du commerce. 

 

Article 6 : Agencement de  la terrasse. 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, rotin, résine, 

aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 
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L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé à la terrasse. 

La partie du domaine public sur laquelle est installée la terrasse doit être maintenue en permanence dans un 

bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en particulier lors de la fermeture de 

l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal 

sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 04/04/2017. 

 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans remboursement 

pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement imputable à la commune de Grenade 

sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un délai de 30 jours 

sera fixé pour le paiement. 

 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est de :  

 une terrasse de café  pour la période du 01/04/2018 au 31/10/2018  

0.95€x50m²x7mois= 332.50€ 

 une terrasse café pour la période du 01/01/2018 au 31/12/2018 

13m²x7.70€/an= 100.10€ 

 un chevalet (menu)=41.15€ 

soit la somme de : quatre cent soixante-treize euros et soixante-quinze centimes. 

 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la tarification annuelle 

sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en tenant compte 

notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation de handicap ou à mobilité 

réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans autorisation ou 

non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 
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-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le cas 

échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement d’office des 

matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

 

Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application des dispositions 

suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au titre de 

l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements portant 

atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de marchandises 

sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour occupation sans 

titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du domaine public des 

communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs-Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

 

 

Grenade sur Garonne, le 19/04/2018 

Le Maire,   

Jean-Paul DELMAS, 
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N°124-2018 : 

ARRETE D’AUTORISATION INDIVIDUELLE D’OCCUPATION SUPERFICIELLE DU DOMAINE 

PUBLIC SUR LA COMMUNE DE GRENADE 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  L2122-1 et suivants, 

L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 04/04/2017 instituant les tarifs d’occupation du domaine 

public applicables à Grenade sur Garonne. 

 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 2013 ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la demande présentée par M. FORTEZA Jean Manuel, gérant du bar restaurant LES ZINZINS 

DU ZINC, 35 rue Gambetta, sollicitant : 

 

 l’autorisation d’installer une terrasse de restaurant, place Jean Moulin (à l’exception du samedi matin) 

d’une superficie de70m², du 01/05/2018 au 31/10/2018 ; 

 

 l’autorisation d’installer une terrasse de café, le samedi matin (de 6h00 à 13h00), en raison du marché, 

au droit du 35 rue Gambetta, sur les deux places de stationnements et une partie de la chaussée, soit 

38m², pour  la période du  01/01/2018au  31/12/2018 

 

 terrasse café annuelle pour 4m² au droit du commerce 

 étalage 5m²/an. 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Autorisation. 

M. FORTEZA Jean Manuel, gérant du bar restaurant LES ZINZINS DU ZINC, 35 rue Gambetta, est 

autorisé à l’utilisation superficielle du domaine public : 

 

 

 terrasse restaurant : pour la période du 01/05/2018 au 31/10/2018 aux heures d’ouvertures des 

commerces pour l’occupation d’une surface de 70m² comprenant 15 tables et 40 chaises, place Jean 

Moulin (contre allée), à l’exception du samedi matin en raison du marché hebdomadaire, et les 

25/07/2018 et 29/08/2018 en raison des marchés gourmands , vente de boissons autorisées 

uniquement. 

 

 Terrasse café : pour la période du 01/01/2018 au 31/12/2018 uniquement le samedi matin de 6h00 à 

13h00 pour l’occupation sur chaussée et sur deux places de stationnement, soit 38m²,  au droit du 35 

rue Gambetta. 

 

Terrasse café : pour la période du 01/01/2018 au 31/12/2018, 4m² au droit de l’établissement (sans 

occupation de la chaussée). 

 

 Etalage 5m²/an, contre allées de la Halle. 
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Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les besoins exclusifs de 

l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne constitue en aucun cas un droit de 

propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. 

La sous-location est donc également interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il appartient au titulaire de 

l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation devient alors caduque et une nouvelle 

autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité et sans 

délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à l’occasion de 

manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la suspension de 

l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade-sur-Garonne. 

 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que 

vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l’installation de ses biens mobiliers. 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses accessoires, du fait des 

passants ou de tout accident sur la voie publique. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, le bénéficiaire 

sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par 

l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5: Horaires d’exploitation 

L’installation de la terrasse  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du commerce. 

 

Article 6: Agencement de  la terrasse. 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, rotin, résine, 

aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé à la terrasse. 

La partie du domaine public sur laquelle est installée la terrasse doit être maintenue en permanence dans un 

bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en particulier lors de la fermeture de 

l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  
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A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de  

l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en 

état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 04/04/2018 

 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans remboursement 

pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement imputable à la commune de Grenade 

sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un délai de 30 jours 

sera fixé pour le paiement. 

 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est de :  

 Terrasse restaurant : 70m²x 0.95€x6mois = 399 € 

 Terrasse café :          42m²x7.70€  =  323.40€  

 Etalage :              5m²x6.25€  =  31.25€ 

 

Soit un montant total de : 753.25€ 

Soit : sept cent cinquante- trois euros et vingt cinq centimes. 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la tarification annuelle 

sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en tenant compte 

notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation de handicap ou à mobilité 

réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans autorisation ou 

non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

 

 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le cas 

échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement d’office des 

matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

 

Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application des dispositions 

suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au titre de 

l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements portant 

atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes . 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de marchandises 

sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police des lieux ; 
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- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour occupation sans 

titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du domaine public des 

communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs- Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

 

 

Grenade sur Garonne, le 19/04/2018 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 
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N°125-2018 : 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT AUTORISATION INDIVIDUELLE D’OCCUPATION 

SUPERFICIELLE DU DOMAINE PUBLIC 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  L2122-1 et suivants, 

L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 04/04/2017 instituant les tarifs d’occupation du domaine 

public applicables à Grenade sur Garonne. 

 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 2013 ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la demande présentée par Mme RODENWALD-DELEYSSES Edwige commerçante, 46 rue de la 

République, boutique La p’tite boutique d’Edwige sollicitant l’autorisation d’installer un étalage de ≤ 2m²  du 

01/01/2018 au 31/12/2018. 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Autorisation 

M. RODENWALD-DELEYSSES commerçante, 46 rue de la République à Grenade, est autorisée à 

l’utilisation superficielle du domaine public : 

 

 pour la période du 01/01/2018 au 31/12/2018, pour un  étalage (≤ 2m²). 

 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les besoins exclusifs de 

l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne constitue en aucun cas un droit de 

propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. 

La sous-location est donc également interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il appartient au titulaire de 

l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation devient alors caduque et une nouvelle 

autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité et sans 

délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à l’occasion de 

manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la suspension de 

l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

 



 93 

 
 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade-sur-Garonne. 

 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que 

vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l’installation de ses biens mobiliers. 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses accessoires, du fait des 

passants ou de tout accident sur la voie publique. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, le bénéficiaire 

sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par 

l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation de l’étalage  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du commerce. 

 

Article 6 : Agencement. 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, rotin, résine, 

aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 
 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 
 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 
 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 
 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé. 

La partie du domaine public sur laquelle est installé l’étalage  doit être maintenu en permanence dans un bon 

état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en particulier lors de la fermeture de 

l’établissement. 
 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 
 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal 

sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 
 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 04/04/2017. 

 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans remboursement 

pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement imputable à la commune de Grenade 

sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis  par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un délai de 30 

jours sera fixé pour le paiement. 
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Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est de :  

 2m²x6.25€=12.50€ 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la tarification annuelle 

sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en tenant compte 

notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation de handicap ou à mobilité 

réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans autorisation ou 

non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le cas 

échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement d’office des 

matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

 

Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application des dispositions 

suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au titre de 

l’article 610-5 du code pénal ; 

 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements portant 

atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de marchandises 

sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour occupation sans 

titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du domaine public des 

communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs-Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

 

 

Grenade sur Garonne, le 19/04/2018 

Le Maire,  

Jean-Paul DELMAS, 
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N°126-2018 : 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT AUTORISATION INDIVIDUELLE D’OCCUPATION 

SUPERFICIELLE DU DOMAINE PUBLIC 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  L2122-1 et suivants, 

L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 04/04/2017  instituant les tarifs d’occupation du domaine 

public applicables à Grenade sur Garonne ; 

 

Vu l’arrêté municipal en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade Sur Garonne ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la demande présentée par  M. FONTORBE, commerçant, 54  de la République, restaurant la 

Croisée des Saveurs. 

 

 D’autorisation d’installer un étalage de 4m² du 01/01/2018 au 31/12/2018 au droit de son 

établissement  «  la croisée des saveurs ». 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Autorisation 

M. FONTORBE commerçant, 54 rue de la République à Grenade, est autorisée à l’utilisation superficielle du 

domaine public : 

 

 pour la période du 01/01/2018 au 31/12/2018 pour un  étalage  

 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les besoins exclusifs de 

l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne constitue en aucun cas un droit de 

propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. 

La sous-location est donc également interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il appartient au titulaire de 

l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation devient alors caduque et une nouvelle 

autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité et sans 

délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à l’occasion de 

manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la suspension de 

l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 
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Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade-sur-Garonne (arrêté municipal du 28 janvier 2011). 

 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que 

vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l’installation de ses biens mobiliers. 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses accessoires, du fait des 

passants ou de tout accident sur la voie publique. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, le bénéficiaire 

sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par 

l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation de l’étalage  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du commerce. 

 

Article 6 : Agencement. 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, rotin, résine, 

aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé. 

La partie du domaine public sur laquelle est installé l’étalage  doit être maintenu en permanence dans un bon 

état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en particulier lors de la fermeture de 

l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas  

 

d’inexécution, un procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office 

aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 04/04/2017 La 

redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans remboursement pour 

non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement imputable à la commune de Grenade sur 

Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un délai de 30 jours 

sera fixé pour le paiement. 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est de :  

 4m²x 6.25 = 25€ 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 
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Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la tarification annuelle 

sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en tenant compte 

notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation de handicap ou à mobilité 

réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans autorisation ou 

non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le cas 

échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement d’office des 

matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

 

Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application des dispositions 

suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au titre de 

l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements portant 

atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de marchandises 

sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour occupation sans 

titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du domaine public des 

communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs- Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

 

 

Grenade sur Garonne, le 19/04/2018 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 
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N°127-2018 : 

ARRÊTÉ D’AUTORISATION INDIVIDUELLE D’OCCUPATION SUPERFICIELLE DU DOMAINE 

PUBLIC 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  L2122-1 et suivants, 

L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 04/04/2017 instituant les tarifs d’occupation du domaine 

public applicables à Grenade sur Garonne. 

 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 2013 ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la demande présentée par Mme LACHAMBRE Delphine commerçante, 14 rue Gambetta à 

GRENADE  boutique vêtements « sacré dessous », sollicitant l’autorisation d’installer un étalage (4m² 

minimum)  du 01/01/2018 au 31/12/2018. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Autorisation 

M. LACHAMBRE Delphine commerçante, 14 rue Gambetta à Grenade, est autorisée à l’utilisation 

superficielle du domaine public : 

 

 pour la période du 01/01/2018 au 31/12/2018, pour un  étalage. 

 

 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les besoins exclusifs de 

l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne constitue en aucun cas un droit de 

propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. 

La sous-location est donc également interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il appartient au titulaire de 

l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation devient alors caduque et une nouvelle 

autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité et sans 

délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à l’occasion de 

manifestations organisées ou autorisées par la commune. 
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Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la suspension de 

l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade-sur-Garonne. 

 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que 

vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l’installation de ses biens mobiliers. 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses accessoires, du fait des 

passants ou de tout accident sur la voie publique. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, le bénéficiaire 

sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par 

l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation de l’étalage  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du commerce. 

 

Article 6 : Agencement. 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, rotin, résine, 

aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé. 

La partie du domaine public sur laquelle est installé l’étalage  doit être maintenu en permanence dans un bon 

état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en particulier lors de la fermeture de 

l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal 

sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 04/04/2017. 

 



 100 

 
 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans remboursement 

pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement imputable à la commune de Grenade 

sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera émis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un délai de 30 jours 

sera fixé pour le paiement. 

 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est de :  

 2m²x 6.25=12.50€ 

 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la tarification annuelle 

sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en tenant compte 

notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation de handicap ou à mobilité 

réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans autorisation ou 

non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le cas 

échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement d’office des 

matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

 

Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application des dispositions 

suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au titre de 

l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements portant 

atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de marchandises 

sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour occupation sans 

titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du domaine public des 

communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 
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Grenade sur Garonne, le 19/04/2018 

Le Maire,  

Jean-Paul DELMAS, 

 

 

 

N°128-2018 : 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT AUTORISATION INDIVIDUELLE D’OCCUPATION 

SUPERFICIELLE DU DOMAINE PUBLIC 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  L2122-1 et suivants, 

L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 04/04/2017 instituant les tarifs d’occupation du domaine 

public applicables à Grenade sur Garonne. 

 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 2013 ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la demande présentée par Mme SANNER gérante de « Comme à la Maison » hébergement 

touristique et autre hébergement de courte durée, 22 rue René Teisseire à GRENADE sollicitant : 

 

 Et un chevalet au droit de l’établissement du 01/01/2018 au 31/12/2018. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Autorisation 

Mme SANNER, 22 rue René Teisseire à GRENADE, est autorisée à l’utilisation superficielle du domaine 

public : 

 

 Un chevalet du 01/01/2018 au 31/12/2018. 

 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les besoins exclusifs de 

l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne constitue en aucun cas un droit de 

propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. 

La sous-location est donc également interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il appartient au titulaire de 

l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation devient alors caduque et une nouvelle 

autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité et sans 

délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 
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L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à l’occasion de 

manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la suspension de 

l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade-sur-Garonne. 

 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que 

vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l’installation de ses biens mobiliers. 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses accessoires, du fait des 

passants ou de tout accident sur la voie publique. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, le bénéficiaire 

sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par 

l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation du chevalet doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du commerce. 

 

Article 6 : Agencement de  la terrasse. 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, rotin, résine, 

aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé à la terrasse. 

La partie du domaine public sur laquelle est installée la terrasse doit être maintenue en permanence dans un 

bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en particulier lors de la fermeture de 

l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal 

sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 04/04/2017 
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La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans remboursement 

pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement imputable à la commune de Grenade 

sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un délai de 30 jours 

sera fixé pour le paiement. 

 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concernée est de :  

 

 période du 01/01/2018 au 31/12/2018 

chevalet : 41.15€ 

 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la tarification annuelle 

sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en tenant compte 

notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation de handicap ou à mobilité 

réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans autorisation ou 

non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le cas 

échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement d’office des 

matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

 

Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application des dispositions 

suivantes : 

 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au titre de 

l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements portant 

atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de marchandises 

sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour occupation sans 

titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du domaine public des 

communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs -Pompiers. 
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Monsieur le Responsable des Services Techniques 

 

 

Grenade sur Garonne, le 19/04/2018 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 
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N°129-2018 : 

ARRÊTÉ D’AUTORISATION INDIVIDUELLE D’OCCUPATION SUPERFICIELLE DU DOMAINE 

PUBLIC 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  L2122-1 et suivants, 

L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 04/04/2017 instituant les tarifs d’occupation du domaine 

public applicables à Grenade sur Garonne. 

 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 2013 ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la demande présentée par Mme BORDARIES, gérante du café/brûlerie la « BRULERIE DE LA 

HALLE », 34 rue Victor Hugo, sollicitant : 

 

 l’autorisation d’installer une terrasse café sur les contre allées de la Halle du 01/05/2018 au 

31/10/2018 pour une surface de 13 m² comprenant 5 tables et 15 à 20 chaises (à l’exception du samedi 

jusqu’à la fin du marché nettoyage par les services municipaux compris) ; 

 

 Et au droit de l’établissement du 01/01/2018 au 31/12/2018 pour une surface de 13m², comprenant 5 

tables et 15 chaises. 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Autorisation 

Mme BORDARIES, gérante du café/brûlerie la « BRULERIE DE LA HALLE », 34 rue Victor Hugo, est 

autorisée à l’utilisation superficielle du domaine public : 

 

 pour la période du 01/05/2018 au 31/10/2018 aux heures d’ouvertures des commerces pour 

l’occupation d’une surface de 13 m², correspondant à l’installation sur la contre allée de la Halle 

(place Jean Moulin) comprenant 5 tables (à l’exception du Samedi en raison du marché et jusqu’à la 

fin de l’intervention du nettoyage par les services municipaux), et 15 à 20 chaises. à l’exception du 

samedi en raison du marché et jusqu’à la fin de l’intervention du nettoyage par les services 

municipaux et les 25/07/2018 et 29/08/2018 en raison du marché gourmand, où seules les boissons 

seront autorisées à la vente en terrasse (pas de vente alimentaire).-  

 

 Pour la période du 01/01/2018 au 31/12/2018, une surface de 13 m², correspondant à l’installation au 

droit de l’établissement, comprenant 5 tables et 15 à 20 chaises. 

 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les besoins exclusifs de 

l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne constitue en aucun cas un droit de 

propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. 

La sous-location est donc également interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il appartient au titulaire de 

l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation devient alors caduque et une nouvelle 

autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 
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L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité et sans 

délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à l’occasion de 

manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la suspension de 

l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade-sur-Garonne. 

 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que 

vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l’installation de ses biens mobiliers. 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses accessoires, du fait des 

passants ou de tout accident sur la voie publique. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, le bénéficiaire 

sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par 

l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation de la terrasse  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du commerce. 

 

Article 6 : Agencement de  la terrasse. 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, rotin, résine, 

aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé à la terrasse. 

La partie du domaine public sur laquelle est installée la terrasse doit être maintenue en permanence dans un 

bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en particulier lors de la fermeture de 

l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal 

sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 
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Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 04/04/2017. 

 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans remboursement 

pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement imputable à la commune de Grenade 

sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera émis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un délai de 30 jours 

sera fixé pour le paiement. 

 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concernée est de :  

 Période du 01/05/2018 au 31/10/2018 

13m²x0.75€x6mois=58.50€ 

 période du 01/01/2017 au 31/12/2017 

13m²x7.70€ = 100.10€ 

Soit un montant de : cent cinquante-huit euros et soixante centimes. 

 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la tarification annuelle 

sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en tenant compte 

notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation de handicap ou à mobilité 

réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans autorisation ou 

non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le cas 

échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement d’office des 

matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

 

Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application des dispositions 

suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au titre de 

l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements portant 

atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de marchandises 

sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour occupation sans 

titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du domaine public des 

communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 
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Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs-Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

 

 

Grenade sur Garonne, le 19/04/2018 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

 

 

N°130-2018 : 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 

SUR LE TERRITOIRE DE GRENADE 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique, suite à la demande  par  l’entreprise ARKOGEOS, 31 Castanet-Tolosan, de réservation de place de 

stationnement de véhicule pour la mise en place de matériel pour la géolocalisation des réseaux  de type 

portatif, pour une durée de dix jours du 16/04/2018 au 26/04/2018.sur les carrefours suivants : RD17/RD2, 

RD17/RD2/RD29, RD17/route de la Hille, RD2/Allées Sébastopol, RD29/RD29A, RD29/RD87, 

RD29/chemin de Piquette, RD2/Chemin de l’abattoir, rue du 11 novembre 1918/Chemin de l’abattoir, rue du 

11 novembre 1918/rue des sports/RD29/RD3O.- 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 23/04/2018  au  

27/04/2018  pour la durée de l’occupation  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des 

piétons. 

 

Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions 

afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la 

signalisation réglementaire. 
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STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses 

dépendances. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

Fait à Grenade, le  20/04/2018 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 
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N°131-2018 : 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT AUTORISATION INDIVIDUELLE D’OCCUPATION 

SUPERFICIELLE DU DOMAINE PUBLIC 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  L2122-1 et suivants, 

L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 04/04/2017 instituant les tarifs d’occupation du domaine 

public applicables à Grenade sur Garonne. 

 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 2013 ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la demande présentée par M. LOURMAN, gérant de la pizzeria « POMODORO » 44 rue 

Castelbajac à GRENADE sollicitant : 

 

 l’autorisation d’installer une terrasse restauration rapide sur les contre allées de la Halle du 

01/05/2018 au 31/10/2018 pour une surface de 3 m². 

 

 Et un chevalet au droit de l’établissement du 01/01/2018au 31/12/2018. 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Autorisation 

M .LOURMAN, gérant « POMODORO »,44 rue Castelbajac est autorisée à l’utilisation superficielle du 

domaine public : 

 

pour la période du 01/05/2018 au 31/10/2018 aux heures d’ouvertures des commerces pour 

l’occupation d’une surface de 3 m², correspondant à l’installation sur la contre allée de la Halle (place 

Jean Moulin) comprenant 3 tables et 9 chaises (à l’exception du Samedi en raison du marché et 

jusqu’à la fin de l’intervention du nettoyage par les services municipaux) et les mercredis 25/07/2018 

et 29/08/2018 en raison du marché gourmand place Jean Moulin. 

 

 Un chevalet du 01/01/2018 au 31/12/2018 

 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les besoins exclusifs de 

l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne constitue en aucun cas un droit de 

propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. 

La sous-location est donc également interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il appartient au titulaire de 

l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation devient alors caduque et une nouvelle 

autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité et sans 

délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 
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- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à l’occasion de 

manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la suspension de 

l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade-sur-Garonne. 

 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que 

vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l’installation de ses biens mobiliers. 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses accessoires, du fait des 

passants ou de tout accident sur la voie publique. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, le bénéficiaire 

sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par 

l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation de la terrasse  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du commerce. 

 

Article 6 : Agencement de  la terrasse. 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, rotin, résine, 

aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé à la terrasse. 

La partie du domaine public sur laquelle est installée la terrasse doit être maintenue en permanence dans un 

bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en particulier lors de la fermeture de 

l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal 

sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme. 
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Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 04/04/2017. 

 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans remboursement 

pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement imputable à la commune de Grenade 

sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un délai de 30 jours 

sera fixé pour le paiement. 

 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concernée est de :  

 Période du 01/05/2018 au 31/10/2018 

3m²x0.95€x6mois=17.10€ 

 période du 01/01/2018 au 31/12/2018 

chevalet : 41.15€ 

soit la somme de: 58.25€. 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la tarification annuelle 

sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en tenant compte 

notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation de handicap ou à mobilité 

réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans autorisation ou 

non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le cas 

échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

 

 

 

 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement d’office des 

matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

 

Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application des dispositions 

suivantes : 

 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au titre de 

l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements portant 

atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de marchandises 

sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour occupation sans 

titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du domaine public des 

communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 
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Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs -Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

 

 

Grenade sur Garonne, le 20/04/2018 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

 

 

N°132 -2018 : 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT AUTORISATION INDIVIDUELLE D’OCCUPATION 

SUPERFICIELLE DU DOMAINE PUBLIC 

 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  L2122-1 et suivants, 

L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 04/04/2017 instituant les tarifs d’occupation du domaine 

public applicables à Grenade sur Garonne ; 

 

Vu l’arrêté municipal en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade Sur Garonne ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la demande présentée par  M. MANTEZ, commerçant,  rue Gambetta, traiteur « Aux délices de 

Maëlle », pour installer une terrasse restaurant  le samedi matin aux horaires du marché hebdomadaire : 

 Le samedi matin, 4 tables et 12 chaises du 01/01/2018 au 30/04/2018, sur 10m² 

 Le samedi matin, 8 tables et  24 chaises du 01/05/2018 au 31/10/2018, sur 27m² 

 Un chevalet. 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Autorisation : 

M. MANTEZ traiteur, 32 rue Gambetta à Grenade, est autorisée à l’utilisation superficielle du domaine public 

: 

 

 pour la période du 01/01/2018 au 30/04/2018, terrasse restaurant 

10m² comprenant 5 tables + 12 chaises, le samedi matin pendant le marché hebdomadaire 

 pour la période du 01/05/2018 31/10/2018,  27m², sauf le SAMEDI 20/10/2018 en raison de la foire 

annuelle, et MERCREDIS 25/O7/2018 et 29/08/2018 en raison des marchés gourmands.  
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 Chevalet (porte-menu). 

 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les besoins exclusifs de 

l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne constitue en aucun cas un droit de 

propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. 

La sous-location est donc également interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il appartient au titulaire de 

l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation devient alors caduque et une nouvelle 

autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité et sans 

délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à l’occasion de 

manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la suspension de 

l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade-sur-Garonne (arrêté municipal du 28 janvier 2011). 

 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que 

vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l’installation de ses biens mobiliers. 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses accessoires, du fait des 

passants ou de tout accident sur la voie publique. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, le bénéficiaire 

sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le  

gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et 

récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation de la terrasse restaurant doit correspondre aux horaires du marché hebdomadaire de la ville de 

Grenade. 

 

Article 6 : Agencement. 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, rotin, résine, 

aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé. 

La partie du domaine public sur laquelle est installé l’étalage  doit être maintenu en permanence dans un bon 

état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en particulier lors de la fermeture de 

l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 



 115 

 
 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas  

d’inexécution, un procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office 

aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 04/04/2017. La 

redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans remboursement pour 

non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement imputable à la commune de Grenade sur 

Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un délai de 30 jours 

sera fixé pour le paiement. Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période 

concerné est de :  

 Le montant de la redevan0.95€x27m²x6mois = 153.90 € 

 0.95€x10m²x4mois=38€ 

 Un chevalet = 41.15€/an. 

 

Soit la somme de : deux cent vingt-neuf euros et quatre-vingt-dix centimes. (229.90€) 

 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la tarification annuelle 

sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en tenant compte 

notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation de handicap ou à mobilité 

réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans autorisation 

ou non conforme à l’autorisation délivrée : 
- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le cas 

échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement d’office des 

matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

 

Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application des dispositions 

suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au titre de 

l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements portant 

atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de marchandises 

sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour occupation sans 

titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du domaine public des 

communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 
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Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs- Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques. 

 

 

Grenade sur Garonne, le 20/04/2018 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 
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N°133-2018 : 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT AUTORISATION INDIVIDUELLE D’OCCUPATION 

SUPERFICIELLE DU DOMAINE PUBLIC 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  L2122-1 et suivants, 

L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 04/04/2017 instituant les tarifs d’occupation du domaine 

public applicables à Grenade sur Garonne. 

 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 2013 ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la demande de Mme RUSIG commerçante, 48 rue de la République, « boutique Yvette » 

sollicitant l’autorisation d’installer un étalage de ≤ 2m²  du 01/04/2018 au 30/09/2018 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Autorisation 

Mme RUSIG Yvette commerçante, 48 rue de la République à Grenade, est autorisée à l’utilisation 

superficielle du domaine public : 

 

 pour la période du 01/04/2018 au 30/09/2018 pour un  étalage (≤ 2 m²). 

 

 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les besoins exclusifs de 

l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne constitue en aucun cas un droit de 

propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. 

La sous-location est donc également interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il appartient au titulaire de 

l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation devient alors caduque et une nouvelle 

autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité et sans 

délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à l’occasion de 

manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la suspension de 

l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 
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Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade-sur-Garonne. 

 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que 

vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l’installation de ses biens mobiliers. 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses accessoires, du fait des 

passants ou de tout accident sur la voie publique. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, le bénéficiaire 

sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par 

l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation de l’étalage  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du commerce. 

 

Article 6 : Agencement. 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, rotin, résine, 

aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé. 

La partie du domaine public sur laquelle est installé l’étalage  doit être maintenu en permanence dans un bon 

état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en particulier lors de la fermeture de 

l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal 

sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 04/04/2017. 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans remboursement 

pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement imputable à la commune de Grenade 

sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis  par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un délai de 30 

jours sera fixé pour le paiement. 
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Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est de :  

 0.60x 2 x 6 mois : 7.20€ 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la tarification annuelle 

sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en tenant compte 

notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation de handicap ou à mobilité 

réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans autorisation ou 

non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le cas 

échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement d’office des 

matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

 

Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application des dispositions 

suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au titre de 

l’article 610-5 du code pénal ; 

 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements portant 

atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

 

 

 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de marchandises 

sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour occupation sans 

titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du domaine public des 

communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs-Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

 

 

Grenade sur Garonne, le 20/04/2018 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 
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N°134-2018 : 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 

SUR LE TERRITOIRE DE GRENADE 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique, suite à la demande de réservation de place de stationnement au droit du 41 rue Hoche par M. 

CEUPPENS, pour la mise en place de deux bigbags pour livraison d’un chantier  entre le 19/O4/2018 et le 

31/05/2018. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 20/04/2018, (pour 

la réservation ) au  31/05/2018 pour la durée de l’occupation  à charge pour ce dernier de se conformer aux 

dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des 

piétons. 

 

Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions 

afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la 

signalisation réglementaire. 

 

STATIONNEMENT : 

Le dépôt de matériaux /véhicule de chantier devra être stationné impérativement sur les emplacements réservés 

à cet effet. 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

 LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de 

plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade). 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 
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Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son stationnement, de jour comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses 

dépendances. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

Fait à Grenade, le  20/04/2018 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 
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N°135-2018 : 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN DEBIT DE BOISSONS 

TEMPORAIRE DE 3EME CATEGORIE 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

 

Vu la demande présentée le 19 Avril 2018 par Monsieur BOUILLIN Gérard agissant pour le compte de la 

Confrérie Gourmande et Joviale de la Saucisse  dont le siège est situé 187 Route de Verdun 31330 GRENADE 

en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

 

Vu l’avis du service de police municipale, 

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Monsieur BOUILLIN Gérard, Trésorier de l’association la Confrérie Gourmande 

et Joviale de la Saucisse, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la 

tranquillité publics, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : L’association la Confrérie Gourmande et Joviale de la Saucisse, représentée par Monsieur 

BOUILLIN, est autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire à la salle des fêtes à GRENADE, du 19 Mai 

2018 à 16h00 au 20 Mai à 23h00, à l’occasion du chapitre de la confrérie.  

 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, 

génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en 

état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en 

danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser 

dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

Grenade, le 23 Avril 2018 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 
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N°136-2018 :  

ARRETE DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique  en raison d’une  livraison de matériaux par camion pour le compte  et à la demande de Monsieur le 

Maire de la Commune de Grenade, par Monsieur le responsable des services Techniques municipaux,   au 

niveau du N° 25A chemin du Pont du diable pour permettre la manœuvre un véhicule de livraison pour le 

complexe sportif communal du Gymnase le 24 AVRIL 2O18. 

 

 
 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  23/04/2018  au  

24/04/2018 à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions 

suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des 

piétons. 

 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

ARRETE 
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Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses 

dépendances. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le  23/04/2018 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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137/2018 

AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA 

COMMUNE DE GRENADE   

 

Le Maire de Grenade, 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant qu’il appartient à Monsieur le Maire de Grenade, de prendre  les mesures de sécurité et d’interdire 

tout stationnement  et toute circulation dans la cour du bâtiment de l’espace l’envol, rue Paul Bert à 

GRENADE, à l’exception des véhicules du convoi  accompagnant  Monsieur le ministre de la cohésion et des 

territoires le MERCREDI 25 AVRIL 2018. 

 

 

 
 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire  est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande entre le mardi 24 

AVRIL 2O18, (mise en place du balisage de réservation) au mercredi 25 AVRIL 2018,  à charge pour ce 

dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

CIRCULATION / STATIONNEMENT : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des 

véhicules sur les voies ; 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons sur les voies. 

 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera réalisée par les services 

municipaux qui seront chargés de la fourniture et de la mise en place du matériel nécessaire à la 

délimitation du terrain. A la fin de l’occupation ils se chargeront du retrait du matériel . 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il 

sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Article 4 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par 

l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 

 

ARRETE 
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Article 5 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 

 

 

Fait à Grenade, le 24/04/2018 

       Le MAIRE, 

       Jean-Paul DELMAS, 

   

 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

 

138/2018 
 

 

 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique, suite à la demande de réservation de deux places de stationnement par M. MORELLO pour 

l’entreprise METALU, au droit du 37 rue Hoche à GRENADE, du 14.O5.2O18 au 15.O5.2O18.- 

 

 
 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 14/05/2018, (pour 

la réservation ) au 15/05/2018, pour la durée de l’occupation  à charge pour ce dernier de se conformer aux 

dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

ARRETE 

ARRETE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT SUR LE 

TERRITOIRE DE GRENADE 
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L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des 

piétons. 

 

Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions 

afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la 

signalisation réglementaire. 

 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses 

dépendances. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 
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Fait à Grenade, le  24/04/2018 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

N° 139-2018 

 

ARRETE TEMPORAIRE REGLEMENTANT L’ACCES A  LA PISTE DE ROLLERS  

CHEMIN DE LA HILLE A GRENADE 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant les travaux de peinture à réaliser sur la piste de rollers située chemin de la Hille à Grenade, 

 

Considérant qu’il convient de réglementer l’utilisation de ladite piste durant les travaux, 

 

 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1
er

 :   

A l’exception des personnes chargées de la réalisation des travaux et mandatées par la commune de 

Grenade, l’accès et l’utilisation de la piste de rollers seront interdits au public, le samedi 28 avril 

2018.              
 

Article 2 :  

Un affichage sera mis en place sur les installations pour informer le public. 

 

Article 3 :  

Ampliation du présent arrêté sera adressée à M. le Préfet de la Haute-Garonne, à la Brigade de 

Gendarmerie de Grenade, au Service de Police Municipale, à l’association utilisatrice, qui sont chargés 

chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Grenade, le 26 avril 2018 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade, 
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n° 140/2018 

Arrêté Municipal portant réglementation temporaire de la circulation 

 

RUE CASTELBAJAC 

RUE DE LA BASCULE 

(entre le Cours Valmy  et la rue Gambetta) 

 

Article 1
er

 :    

Le Maire de la Commune de Grenade sur Garonne, 

Vu le Code de la route et notamment l’article R 411- et suivants, 

Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié par l’arrêté du 4 janvier 1995, 

L’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31 juillet 2002, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles  L 2213-1 à L2213-6, 

Vu la demande présentée par Monsieur André CEBRIAN, pour l’approvisionnement de son dépôt en fuel, 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution de la 

livraison, 

Sur avis du responsable du Service Urbanisme, 

 

ARRETE 

 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le :  27/04/  2018  de 3h30 à 8h30. 

 

Article 1 : Le véhicule de livraison sera autorisé à accéder à contresens à la zone de livraison. 

 

Article 2 : La circulation sera interdite sur les tronçons de rues concernés par la zone de livraison. 

 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à 

la charge de l’Entreprise chargée de l’intervention, sera mise en place et entretenue par cette dernière. 

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs 

ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, d’engins, d’obstacle) auront disparus. 

 

Article 4 : L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être 

constamment assurés, L’entreprise chargée de l’intervention sera entièrement responsable, sauf recours 

contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des 

travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section 

réglementée. 

 

Article 6 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

 

 

 Fait à Grenade sur Garonne le : 26/04/2018 

 Le Maire, 

 Jean Paul DELMAS, 
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141/2018 

    

Arrêté municipal portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

rue de la Jouclane 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des 

travaux, d’urbanisation de la voie, par l’entreprise EIFFAGE pour le compte de la CCSGCC, entre le 

02/05/2018 et le 31/05/2018. 

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 

02/05/2018 au 31/05/2018. 

 

Article 1 :   
Le stationnement sera interdit sur la  voie citée ci-dessus, sauf pour les véhicules de l’entreprise 

demanderesse. 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R417-10 du code de la Route). 

 

Article 2 :   
La voie sera fermée à la circulation sauf aux riverains de la rue, au bus de ramassage scolaire, au véhicule de 

ramassage des ordures ménagères, au service aide à la personne,  et aux véhicules de secours. 

 

Article 3 :  
Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 

 

Article 4 :  
La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge de 

l’entreprise chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des travaux de cette 

dernière au moins 48 heures avant l’interdiction, notamment les panneaux réglementaires B 6a1 

« stationnement interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule susceptible d’être mis en fourrière ». 

L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors 

que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) auront disparu. 

 

Article 5 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment 

assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou 

non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.      

 

Article 6 :  
L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.                   

Article 7 :  
Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 

 

Article 8 :  
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La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Grenade, le 27/04/2018 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS,   

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

n° 142 /2018 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-, R417-6, R417-10 et suivants, 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des 

travaux  sur RD en agglomération,  de mise en place de signalisation par la société SUD OUEST 

SIGNALISATIONS (81) MARSSAC/TARN, du O2/O5/2O18 au 16/O6/2O18 :  CARREFOUR 1 - P1 - RD2 - 

VR 17 - ENSEMBLE1, CARREFOUR 1 - P2 - RD2 - VR 17 - ENSEMBLE2, CARREFOUR 1- P3 - RD2 - 

VR 17 - ENSEMBLE3, CARREFOUR 1- P4 - RD2 - VR 17 - ENSEMBLE4, CARREFOUR 1- P5 - RD2 - 

VR 17 - ENSEMBLE 5, CARREFOUR 1- P6 - RD2 - VR 17 - ENSEMBLE 6, CARREFOUR 2 - P1 - RD2 - 

VR 29/17 - ENSEMBLE 1 ,CARREFOUR 2 - P2 - RD2 - VR 29/17 - ENSEMBLE 5, CARREFOUR 2 - P3 - 

RD2 - VR 29/17 - ENSEMBLE3, CARREFOUR 2 - P4 - RD2 - VR 17/29 ENSEMBLE 4, CARREFOUR 3 - 

P1 - RD17 - VR VC - ENSEMBLE 1, CARREFOUR 3 - P2 - RD17 - VR VC - ENSEMBLE 2, CARREFOUR 

3 - P3 - RD17 - VR VC - ENSEMBLE 3 ,CARREFOUR 4 - P1 - RD2 - VR VC - ENSEMBLE 1, 

CARREFOUR 4 - P2 - RD2 - VR VC - ENSEMBLE 2, CARREFOUR 5 - P1 - RD29 - VR 29A - 

ENSEMBLE 1 ,CARREFOUR 5 - P2 - RD29 - VR 29A - ENSEMBLE 2, CARREFOUR 5 - P3 - RD29 - VR 

29A - ENSEMBLE 3 ,CARREFOUR 6 - P1 - RD29 - VR 87 - ENSEMBLE 1, CARREFOUR 6 - P2 - RD29 - 

VR 87 - ENSEMBLE 2, CARREFOUR 7 - P1 - RD29 - VR VC - ENSEMBLE 1, CARREFOUR 7 - P2 - 

RD29 - VR VC - ENSEMBLE 2, CARREFOUR 8 - P1 - RD29 - VR VC - ENSEMBLE 1, CARREFOUR 8 - 

P2 - RD29 - VR VC - ENSEMBLE 2, CARREFOUR 9 - P3 - RD RUE DE L'ABATTOIR -VR RUE DU 

11/11/18 - ENSEMBLE 1 

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 

 

Article 1 :  02/05/2018 au 16/06/2018 

Le stationnement sera interdit au droit du chantier sur la portion de  voie citée ci-dessus, sauf pour les 

véhicules de l’entreprise demanderesse. 

 

Arrêté municipal portant règlementation temporaire de la circulation et du stationnement 
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Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R417-10 du code de la Route). 

 

Article 2 :   

La circulation sur les voies désignées ci-dessus en se fera de manière restreinte au droit du chantier. 

 

Article 3 :  
La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la charge de 

l’Entreprise chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière. Elle sera responsable des 

conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. Les signaux en place 

seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à leur 

mise en place (présence de personnel, d’engins et d’obstacle) auront disparus. 

 

Article 4 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment 

assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou 

non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.      

 

Article 5 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.                   

Article 6 :  
Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 

 

Article 7:  
La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Grenade, le 27/04/2018 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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143 /2018 

 

AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA 

COMMUNE DE GRENADE   

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la demande  par laquelle M. Henri Oliveira Soares, Président de l’association du tennis club 

de Grenade demande l’autorisation d’occuper la Halle (place Jean Moulin) pour réaliser un tournoi de mini 

tennis, dont les terrains seront délimités par des barrières, et un marquage au sol démontable type 

« scotch » du 26/05/2018, 16h30 au 27/05/2018, 2h00. 

 

 
 
Article 1

er
 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande le 26 MAI 2018 , 

16h30 au 27 MAI 2018, 2h00 à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux 

conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

CIRCULATION / STATIONNEMENT : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des 

véhicules sur les voies. Dans le cas où l’installation nécessite la fermeture de la rue, le demandeur devra 

déposer une demande d’arrêté de circulation et/ou de stationnement. 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à 

la délimitation du terrain (dans la limite des stocks disponibles) si la demande en a été faite au préalable 

au moins quinze jours avant l’événement par de demandeur auprès des services municipaux de 

Grenade. 

 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des 

barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du 

matériel (barrières). 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il 

sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

ARRETE 
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Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par 

l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 

 

Article 6 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 

     

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

Fait à Grenade, le 27/04/2018 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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n° 144 / 2018 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de 

boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 

2011, 

Vu la demande présentée le 25 Avril 2018 par Monsieur COSTAMAGNA Frédéric agissant pour le 

compte de l’association Multimusique dont le siège est situé 1, Quai de Garonne à Grenade en vue 

d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 30 Avril 2018. 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité 

publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Monsieur COSTAMAGNA Frédéric, responsable de l’association 

Multimusique, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la 

tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1
er

 : L’association Multimusique, représentée par Monsieur COSTAMAGNA Frédéric, est 

autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire à la salle des fêtes de Grenade, du 16 Juin 2018 à 

12h00 au 17 Juin 2018 à 00h00, à l’occasion d’un concert des A2M 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, 

génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en 

état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en 

danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir 

refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées 

de l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT AUTORISATION 

D’OUVERTURE D’UN DEBIT DE BOISSONS 

        TEMPORAIRE DE 3EME CATEGORIE  
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Grenade, le 30 Avril 2018 

 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

 

145/2018 

AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA 

COMMUNE DE GRENADE   

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser L’association des parents d’élèves de la 

maternelle, la Bastide, représentée par M. LOOCK Abigaël, dans le cadre de rencontres entre parents d’élèves , 

de disposer d’ une table pour la vente de gâteaux devant le groupe scolaire, rue de l’Egalité les lundis, du 

14/O5/2O18, au O2/O7/2O18 entre 15H3O et 17H3O, et d’autoriser la mise en place d’un affichage. 

 

 
 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 14/05/2018 au 

02/07/2018 à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions 

suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

CIRCULATION / STATIONNEMENT : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des 

véhicules sur les voies en dehors de la zone désignée ci-dessus. Dans le cas où l’installation nécessite la 

fermeture de la rue, le demandeur devra déposer une demande d’arrêté de circulation. 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à 

la délimitation du terrain (dans la limite des stocks disponibles) si la demande en a été faite au préalable 

au moins quinze jours avant l’événement par de demandeur auprès des services municipaux de 

Grenade. 

 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des 

barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du 

matériel (barrières). 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

ARRETE 
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Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il 

sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par 

l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 

 

Article 6 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 

 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le 30/04/2018 

 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

 
 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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n° 146/2018 

 

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la 

deuxième partie ; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 
 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 
 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser un tournage d’un clip vidéo sous la halle de 

Grenade, par le groupe Mama Godillot, représenté par M. ALVES benoît, le 15 mai 2018, à partir de 17h00 au 

16 mai 2018, 2h00. 

 

 
 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande le du mardi 

15/05/2018, 17h00 au mercredi 16/05/2018, 2h00 l’exception de l’ emplacement  réservé  au commerçant  

sédentaire suivant l’obtention délivré par Monsieur le Maire de Grenade, d’un arrêté Municipal d’autorisation 

individuelle d’occupation superficielle du domaine Public pour une durée déterminée d’occupation qu’il doit 

être en mesure de présenter ou d’afficher sur les lieux. 

 

Le bénéficiaire à charge de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

CIRCULATION / STATIONNEMENT/ INSTALLATION : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des 

véhicules sur les voies en dehors de la zone désignée ci-dessus. Dans le cas où l’installation nécessite la 

fermeture de la rue, le demandeur devra déposer une demande d’arrêté de circulation. 

 

 Interdiction de stationner tout véhicule sous la halle pendant toute la durée de la manifestation. 

 

 Interdiction d’installer uniquement sur la partie des dalles traitées (partie centrale de la Halle) des 

stands alimentaires ou autres produits  pouvant provoquer  des souillures ou dégradations  sur le sol. 

 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

 

            

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à 

la délimitation du terrain (dans la limite des stocks disponibles) si la demande en a été faite au préalable 

au moins quinze jours avant l’événement par de demandeur auprès des services municipaux de 

Grenade. 

ARRETE 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT AUTORISATION D’OCCUPATION DU 

DOMAINE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE GRENADE 
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 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des 

barrières durant toute la durée de l’occupation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du 

matériel (barrières). 

 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il 

sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Le bénéficiaire devra obligatoirement réserver auprès de la Communauté de Commune Save et 

Garonne, les containers poubelles et mettre à disposition pour l’occasion afin d’éviter toutes décharges 

sauvages pendant et après l’animation. 

 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par 

l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 

 

Article 6 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX. 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

Fait à Grenade, le  30/04/2018 

 

Le Maire,  
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Jean Paul DELMAS, 

 
 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

147/2018 

 

ARRETE MUNICIPAL DE VOIRIE PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT SUR LE 

TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE. 

 

  

Le Maire de Grenade,  

 

Vu le code de la voirie routière 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales, 

 

Vu l’état des lieux,  

Considérant la demande par laquelle la MSA, 78 voie du TOEC à  TOULOUSE (31), demande l’autorisation 

de stationner un camion médical, rue des jardins (côté cuisine de la  salle des fêtes), à Grenade S/Garonne, 

les 29 MAI 2O18 et 31 MAI 2018 entre 8H3O et 17HOO. 

 

 

A R R E T E 

 

Article 1er : AUTORISATION. 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa leS  29/05/2018 et 

31/05/2018  de 8h30 à 17h00   à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants :  

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES. 

STATIONNEMENT : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver le passage des usagers de la 

dépendance domaniale occupée.  

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE CHANTIER. 

Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le balisage de réservation des emplacements nécessaires à l’autorisation sera réalisé au plus tard 

la veille par les Services Techniques Municipaux. 

Le présent arrêté sera affiché. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE. 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 
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Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme 

duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge 

du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME. 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme 

prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

                  DES LIEUX. 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son 

titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse 

résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le 

délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas  

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le 6 juillet 2018 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

 

Diffusion :  

 

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution. 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Communauté de Communes Save et Garonne ci-dessus désignée. 
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148/2018 

AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA 

COMMUNE DE GRENADE 

Le Maire de Grenade, 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser cette manifestation sur le Domaine public suite 

à  la demande par laquelle  M. CEBRIAN, organisateur d’une exposition d’ autos anciennes, demande 

l’autorisation d’occuper la Halle de Grenade, le  03 juin 2018 de 10h00 à 19h00 pour l’association « les 

vieux guidons de la Bastide » 
 

 

 
 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande le 02/06/2018  de 

6h00 à 20h00,  à l’exception de l’emplacement  réservé  aux commerçants  sédentaires suivant l’obtention d’un 

arrêté Municipal d’autorisation individuelle d’occupation superficielle du domaine Public délivré  pour une 

durée déterminée d’occupation qu’ils doivent être en mesure de présenter ou d’afficher sur les lieux,  à charge 

pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES ; 

INSTALLATION POINT DE  VENTE BOISSONS :  

 

 Le point de vente (buvette, barnum) devra être installé s’il y a lieu,  IMPERATIVEMENT à l’endroit 

désigné ci-dessous : 

Sur la contre allée de la Halle (Place Jean Moulin), angle rue Gambetta rue de la  République. 

 

CIRCULATION / STATIONNEMENT : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des 

véhicules sur les voies en dehors de la zone désignée ci-dessus.  

 

Un arrêté municipal portant réglementation de la circulation et du stationnement N° 364/2017 a été délivré par 

Monsieur le Maire de Grenade. 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

 

           

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à 

la délimitation du terrain (dans la limite des stocks disponibles) si la demande en a été faite au préalable 

au moins quinze jours avant l’événement par de demandeur auprès des services municipaux de 

Grenade. 

ARRETE 
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 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des 

barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du 

matériel (barrières). 

 

 
Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il 

sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par 

l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 

 

Article 6 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le  02/05/2018 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS, 
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Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

149/2018 
Arrêté municipal portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

 

Le Maire de Grenade, 

 

rue Gambetta  -(entre rue Castelbajac et rue de la République) 
     rue Victor Hugo- (entre la rue Castelbajac et la rue de la République) 

          ----------------------- 

 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R-417-6 et R 417-10 et suivants ; 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et le bon déroulement  

d’une manifestation d’exposition de voitures anciennes, organisée par M. CEBRIAN, pour l’association les 

vieux guidons de la bastide, le O3 JUIN 2O18 entre 1OH et 19H, sous la Halle (place Jean Moulin). 

 

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 

3 juin 2018 à partir de 8h00 (mise en place)  jusqu’à 19H. 

 

Article 1 :  

Le stationnement sera interdit sur le tronçon de rue concerné (cité ci-dessus). 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R 417-10 du Code de la Route). 

 

Article 2 :  

Les portions de voies désignées ci-dessus seront fermées à la circulation sauf aux véhicules de secours.- 

 

Article 3 :  

La circulation sera ouverte à la fin de la manifestation. 

 

Article 4 :  

La personne demanderesse mettra en place et enlèvera la signalisation temporaire. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Cette signalisation devra être conforme aux dispositions édictées par l’arrêté interministériel du 

6 juin 1977 et par l’instruction interministérielle relative à la signalisation routière, livre I, huitième partie, 

modifiée notamment par l’arrêté du 15 juillet 1974. 

 

Article 5 :  
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Le bénéficiaire sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 

dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement de la manifestation, qu’il y ait ou non de sa part 

négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur. 

 

Article 7 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités des sections 

réglementées. 

 

Article 8 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

 
Fait à Grenade, le 02/05/2018 

 

LE MAIRE, 

Jean Paul DELMAS 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

 

n° 150/2018 

 

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser cette manifestation sur le Domaine public;  

suite à la  demande présentée M. GIRARDOT, présidente de l’association  gymnastique volontaire de  

GRENADE, pour l’organisation d’une animation fête de fin d’année des enfants   , sous la Halle de Grenade le 

08/06/2018 entre 17h00 et 22h00. 

 

 

 

 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE 

PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE GRENADE 
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Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande le 08/06/2018  de  

17h00 à 22h00 à l’exception de l’ emplacement  réservé  au commerçant  sédentaire suivant l’obtention délivré 

par Monsieur le Maire de Grenade, d’un arrêté Municipal d’autorisation individuelle d’occupation superficielle 

du domaine Public pour une durée déterminée d’occupation qu’il doit être en mesure de présenter ou d’afficher 

sur les lieux. 

 

Le bénéficiaire à charge de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

CIRCULATION / STATIONNEMENT/ INSTALLATION : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des 

véhicules sur les voies en dehors de la zone désignée ci-dessus. Dans le cas où l’installation nécessite la 

fermeture de la rue, le demandeur devra déposer une demande d’arrêté de circulation. 

 

 Interdiction de stationner tout véhicule sous la halle pendant toute  la durée de la manifestation. 

 

 Interdiction d’installer uniquement sur la partie des dalles traitées (partie centrale de la Halle) des 

stands alimentaires ou autres produits  pouvant provoquer  des souillures ou dégradations  sur le sol. 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

            

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à 

la délimitation du terrain (dans la limite des stocks disponibles) si la demande en a été faite au préalable 

au moins quinze jours avant l’événement par de demandeur auprès des services municipaux de 

Grenade. 

 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des 

barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du 

matériel (barrières). 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il 

sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Le bénéficiaire devra obligatoirement réserver auprès de la Communauté de Commune Save et 

Garonne, les containers poubelles et mettre à disposition pour l’occasion afin d’éviter toutes décharges 

sauvages pendant et après l’animation. 

 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 
Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par 

l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 

 

Article 6 : RESPONSABILITE 

ARRETE 
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Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  

LIEUX. 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le  02/05/2018 

 

 

Le Maire,  

Jean Paul DELMAS, 

 
Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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151 / 2018 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 16 Avril 2018 par Monsieur GOUZE Xavier agissant pour le compte du ASC 

GAGNAC CYCLISME dont le siège est situé Maison des associations, rue du Terrial, 31150 GAGNAC en 

vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Monsieur GOUZE Xavier, représentant de l’association ASC GAGNAC 

CYCLISME, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité 

publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1
er

 : L’association ASC GAGNAC CYCLISME, représentée par Monsieur GOUZE Xavier, est 

autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire rue neuve devant l’ancien terrain de tennis à St CAPRAIS, 

le dimanche 22 juillet 2018, de 12h00 à 18h00 à l’occasion du grand prix cycliste de St CAPRAIS. 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 

d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 

d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger de 

la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser 

dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN DEBIT DE 

BOISSONS 

        TEMPORAIRE DE 3EME CATEGORIE   
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Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

Grenade, le 02 Mai 2018 

 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

 

 

152/2018 

AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA 

COMMUNE DE GRENADE   

 

RD29/RD29A 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser Monsieur Danglade pour la présentation de 

spectacle de marionnettes du 15 au 16 mai 2O18, sur le parking de la Salle des fêtes. 

 

 
 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande les 15 ET 16  MAI 

2O18 à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

CIRCULATION / STATIONNEMENT : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des 

véhicules sur les voies en dehors de la zone désignée ci-dessus. Dans le cas où l’installation nécessite la 

fermeture de la rue, le demandeur devra déposer une demande d’arrêté de circulation. 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à 

la délimitation du terrain (dans la limite des stocks disponibles) si la demande en a été faite au préalable 

au moins quinze jours avant l’événement par de demandeur auprès des services municipaux de 

Grenade. 

ARRETE 
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 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des 

barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du 

matériel (barrières). 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il 

sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par 

l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 

 

Article 6 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

Fait à Grenade, le 02/05/2018 

 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

 

 

Diffusion :  
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- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

 

 

 

153/2018 

AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA 

COMMUNE DE GRENADE   

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser Monsieur BRAGA Michel, dans le cadre de 

l’organisation du stationnement de 38 camping-cars sur le parking de la salle des fêtes à partir de 19HOO du 

dimanche 17/O6/2O18 jusqu’au mercredi 20/06/2018, matin.- 

 

 
 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 17/06/2018, 

19h00  au 20/06/2018, 12h00, à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

 règlementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

CIRCULATION / STATIONNEMENT : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des 

véhicules sur les voies en dehors de la zone désignée ci-dessus. Dans le cas où l’installation nécessite la 

fermeture de la rue, le demandeur devra déposer une demande d’arrêté de circulation. 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire.  

La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien du 

matériel durant toute la durée de l’occupation  A la fin de l’occupation, il se chargera du retrait du 

matériel . 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

ARRETE 
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Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il 

sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par 

l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 

 

Article 6 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

Fait à Grenade, le 02/05/2018 

 

Le Maire, 
Jean-Paul DELMAS, 

 

 

 
Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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n°154/2018  

PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT SUR LE TERRITOIRE DE 

GRENADE 

Le Maire de Grenade, 

 

Le Maire de Grenade, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique, suite à la demande de Mme LOUBEAU, pour une de réservation de deux ou trois places de 

stationnement pour la mise en place d’une benne ,et/ou  dépôt de matériaux , engins de chantier, échafaudage, 

de  l’entreprise JONCRET  , au droit du chantier 5 à 7 rue Marceau du 07/05/2018 au 17/05/2018.. 

 

 
 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 07/05/2018  au 

17/05/2018, pour la durée de l’occupation  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des 

piétons. 

 

Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions 

afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la 

signalisation réglementaire. 

 

 

STATIONNEMENT : 

Le(s) engins (s)  de chantier, benne, échafaudage ou matériaux,  devront  stationner impérativement sur les 

emplacements réservés à cet effet. 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

ARRETE 
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Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses 

dépendances. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

Fait à Grenade, le  04/05/2018 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 
Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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n°155/2018  

PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN DEBIT DE BOISSONS  

TEMPORAIRE DE 3EME CATEGORIE 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 30 avril 2018 par Monsieur BERGOUGNOU Daniel agissant pour le compte du 

GRENADE SPORT dont le siège est situé à Grenade en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons 

temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale du 02 mai 2018, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Monsieur BERGOUGNOU, responsable de l’association GRENADE SPORT, à 

respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1
er

 : L’association GRENADE SPORT, représentée par Monsieur BERGOUGNOU, est autorisée à 

ouvrir un débit de boissons temporaire sous la halle à GRENADE, le 05 mai 2018 de 07h00 à  15h00 pour la 

vente de bière la Grenadaine.   

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 

d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 

d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger 

de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser 

dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 
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    Grenade, le 02 mai 2018 

 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

 

N°156 / 2018 

ARRETE MUNICIPAL  

PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU 

STATIONNEMENT 

 

Rue des jardins (portion entre la rue Paul Bert et la rue Chaupy) 

Rue Chaupy (entre la rue de l’Amiral Cabanier et la rue des jardins) 

Le Maire de Grenade, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et l’organisation d’un 

concert NADAU, à la salle des fêtes, par le Grenade Sports, Monsieur le maire demande la fermeture des voies 

désignées ci-dessus, du vendredi 11 mai 2018 à 8h00 heures au samedi 12 mai 2018 à 8h00 heures. 

 

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 

vendredi 11 mai 2018 à 8h00 heures au samedi 12 mai 2018 à 8h00 heures 

 

Article 1 :   
Le stationnement sera interdit sur les voies citées ci-dessus. 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R417-10 du code de la Route). 

 

Article 2 :   
La portion de voie concernant la rue des Jardins sera fermée à la circulation sauf aux véhicules de secours. 

 

Article 3 :  
Différentes déviations seront  mises en place, par les services municipaux de la ville de Grenade. 

 

Article 4 :  
Les véhicules des organisateurs (notamment un camion de 19T) et des musiciens, nécessaires au bon 

déroulement de la manifestation, seront autorisés à stationner rue Chaupy, au plus près du bâtiment de la salle 

des Fêtes. 

 

Article 5 :  
La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge du 

personnel des services techniques municipaux de la ville de Grenade. 

 

Article 6 :  
L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine.  
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Article 7 :  
Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 

 

Article 8 :  
La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Grenade, le 07 mai 2018 

 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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157/2018 

 

AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA 

COMMUNE DE GRENADE 

 

Le Maire de Grenade, 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles L2122-1 et suivants; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser cette manifestation sur le Domaine public suite 

à  la demande par laquelle le Grenade Sports, organisateur d’un concert, demande l’autorisation d’occuper 

le parvis de la Salle des Fêtes, du 11 mai 2018 de 17h30 au 12 mai 2018 à 00h30. 

 

 

 
 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 11/05/2018  à 

17h30 au 12/05/2018 à 00h30, pour la mise en place de 2 stands boissons, 1 stand grillades et 1 podium,  à 

charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES ; 

INSTALLATION POINTS DE VENTE BOISSONS, GRILLADES ET PODIUM :  

 

 Les différents points de vente (buvette, barnum) ainsi que le podium devront être installés 

conformément au schéma joint à la demande, c’est-à-dire : 

Sur le parvis de la salle des fêtes, côté parking. 

 

CIRCULATION / STATIONNEMENT : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des 

véhicules sur les voies en dehors de la zone désignée ci-dessus.  

 

Un arrêté municipal portant réglementation de la circulation et du stationnement N° 156/2018 a été délivré par 

Monsieur le Maire de Grenade. 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L‘OCCUPATION 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à 

la délimitation du terrain (dans la limite des stocks disponibles) si la demande en a été faite au préalable 

au moins quinze jours avant l’événement par de demandeur auprès des services municipaux de 

Grenade. 

ARRETE 
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La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des 

barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du 

matériel (barrières). 

 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il 

sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par 

l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 

 

Article 6 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

 

Fait à Grenade, le  07/05/2018 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS, 
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Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

n° 158/2018 

ARRETE MUNICIPAL  

PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE  

DE 3EME CATEGORIE  

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 02 mai 2018 par Monsieur MONBRUN Théo agissant pour le compte du 

GRENADE SPORT dont le siège est situé à Grenade en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons 

temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale du 07 mai 2018, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Monsieur MONBRUN Théo,  de l’association GRENADE SPORT, à respecter 

les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1
er

 : L’association GRENADE SPORT, représentée par Monsieur MONBRUN Théo, est autorisée à 

ouvrir un débit de boissons temporaire sur le parvis de la salle des fêtes à GRENADE, le 11 mai 2018 de 

18h30 à 00h00, à l’occasion d’un concert.   

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 

d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 

d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger 

de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 
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• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser 

dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

Grenade, le 07 mai 2018 

 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

 

 

 

 

n° 159 / 2018 

ARRETE MUNICIPAL 

PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN DEBIT DE BOISSONS 

        TEMPORAIRE DE 3EME CATEGORIE  

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 02 mai 2018 par Monsieur VERSOLATO Florian, agissant pour le compte du 

GRENADE SPORT dont le siège est situé à Grenade en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons 

temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale du 07 mai 2018, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Monsieur VERSOLATO Florian,  de l’association GRENADE SPORT, à 

respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1
er

 : L’association GRENADE SPORT, représentée par Monsieur VERSOLATO Florian, est autorisée 

à ouvrir un débit de boissons temporaire sur le parvis de la salle des fêtes à GRENADE, le 11 mai 2018 de 

18h30 à 00h00, à l’occasion d’un concert.  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 
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• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, 

génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 

d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger 

de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser 

dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

Grenade, le 07 mai 2018 

 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 
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n° 160 / 2018 

 

ARRETE TEMPORAIRE  

PORTANT NOMINATION DE MANDATAIRES 

REGIE DE RECETTES « PISCINE » - SAISON 2018 

 
Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

 

Vu la décision n° 01/2014 en date du 9 Janvier 2014 décidant de la création d’une régie de recettes « Piscine », 

 

Vu l’arrêté n° 10/2014 constitutif de la régie de recettes « Piscine » en date du 15 janvier 2014, 

 

Vu l’arrêté n° 29/2016 en date du 25.11.2016, portant modification de l’arrêté n° 10/2014 constitutif de la régie 

de recettes « Piscine » en date du 15.01.2017, 

 

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire, 

 

Vu l’avis conforme du régisseur, 

 

Vu l’avis conforme du mandataire suppléant, 

 

Considérant qu’il convient de nommer des mandataires pour permettre un bon fonctionnement de la régie 

« piscine » durant la saison 2018, 

 

 

A R R E T E 

 

 

Article 1er :  Mme Jacqueline D’ANNUNZIO, 

Melle Chloé COUTARD, 

Melle Laura LESCURE, 

   Melle Jeanne ROUSSEL 

   M. Pierre BOILEAU-ROUSSEL 

Mme Agnès GARNIER,  

 

sont nommés mandataires de la régie de recettes « Piscine », pour la saison 2018, pour le compte et sous la 

responsabilité du régisseur de ladite régie, avec pour mission d’appliquer exclusivement les dispositions prévues 

dans l’acte de création de celle-ci. 

 

Article 2 : Les mandataires ne doivent pas percevoir de sommes pour des produits autres que ceux énumérés 

dans l’acte constitutif de la régie, sous peine d’être constitués comptables de fait et de s’exposer aux poursuites 

pénales prévues par l’article 432-10 du Nouveau Code Pénal. Ils doivent les encaisser selon les modes de 

recouvrement prévus par l’acte constitutif de la régie. 

 

Article 3 : Les mandataires sont tenus d’appliquer chacun en ce qui le concerne, les dispositions de l’instruction 

interministérielle n° 06.031 du 21.04.06. 

 

 

            Fait à Grenade, le 11 Mai 2018 

 

Visa de Mme CADRET,      Jean-Paul DELMAS, 

 Trésorier de Grenade,      Maire de Grenade, 

       

        

 

Le régisseur titulaire                     Le mandataire suppléant  

de la régie Piscine (1),      de la régie Piscine (1), 

Sylvie POUJADE,      Aline FLORES, 

 

 

Les mandataires de la régie « Piscine » (1) : 
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Jacqueline D’ANNUNZIO,     Chloé COUTARD, 

 

Laura LESCURE,      Jeanne ROUSSEL,  

      

Pierre BOILEAU-ROUSSEL,     Agnès GARNIER, 

 

 

(1) signature précédée de la formule manuscrite «Vu pour acceptation » 

 

 

n° 161/2018 

Arrêté Municipal portant réglementation temporaire de la circulation 

 

RUE CASTELBAJAC 

RUE DE LA BASCULE 

 

(entre le Cours Valmy  et la rue Gambetta) 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade sur Garonne, 

Vu le Code de la route et notamment l’article R 411- et suivants, 

Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié par l’arrêté du 4 janvier 1995, 

L’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31 juillet 2002, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles  L 2213-1 à L2213-6, 

Vu la demande présentée par Monsieur André CEBRIAN, pour l’approvisionnement de son dépôt en fuel, 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution de la 

livraison, 

Sur avis du responsable du Service Urbanisme, 

 

ARRETE 

 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 16/05/2018  de 3h30 à 8h30. 

 

Article 1 : Le véhicule de livraison sera autorisé à accéder à contresens à la zone de livraison. 

 

Article 2 : La circulation sera interdite sur les tronçons de rues concernés par la zone de livraison. 

 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à 

la charge de l’Entreprise chargée de l’intervention, sera mise en place et entretenue par cette dernière. 

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs 

ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, d’engins, d’obstacle) auront disparus. 

 

Article 4 : L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être 

constamment assurés, L’entreprise chargée de l’intervention sera entièrement responsable, sauf recours 

contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des 

travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section 

réglementée. 

 

Article 6 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

 

 

 Fait à Grenade sur Garonne le : 15/05/2018 

 

 Le Maire, 

 Jean Paul DELMAS, 
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162/2018 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

 

 

rue  de la République (angle rue Pérignon rue Gambetta) 

 

 Le Maire de Grenade, 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R-417-6 et R 417-10 et suivants ; 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et le bon déroulement d’une 

animation,  soirée dégustation présentée par M. DUP, EYRé,  commerçant gérant du magasin DIV VIN, 75  rue 

de la République à Grenade  du 25/05/20h au 26/05/2018,2h00. 

 

    

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 

25/05/2018, 20h00 au 26/05/2018, 2h00 

 

Article 1 :  

La circulation sera interdite sur le tronçon de rue concerné (cité ci-dessus). 

 

Article 2 :  

La portion de la rue de la République citée ci-dessus  sera fermée à la circulation sauf aux riverains de la rue 

et aux véhicules de secours. 

 

Article 3 :  

La circulation sera ouverte à la fin de l’animation. 

 

Article 4 :  

La personne demanderesse mettra en place et enlèvera la signalisation temporaire. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Cette signalisation devra être conforme aux dispositions édictées par l’arrêté interministériel du 

6 juin 1977 et par l’instruction interministérielle relative à la signalisation routière, livre I, huitième partie, 

modifiée notamment par l’arrêté du 15 juillet 1974. 

 

Article 5 :  

Le bénéficiaire sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 

dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement de la manifestation, qu’il y ait ou non de sa part 

négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

 

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur. 

 

Article 7 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités des sections 

réglementées. 
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Article 8 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Grenade, le  16/05/2018 

 

LE MAIRE, 

Jean Paul DELMAS 

 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée 

 

 

          

                 

 

 Le Maire de Grenade, 

 

 163/2018 

    

Arrêté municipal 

portant réglementation temporairede la circulation et du stationnement 

RUE DE L’EGALITE (entre rue Gambetta et rue Victor Hugo, intersection non comprises) 

 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

 

Considérant à la demande des services Techniques municipaux, qu’il convient de réglementer la circulation 

pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des travaux, pour une intervention sur le monument de 

l’Eglise de Grenade le 25/05/2018. ; 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 

 

Vendredi 25/05/2018 entre 9H et 11H3O et 14H à 16H15. 

 

Article 1 :   
Le stationnement sera interdit  sur la voie désignée ci-dessus, sauf pour les véhicules de l’entreprise 

demanderesse. 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R417-10 du code de la Route). 

 

Article 2 :   
La portion de voie  sera fermée à la circulation  sauf aux véhicules de secours. 

Article 3 :  
Différentes déviations seront  mises en place, par les services techniques municipaux , aux extrémités de la 

voie concernée. 

 

Article 4 :  
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La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge de 

l’entreprise chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des travaux de cette 

dernière au moins 48 heures avant l’interdiction, notamment les panneaux réglementaire B 6a1 « stationnement 

interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule susceptible d’être mis en fourrière ». 

L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors 

que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) auront disparus. 

 

Article 5 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment 

assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou 

non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.      

 

Article 6 :  
L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.                   

Article 7 :  
Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 

 

Article 8 :  
La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Grenade, le 25/05/2018 

 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS,   

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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                                                             Numéro : 164 2018 

 

Arrêté municipal de voirie portant permis de stationnement 

               sur le territoire de la Commune de Grenade. 

 

  

 

      Le Maire de Grenade,  

 

 

Vu le code de la voirie routière 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 

régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983, 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des 

voies communales, 

 

Vu l’état des lieux,  

Considérant la demande déposée le 14 Mai 2O18 en Mairie, par M. BOUILLIN représentant 

l’association la confrérie de la Saucisse de Grenade demandant  l’autorisation de stationner dix 

camping-cars, sur les emplacements de stationnement réservés sur le parking de la salle des fêtes de 

Grenade du 18/O5/2O18, (au plus près du bâtiment) 14HOO  au 21/O5/2O18, 1OHOO. 

 

A R R E T E 

 

Article 1er : AUTORISATION. 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa du 18/05/2018, 14h00 

au 21/05/2018, 10h00 à charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants :  

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES. 

 

STATIONNEMENT : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver le passage des usagers de la 

dépendance domaniale occupée.  

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE CHANTIER. 

 

Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le balisage de réservation des emplacements nécessaires à l’autorisation sera réalisé au plus tard 

la veille par le bénéficiaire.- 

 

Le présent arrêté sera affiché. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE. 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis 

des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 

l’installation de ses biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme 

duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge 

du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 5 : FORMALITES D’URBANISME. 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme 

prévues par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

                  DES LIEUX. 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son 

titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse 

résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son 

bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le 

délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas  

d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée 

d’office aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le 6 juillet 2018 

 

 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

 

Diffusion :  

 

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution. 

 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Communauté de Communes Save et Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

N°165/2018 

 

 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique suite à la demande déposée par M. ROURE, de mise en place d’une benne et de réserver deux places 

de stationnement  au droit du 2 rue d’Iéna à GRENADE, par M. DENIS du  22/05/2018 au 24/05/2018. 
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Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 22/05/2018 au 

24/05/2018   à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions 

suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

 

1
er

 cas : L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage 

des piétons. 

 

2
nd

 cas : Si le stationnement de la benne empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre 

toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussé, et devra 

mettre en place la signalisation réglementaire. 

 

 

STATIONNEMENT : 

La benne de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. Des barrières 

de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure,  

devront être mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de constructions. 

 LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de 

plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade), 

sauf autorisation spéciale du Maire. 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de la benne, de jour comme 

de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses 

dépendances. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

ARRETE 
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le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

 
Fait à Grenade, le 16/05/2018 
 
Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

 

 
Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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n° 166/2018 

 

 

 

rue GAMBETTA 

(entre rue de l’Egalité et rue Castelbajac 

Le Maire de Grenade,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R-417-6 et R 417-10 et suivants ; 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et le bon déroulement 

d’une animation organisée pour les concessionnaires autos, Citroën, Ford, Peugeot, Renault et M. Hernando 

(toutes marques) par la commune Grenade sur Garonne, représentée par M. Jean-Paul DELMAS, Maire, du 

25/O5/2O18, 19HOO (mise en place de l’installation) au 26/O5/2O18, 15HOO. 

    

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur les : 

25/05/2018, 19h000 au 26/05/2018, 15h00 

 

Article 1 :  

Le stationnement sera interdit sur le tronçon de rue concerné (cité ci-dessus). 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R 417-10 du Code de la Route). 

 

Article 2 :  

La portion de la voie désignée ci-dessus   sera fermée à la circulation sauf aux véhicules de secours et des 

organisateurs. 

 

Article 3 :  

La circulation sera ouverte à la fin de l’animation. 

 

L’organisateur sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Cette signalisation devra être conforme aux dispositions édictées par l’arrêté interministériel du 

6 juin 1977 et par l’instruction interministérielle relative à la signalisation routière, livre I, huitième partie, 

modifiée notamment par l’arrêté du 15 juillet 1974. 

 

Article 4 :  

L’organisateur sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 

dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement de la manifestation, qu’il y ait ou non de sa part 

négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

 

Article 5 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur. 

 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA 

CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT SUR LE TERRITOIRE DE GRENADE. 
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Article 6 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités des sections 

réglementées. 

 

Article 7 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Grenade, le 16/05/2018 

 

LE MAIRE, 

Jean Paul DELMAS 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

 

Le Maire de Grenade, 

 

167/2018 

 

Arrêté municipal 

portant réglementation temporaire de la circulation sur la commune de 

Grenade sur Garonne 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122-24-1, L 2212-1, et 

L 2213-1 ; 

 
Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 411-8, R 411-25, R 417-10 et R 413 ; 

 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié et complété par l’instruction interministérielle sur la signalisation 

routière, livre 14, quatrième partie, « Signalisation de prescription » et livre 1, huitième partie, « signalisation 

temporaire » ; 

 

Considérant le caractère urgent, fréquent, constant ou répétitif de certaines interventions par la Communauté de 

Communes « Hauts Tolosans »,  gestionnaire des voies communales, et diverses entreprises, et qu’il importe 

d’assurer la sécurité des usagers de la voie publique, ainsi que celle des agents chargés de l’exécution des 

travaux et de réduire autant que possible les perturbations à la circulation provoquées par les travaux ; 

   

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Prescriptions particulières : 

Sur le réseau de voies communales, seront applicables tout ou partie des restrictions à la circulation précisées au 

présent arrêté pour les chantiers mobiles et fixes. 

 

Article 2 :  

Ces dispositions seront applicables du 17/05/2018 au 31/12/2018. 

 Aux chantiers mobiles ne dépassant pas dix (10) journées ouvrées, c’est-à-dire, de 8h00 à 

12h00 pour le matin et de 14h00 à 18h00 pour l’après-midi ; 

 Aux chantiers fixes ne dépassant pas cinq (5) journées ouvrées, c’est-à-dire, de 8h00 à 

12h00 pour le matin et 14h00 à 18h00 pour l’après-midi. 

Article 3 :  
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Sur les sections de voies où se déroule un des chantiers mobiles ou fixes et durant la période d’exécution de ces 

chantiers, la signalisation temporaire sera mise en place selon les prescriptions définies ci-dessous : 

 

 La circulation des véhicules sera alternée sur décision du gestionnaire de la voirie : 

- soit par panneaux B15 – C18 rétro réfléchissants de Classe 2 

- soit par feux homologués conformément au cahier des charges approuvées par l’arrêté du 26 mars 1985 

modifié. Ces feux seront procédés d’une signalisation d’approche et d’une signalisation de position 

rétro réfléchissante de Classe 2 ; 

- soit par piquet K10 précédé d’une signalisation d’approche et complétée par une signalisation de 

position. Dans ce cas, les agents seront munis de vêtements de signalisation à haute visibilité conforme 

à la norme NF EN 471. 

 

Le stationnement des véhicules et le dépassement seront interdits, et la vitesse limitées à 50 Km/h hors 

agglomération et 30 Km/h en agglomération, au droit de la zone d’application de la signalisation de chantier. 

 Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R 417-10 du code de la route). 

 

 L’accès des propriétés riveraines devra être constamment assuré. 

 

Article 4 :  

Les restrictions de la circulation imposées par le présent arrêté ne pourront être mises en œuvre sur les voies 

concernées, les heures et les jours hors chantiers. 

 

Article 5 :  

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle sur la signalisation 

routière (livre I, quatrième partie, « Signalisation de prescription » et livre 1, huitième partie, « signalisation 

temporaire ») sera mise en place par l’entreprise chargée des travaux, et maintenue en place pendant toute la 

durée du chantier, sous son entière responsabilité. 

 

Article 6 : 

La mise en place de restriction à la circulation sur voies communales autres que celles visées par le présent 

arrêté devront faire l’objet d’arrêtés spécifiques de la compétence du Maire. 

 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions contraires 

antérieures. 

 

Article 8 : 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne; 

Monsieur le Commandant de la Brigade de gendarmerie de Grenade sur Garonne ; 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 9 : 

Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 

Monsieur le Préfet de la Région Midi-Pyrénées, Préfet du département de Haute-Garonne, pour contrôle de 

légalité ; 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne ; 

Monsieur le chef de service de la police municipale ; 

Monsieur le Président de la Communauté de communes Hauts Tolosans 

 

Fait à Grenade sur Garonne, le 

17/05/2018 

 

        Le Maire, 

        Jean-Paul DELMAS, 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade ci-dessus désignée. 
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n°168/2018 

 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique, suite à la demande de réservation de places de stationnement pour les véhicules de chantier de la Ste 

EOS SEVA, dans le cadre de la réalisation de tirage de fibre optique, passage de réseau existant,  Allées 

Sébastopol à GRENADE, du 30/05/2018 au 05/06/2018. 

 

 
 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 30/05/2018 au 

05/06/2018,  pour la durée de l’occupation  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des 

piétons. 

 

Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions 

afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la 

signalisation réglementaire. 

 

 

 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

ARRETE 

ARRETE MUNICIPAL  

PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT SUR LE TERRITOIRE 

DE GRENADE 
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La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses 

dépendances. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

 

 

 

 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

 

 
Fait à Grenade, le  17/05/2018 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 
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Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

     

n° 169 / 2018 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 15 mai  2018 par Madame CHOTAT Marie agissant pour le compte de 

l’association foyer rural dont le siège est situé 26A rue Victor Hugo 31330 GRENADE, en vue d’être autorisé 

à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 18 mai 2018, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Madame CHOTAT Marie, représentante de l’association foyer rural, à respecter 

les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1
er

 : L’association foyer rural, représentée par Madame CHOTAT Marie, est autorisée à ouvrir un débit 

de boissons temporaire au foyer rural de GRENADE, du 26 mai 2018 à 19h00 au 27 mai 2018 à 19h00 à 

l’occasion d’un gala de danse classique. 

 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 

d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 

d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger de la 

vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

ARRETE MUNICIPAL  

PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE DE 3EME 

CATEGORIE 
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• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser 

dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

Grenade, le 18 mai 2018 

 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

n° 170  / 2018 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 15 mai  2018 par Madame CHOTAT Marie agissant pour le compte de 

l’association foyer rural dont le siège est situé 26A rue Victor Hugo 31330 GRENADE, en vue d’être autorisé 

à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 18 mai 2018, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Madame CHOTAT Marie, représentante de l’association foyer rural, à respecter 

les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1
er

 : L’association foyer rural, représentée par Madame CHOTAT Marie, est autorisée à ouvrir un débit 

de boissons temporaire à la salle des fêtes de GRENADE, le 24 juin 2018 de 09h00 à 19h00 à l’occasion de la 

fête du foyer. 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 

d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

ARRETE MUNICIPAL  

PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE DE 3EME 

CATEGORIE 
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• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 

d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger 

de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser 

dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

Grenade, le 18 mai 2018 

 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 
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n° 171 / 2018 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 14 mai 2018 par Mr Michel DELPECH agissant pour le compte de l’association 

Comité d’animation dont le siège est situé 55 rue castelbajac 31330 GRENADE, en vue d’être autorisé à ouvrir 

un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 18 mai 2018, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Mr Michel DELPECH, responsable de l’association Comité d’animation, à 

respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1
er

 : L’association Comité d’animation, représentée par Mr Michel DELPECH, est autorisée à ouvrir un 

débit de boissons temporaire à Saint Caprais 31330 GRENADE, le 23 juin 2018 à 09h00 au 24 juin 2018 à 

02h00, à l’occasion de la fête locale de Saint Caprais.  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, 

génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 

d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger 

de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser 

dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

ARRETE MUNICIPAL  

PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE DE 3EME 

CATEGORIE  
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Grenade, le 18 mai 2018 

 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

 

 

n°  172 / 2018 

 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 14 mai 2018 par Mr Michel DELPECH agissant pour le compte 

de l’association Comité d’animation dont le siège est situé 55 rue castelbajac 31330 

GRENADE, en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale du 18 mai 2018, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Mr Michel DELPECH, responsable de l’association Comité d’animation, à 

respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1
er

 : L’association Comité d’animation, représentée par Mr Michel DELPECH, est autorisée à ouvrir 

un débit de boissons temporaire place Jean Moulin à Grenade, du 14 juillet 2018 à 08h00 au 15 juillet 2018 à 

02h00, à l’occasion de la fête nationale. 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 

d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 

d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger 

de la vie d’autrui. 

ARRETE MUNICIPAL  

PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN DEBIT DE BOISSONS 

        TEMPORAIRE DE 3EME CATEGORIE A L’OCCASION DE LA FETE NATIONALE  
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• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser 

dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

Grenade, le 18 mai 2018 

 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

n° 173 / 2018 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 14 mai 2018 par Mr Michel DELPECH agissant pour le compte de l’association 

Comité d’animation dont le siège est situé 55 rue castelbajac 31330 GRENADE, en vue d’être autorisé à ouvrir 

un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 18 mai 2018, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Mr Michel DELPECH, responsable de l’association Comité d’animation, à 

respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1
er

 : L’association Comité d’animation, représentée par Mr Michel DELPECH, est autorisée à ouvrir un 

débit de boissons temporaire place Jean Moulin à GRENADE (halle), du 14 aout 2018 à 08h00 au 16 aout 

2018 à 02h00, à l’occasion de la fête locale.  

 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, 

génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

ARRETE MUNICIPAL  

PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE DE 3EME 

CATEGORIE  
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• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 

d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger 

de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser 

dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

 

                                                                                                                 Grenade, le 18 mai 2018 

 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

 

n° 174/ 2018 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 08 mai 2018 par Monsieur ALLENDE JACQUES agissant pour le compte du 

GRENADE CINEMA dont le siège est situé à Grenade en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons 

temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 18 mai 2018, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Monsieur ALLENDE JACQUES, responsable de l’association GRENADE 

CINEMA, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

Article 1
er

 : L’association GRENADE CINEMA, représentée par Monsieur ALLENDE JACQUES, est 

autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire à la piscine municipale de GRENADE, le 01 septembre 

2018 de 19h00 à 23h30, à l’occasion d’une projection en plein air.  

ARRETE MUNICIPAL  

PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN DEBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE DE 3EME 

CATEGORIE 
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Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 

d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 

d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger 

de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser 

dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

Grenade, le 18 mai 2018 

 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 
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n° 175 / 2018 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains régimes d'autorisation 

préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de boissons 

dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2011, 

Vu la demande présentée le 16 mai 2018 par Mr CARLES Didier agissant pour le compte de l’association Arc 

en Ciel dont le siège est situé 775 chemin de Piquette (EHPAD) à Grenade en vue d’être autorisé à ouvrir un 

débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 18 mai 2018, 

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité publique 

notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Mr CARLES Didier, responsable de l’association Arc en Ciel, à respecter les 

conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

 

Article 1
er

 : L’association Arc en Ciel, représentée par Mr CARLES, est autorisée à ouvrir un débit de boissons 

temporaire à l’EHPAD, le 02 juin 2018 de 09h00 à 19h00, à l’occasion d’une kermesse.  

 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, génératrice 

d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en état 

d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en danger 

de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

ARRETE MUNICIPAL  

PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN DEBIT DE BOISSONS  TEMPORAIRE DE 3EME 

CATEGORIE  

A L’OCCASION D’UNE KERMESSE 
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Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir refuser 

dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

Grenade, le 18 mai 2018 

 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

 

           

 

 

 

 

                  

176/2018 

    

Arrêté municipal portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

RUE DE L’EGALITE (entre rue Gambetta et rue Victor Hugo, intersection non comprises) 

 

Le Maire de Grenade, 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

 

Considérant à la demande des services Techniques municipaux, qu’il convient de réglementer la circulation 

pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des travaux, pour une intervention sur le monument de 

l’Eglise de Grenade le 22/05/2018. ; 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 

 

22/05/2018 entre 9H et 11H3O et 14H à 16H15. 

 

Article 1 :  Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté municipal N° 163/2O18. 

 

Article 2 :  Le stationnement sera interdit  sur la voie désignée ci-dessus, sauf pour les véhicules de 

l’entreprise demanderesse. 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R417-10 du code de la Route). 

 

Article 3 : La portion de voie  sera fermée à la circulation  sauf aux véhicules de secours. 

 

Article 4 : Différentes déviations seront  mises en place, par les services techniques municipaux, aux 

extrémités de la voie concernée. 

Article 5 :  
La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge de 

l’entreprise chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des travaux de cette 
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dernière au moins 48 heures avant l’interdiction, notamment les panneaux réglementaire B 6a1 « stationnement 

interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule susceptible d’être mis en fourrière ». 

L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors 

que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) auront disparus. 

 

Article 6:  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment 

assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou 

non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.      

 

Article 7 :  
L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.                   

Article 8 :  
Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 
 

Article 9 :  
La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

 

 
Fait à Grenade, le 1805/2018 

 
Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS,   

 

 
Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

n° 177/2018  

 

 
 
Le Maire de la ville de Grenade S/Garonne, 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article 26 R du Code Pénal, 

Considérant qu’il y a lieu de réglementer l’accès et l’utilisation des installations de la piscine municipale, 

 

A R R E T E  
 

Article 1er : La piscine est ouverte au public les jours et heures fixés par l’Administration Municipale et 

communiqués au public par tous moyens d’information (presse, affichage, etc . . .). 

 

Article 2 : L’accès à la piscine n’est permis qu’aux personnes qui se sont acquittées du droit d'entrée ou qui ont 

présenté leur carte (10 ou 20 entrées, cours collectifs, Pass, gratuité). 
 

Article 3 : Toutes les cartes (10 ou 20 entrées, cours collectifs, Pass, gratuité) de la saison en cours ne pourront en 

aucun cas être acceptées la saison suivante. 

ARRETE MUNICIPAL REGLEMENTANT L’ACCES ET L’UTILISATION  

DES INSTALLATIONS DE LA PISCINE MUNICIPALE - SAISON 2018 
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Article 4 : Conformément à la loi EVIN N° 91-32  mise en place au 1
er

 février 2007 il est interdit de fumer dans 

l’enceinte de l’établissement. 
 

Article 5 : Les mineurs doivent être surveillés par leurs parents (extrait de l’article 371.1 du  code civil).  Présents 

ou pas dans l’enceinte de la piscine, ces derniers restent responsables des actes de leurs enfants  

 

Article 6 : Il n’est permis de se déshabiller et de se rhabiller que dans les cabines. 
 

Article 7 : Les baigneurs devront évacuer le bassin et les plages quinze minutes avant l’heure de fermeture de la 

piscine, ou en cas de nécessité et sur ordre du maître-nageur. 
 

Article 8 : L’accès du public est interdit 30 minutes avant la fermeture de l’établissement. 
 

Article 9 : Avant d’entrer au bain, chaque baigneur devra obligatoirement passer sous la douche et utiliser le 

pédiluve. L’usage du savon est absolument interdit dans les piscines. 
 

Article 10 : Par mesure d’hygiène, le port du bonnet est recommandé et les bermudas et shorts sont interdits (seul 

les maillots de bain classiques sont autorisés). De même il est interdit : 

- de courir sur les plages et provoquer des bousculades. 

- de marcher avec des chaussures sur la plage, d’enjamber la barrière qui entoure la plage. 

- de monter sur la murette séparant le grand et le petit bassin. 

- de se servir de matelas pneumatiques, bouées, masques, ballons et palmes sans l’autorisation du maître- nageur. 

- d’importuner les autres usagers par des cris, propos, jeux ou actes bruyants ou dangereux. 

- de monter sur les lignes d’eau. 

- de plonger dans le petit bain, plonger ou sauter près des autres baigneurs, près des murs ou sur la ligne d’eau. 

- de jeter détritus ou objets divers, ailleurs que dans les poubelles réservées à cet usage. 

- d’utiliser des objets susceptibles d’occasionner des accidents. 

- de grimper dans les arbres du parc. 

Par ailleurs, l'accès à la pataugeoire se fait uniquement par le pédiluve, en tenue de bain et pieds nus. 

 

Article 11 : Les responsables d’accidents verront leur responsabilité engagée dans le cadre de procédures 

contentieuses.     

 

Article 12 : Après s’être rhabillés, les baigneurs doivent obligatoirement remettre au contrôle de sortie le bracelet 

et le filet correspondant. 
…/… 

 

Article 13 : Sur la plage et dans les bassins, il est rigoureusement interdit de consommer boissons et aliments, de 

fumer, de cracher, d’y déposer ou d’y jeter des récipients ou quelque objet que ce soit. Il est également interdit de 

tracer des inscriptions sur les murs et dans les cabines. 

 

Article 14 : Par mesure d’hygiène et de sécurité, l’accès de la piscine est interdit aux chiens même tenus en laisse. 
  

Article 15 : En cas d’accident survenu dans l’enceinte de la piscine municipale, une déclaration sera faite au 

maître-nageur avant le départ de l’établissement. En cas de non gravité, si la victime souhaite repartir seul, il lui sera 

demandé une décharge de responsabilité envers le chef de bassin. 
 

Article 16 : La responsabilité de la ville reste limitée à la garde des seuls effets vestimentaires confiés à la personne 

de l’entrée. Les objets de valeur ne peuvent lui être confiés. L’Administration Municipale n’est pas responsable de 

la disparition des objets de valeur et de sommes d’argent. 
 

Article 17 : Les objets trouvés dans l’établissement devront être remis à la Direction. 
 

Article 18 : Les scolaires et les groupes constitués n’ont accès à la piscine qu’à des heures déterminées.  

 

Article 19 : Tout baigneur est responsable des dégâts occasionnés par lui dans l’établissement. 
 

Article 20 : L’accès à la piscine est interdit aux personnes en état d’ébriété (la consommation d’alcool est interdite 

dans l’enceinte de l’établissement), à toute personne dont le comportement pourrait porter atteinte à la tranquillité 

des usagers, aux personnes atteintes de maladie contagieuse. 
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Article 21 : Les baigneurs doivent se présenter en tenue décente, la Direction et le Personnel de surveillance ont 

mission de renvoyer au vestiaire les personnes dont ils jugeraient la tenue incorrecte. 
 

Article 22 : Toute apnée statique est formellement interdite est autorisée, avec accord préalable du Maître -Nageur 

Sauveteur, l’apnée dynamique en binôme sous forme d’auto surveillance. 
 

Article 23 : Le Personnel de la piscine et le maître-nageur sont chargés de la surveillance de la piscine, et d’une 

façon générale de l’application du présent règlement et des textes régissant l’organisation et le fonctionnement de la 

piscine. Le public devra respecter le Personnel de la piscine et ses décisions. Le maître-nageur aura la possibilité 

d’exclure les personnes ne respectant pas le règlement. 
 

Article 24 : Il est strictement interdit de pénétrer dans l’enceinte de la piscine en dehors des horaires d’ouverture, 

sans autorisation délivrée par la Mairie et sans la surveillance d’un Maître-Nageur Sauveteur, sous peine de 

poursuites immédiates.            

Article 25 : Annulations des cours (natation ou aquagym). 

En cas d’intempéries : 

La décision d’annuler les cours pour cause de mauvais temps, relève du responsable du bassin. 

Le personnel de la piscine préviendront les familles et organiseront le report des cours, en fonction des créneaux 

disponibles. Aucun remboursement ne sera effectué. 

Pour raisons de santé : 

Seules les annulations pour raisons de santé pourront donner lieu à remboursement. Dans ce cas, un certificat 

médical devra être fourni à la piscine municipale, dans les 48 heures maximum suivant la date du cours annulé. 
 

Article 26 : Les réclamations devront être adressées à Monsieur le Maire de la Ville de Grenade, ou consignées sur 

un cahier mis à la disposition du public à cet effet et disponible à la Caisse 

 

Article 27 : Le présent arrêté sera publié conformément aux textes en vigueur. 
 

 Fait à Grenade S/Garonne, le 23.05.2018 

 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade, 
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Le Maire de la Ville de Grenade S/Garonne, 

 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant qu’il y a lieu de réglementer l’accès et l’utilisation des installations de la piscine municipale 

par les C.L.S.H. et les Colonies de Vacances, 

 

 

A R R E T E  

 

 

Article 1er : A votre arrivée, vous êtes  invités à vous présenter auprès du chef de bassin. 

 

 

Article 2 : Les groupes sont priés de s’installer dans le parc, l’espace des plages étant trop restreint pour 

accueillir des groupes et du public ; l’accès au bassin pour les secours en sera d’autant plus facilité. 

 

 

Article 3 : Nous vous demandons de respecter les normes d’encadrement, à savoir : 

- 1 animateur dans l’eau, pour 8 enfants s’ils sont âgés de plus de 6 ans, 

- 1 animateur dans l’eau, pour 5 enfants s’ils sont âgés de moins de 6 ans, 

- le nombre total d’enfants dans l’eau ne doit pas excéder 40.  

 

 

Article 4 : Dans le cas où plusieurs centres seraient présents, les responsables devront organiser les accès 

au bassin pour que plusieurs groupes ne soient pas dans l’eau au même moment. 

 

 

Article 5 : Dans l’hypothèse où le présent règlement ne serait pas respecté, le chef de bassin se réserve le 

droit d’exclure temporairement  ou définitivement le groupe fautif. 

Il est conseillé de préparer les animateurs « piscine » à de telles activités en assurant une large diffusion des 

principales règles de sécurité auprès des enfants. 

 

 
Fait à Grenade S/Garonne, le 23 mai        

2018 

 

  Jean-Paul DELMAS, 

   Maire de Grenade 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

  

Arrêté municipal n° 178/2018 règlementant l’accès et l’utilisation des installations de la piscine 

municipale par les centres de loisirs et les colonies de vacances - saison 2018 

portant 
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Le Maire de la Commune de Grenade s/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le règlement intérieur de la piscine municipale,                          

 

     ARRETE 

 

 

ARTICLE 1er : Les modalités de fonctionnement de la piscine municipale pendant la saison 2018 

seront les suivantes : 

 

Ouverture aux scolaires : 

 

- du Lundi 28 mai 2018 au vendredi 6 juillet 2018 inclus 

lundis, mardis, jeudis et vendredis : de 8h. à 12h. et de 13h. à 16h30 

mercredis : de 8h. à 12h. 

 

 

Ouverture au Public : 

 

- du Samedi 02 juin 2018 au vendredi 6 juillet 2018 inclus : 

les mercredis : de 13h. à 19h30 

les samedis et dimanches : de 10h. à 19h30 

 

- du Lundi 9 Juillet 2018 au Dimanche 2 septembre 2018 inclus : 

Ouverture tous les jours, de 10 h. à 19h30. 

  

 

Ouverture Centres de Loisirs : 

 

Juin :  mercredi, de 13 h. à 16 h. (Grenade) 

 

 Juillet - Août : lundi, mercredi et vendredi, de 14 h. à 17 h. (Extérieurs) 

                                      mardi et jeudi, de 14h. à 17h. (Grenade) 

 

 

Buvette   :   gestion confiée à une association de la Ville par convention. 

 

 

Réglementation  :   les utilisateurs devront se conformer au règlement intérieur. 

 

 

Maître-Nageur-Sauveteur :       Agnès GARNIER (BEESAN). 

Simon RENAUD (BEESAN). 

Gérome LAÏRLE (BEESAN). 

 

Gestion de la Caisse   :       Régie municipale.   

   …/… 

 

 

 

 

 

TARIFS « PISCINE » :  
 - Entrée générale (gratuité avant 4 ans) :   2,50 € 

 - Entrée Pass Grenade ou Carte Jeune :   1,00 € 

 - Tarif réduit « 10 entrées »  : 23,00 € 

 - Tarif réduit « 20 entrées »  : 41,00 € 

Arrêté municipal n° 179/2018 

relatif à l’ouverture de la piscine municipale - saison 2018 
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 - Groupe (10 entrées minimum)  :   2,00 € 

   (entrée payante pour tous les enfants sans condition d’âge, gratuité pour l’encadrement sur la base  

    de  l’article 4 du règlement intérieur pour les centres de loisirs et les colonies de vacances) 

 - Leçon de natation (carte 5 séances) : 40,00 € 

 - Cours Aquagym (carte 5 séances)  : 25,00 € 

   

 

 

COURS DE NATATION : 

 

- Cours de natation  municipaux : 

Des cours municipaux de natation, d’une durée de 45 minutes avec 30 minutes effectives minimum dans 

l’eau, avec un effectif de 10 ENFANTS maximum (enfants nés en 2012 et avant), seront dispensés par le 

Maître-Nageur-Sauveteur : 

 

 lundi Mardi  jeudi vendredi samedi 

JUIN 17h – 18h30 17h – 18h30 17h – 18h30 17h – 18h30 10h - 13h 

 

 

 lundi Mardi  jeudi vendredi samedi 

JUILLET - 

AOUT 
10h – 13h 10h – 13h 10h – 13h 10h – 13h 10h – 13h 

 

 

      

- Cours particuliers & perfectionnement : 

Concernant les cours particuliers, contacter directement le Maître-Nageur Sauveteur. 

 

- Cours AQUAGYM :    (45 minutes effectives dans l’eau) 

 

 mercredi 

JUIN 19h15 - 20h 

 

 

 mercredi Samedi 

JUILLET / AOUT 19h15 - 20h 9h15 - 10h 

   

  

 

ARTICLE 2 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne, aux 

personnes intéressées. 

 

                                                 Fait à Grenade S/Garonne, le 23 mai 2018  

 

 Jean-Paul DELMAS, 

  Maire de Grenade, 
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  Le Maire de Grenade, 

 

  Numéro du dossier : 180/2018 

Arrêté municipal 

portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

 

 

rue Hoche (entre rue Castelbajac et rue de l’Egalité) 

------------------------------- 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des 

travaux, suite à la demande présentée par M. ORSINGHER, pour la livraison de béton chantier, par camion de 

l’entreprise TOFFANELLO,   au 24 rue Hoche à GRENADE, le vendredi O1.O6.2O18 entre 1OH et 12H. 

 

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 

01/06/2018  entre 1OH et 12H  

 

Article 1 :   

Le stationnement sera interdit  au droit du chantier, 24 rue Hoche à GRENADE, sauf pour le camion béton 

chantier.-  

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R417-10 du code de la Route). 

Article 2 :   

La portion de voie désignée ci-dessus  sera fermée à la circulation sauf aux véhicules de secours. 

 LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide. 
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La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de 

plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade), 

sauf autorisation spéciale du Maire 

 

Article 3 :  

Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 

Article 4 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge de 

l’entreprise chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des travaux de cette 

dernière au moins 48 heures avant l’interdiction, notamment les panneaux réglementaires B 6a1 

« stationnement interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule susceptible d’être mis en fourrière ». 

L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors 

que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) auront disparu. 

Article 5 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment 

assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou 

non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.      

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.                  

Article 7 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 

 

Article 8 :  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

Fait à Grenade, le 28/06/2018.. 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS,  
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Numéro : 181/2018 

 

                                                              

 

Arrêté municipal de voirie portant permis de stationnement 

sur le territoire de la Commune de Grenade. 

 

  

 

 

Le Maire de Grenade, 

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique suite à une demande  déposée par M. GARCIA, pour la réservation de deux places de stationnement 

au plus près  du 64 rue Victor Hugo  à GRENADE en raison d’un déménagement entre le 1
er

 juin 2O18 et le 2 

juin 2O18. 

 

 
 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 1
ER

 JUIN 2O18 au 

2 JUIN 2O18,   pour la durée du déménagement à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des 

piétons. 

 

 

STATIONNEMENT : 

 

Le véhicule de déménagement devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

 

 LIMITATION DE TONNAGE.   

ARRETE 
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La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de 

plus de 7.5T seront interdites sur la voie énumérée en titre du présent arrêté . 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement au déménagement et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

 

 

Fait à Grenade, le 28/05/2018 

 

Le Maire, 
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Jean Paul DELMAS 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée 

 

Numéro du dossier :182/2018 

Arrêté municipal 

portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

  

42 RUE PERIGNON 

----------------------------- 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-, R417-6, R417-10 et suivants, 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation  suite la demande présentée par M. CABALLER,  

représentant de l’entreprise SUEZ pour la Société SITA SUD OUEST pour le compte du commerce 8a8, sis 42 

rue Pérignon à GRENADE, d’autorisation d’accéder avec un véhicule de 19 Tonnes,  aux bacs à déchets les 

mardis et jeudis du 1
er

 juin 2018 au 31/12/2018. 

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 

01/06/2018 au 31/12/2018  les mardis et jeudis. 

 

Article 1 :   

Le stationnement sera interdit sur la portion de  voie citée ci-dessus, sauf pour les véhicules de l’entreprise 

demanderesse. 
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Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R417-10 du code de la Route). 

Article 2 :   

La circulation rue Pérignon se fera de manière restreinte sur une file. 

Le véhicule de l’entreprise demanderesse de 19 tonnes est autorisé à circuler dans la bastide et devra 

emprunter le circuit : Allées Sébastopol, rue Pérignon, Allées Alsace Lorraine. 

Article 3 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la charge de 

l’Entreprise chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière. Elle sera responsable des 

conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. Les signaux en place 

seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à leur 

mise en place (présence de personnel, d’engins et d’obstacle) auront disparus. 

Article 4 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment 

assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou 

non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.      

Article 5 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.                   

Article 6 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 

Article 7:  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Grenade, le 28/05/2018 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 
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Numéro de dossier 183/2018 

 

Arrêté municipal 

portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

 

Rue Victor Hugo  

 

 Le Maire de       

Grenade, 

      

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R417-6, R 417-10 et suivants, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et le bon déroulement de la 

manifestation,  suite à la  demande présentée par Mme RIGOULET Sylvie, Directrice du  Foyer Rural de 

Grenade, 26a rue Victor Hugo à GRENADE,  pour l’organisation d’un d’une animation jeux,  rue Victor Hugo 

(entre la rue Castelbajac et le N°24,  

   

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

 

Le 02 JUIN 2018  entre 9h et 13h. 

 

Article 1 : Circulation et le stationnement seront interdits :  

 SAMEDI 2 JUIN 2O18 entre 8H et 14H. 

 

Article 2 :  

La circulation sera ouverte à la fin de l’animation. 

Article 3 :  

Le matériel de signalisation sera fourni par les services municipaux de la Ville de Grenade. 

La personne demanderesse mettra en place, maintiendra et enlèvera la signalisation temporaire. 
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Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Cette signalisation devra être conforme aux dispositions édictées par l’arrêté interministériel du 

6 juin 1977 et par l’instruction interministérielle relative à la signalisation routière, livre I, huitième partie, 

modifiée notamment par l’arrêté du 15 juillet 1974.  

Article 4 :  

Le bénéficiaire sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 

dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement de la manifestation, qu’il y ait ou non de sa part 

négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

Article 5 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur. 

Article 6 : 

 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités des sections réglementées. 

Article 7 :  

La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du présent 

arrêté. 

Fait à Grenade, le 28/05/2018 

 

          Le Maire, 

          Jean-Paul DELMAS, 
 

Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Numéro de dossier : 184/2018 

 

AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA 

COMMUNE DE GRENADE   

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser une animation jeux, organisée par le Foyer 

Rural de GRENADE,  rue Victor Hugo (entre la rue Castelbajac et le N° 24), représentée par Mme 

RIGOULET Sylvie, présidente de l’association  le SAMEDI 2 JUIN 2O18 entre 9H et 13H. 

 

 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande le SAMEDI 

02/06/2018 entre 8H et 14H  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux 

conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

CIRCULATION / STATIONNEMENT : 

L’installation visée à l’article 1
er

 fait l’objet d’un arrêté municipal portant réglementation temporaire de la 

circulation et du stationnement N° 183/2O18. 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

ARRETE 
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L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à 

la délimitation du terrain . 

 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des 

barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du 

matériel (barrières). 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il 

sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par 

l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 

 

Article 6 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 
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le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 

     

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 28/05/2018 

Le Maire,  
Jean Paul DELMAS 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Numéro de dossier : 185/2018 

 
Arrêté municipal 

portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

 

                     RUE HOCHE                   (entre 

rue Castelbajac et rue de l’Egalité) 

 

          ----------------------- 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R-417-6 et R 417-10 et suivants ; 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et le bon déroulement de 

la manifestation, en raison d’une animation fête des voisins organisée par Mme PUJOS pour un repas de 

quartier rue Hoche le O8/O6/2O18 à partir de 17HOO jusqu’au O9/O6/2O18, 2HOO. 

 

    

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 

08/06/2018, 17h00 au 09/06/2018, 2h00 

 

Article 1 :  

La circulation sera interdite sur le tronçon de rue concerné (cité ci-dessus). 

 

Article 2 :  

La portion de la rue Hoche  sera fermée à la circulation sauf aux riverains de la rue, personnel de l’aide à la 

personne,  et aux véhicules de secours,  

 

Article 3 :  

La circulation sera ouverte à la fin du repas de quartier. 

 

Article 4 :  

La personne demanderesse mettra en place et enlèvera la signalisation temporaire. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Cette signalisation devra être conforme aux dispositions édictées par l’arrêté interministériel du 

6 juin 1977 et par l’instruction interministérielle relative à la signalisation routière, livre I, huitième partie, 

modifiée notamment par l’arrêté du 15 juillet 1974. 

 

Article 5 :  

Le bénéficiaire sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 

dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement de la manifestation, qu’il y ait ou non de sa part 

négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

 

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur. 

 

Article 7 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités des sections 

réglementées. 
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Article 8 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Grenade, le 28/05/2018 

 

LE MAIRE, 

Jean Paul DELMAS 

 

 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
 

                  
 Numéro de dossier : 186/2018 

 

 

AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA 

COMMUNE DE GRENADE 

Le Maire de Grenade, 

 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la demande présentée par Mme PUJOS, pour l’organisation d’une fête des voisins, par un repas de 

quartier, rue Hoche (entre rue Castelbajac et rue de l’Egalité) à GRENADE, du  O8/O6/2O18 à 17H au 

O9/O6/2O18, 1HOO ; 

 

 

 
 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  08/06/2018, 

17H00 au 09/06/2018,  2H00 à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux 

conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

CIRCULATION / STATIONNEMENT : 

ARRETE 
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Un arrêté municipal portant réglementation de la circulation et du stationnement a été délivré sous le  N° 

185/2018 par Monsieur le Maire de Grenade. 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

            

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L‘OCCUPATION 

 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Les Services Municipaux de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) 

à la délimitation du terrain. 

 

 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des 

barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du 

matériel (barrières). 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il 

sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par 

l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 

 

Article 6 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 
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La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 
Fait à Grenade, le 28/05/2018 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

 

Le Maire de Grenade, 

Numéro de dossier : 187/2018 

 

Arrêté municipal 

portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

          ----------------------- 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R417-6, R 417-10 et suivants ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des 

travaux d’élagage, par l’entreprise SERPE, pour le compte de la Commune de Grenade,  au niveau de la  place 

Jean Moulin (Halle) contre allée, rue Victor Hugo, rue de la République, rue Gambetta, rue Castelbajac, du jeudi 

31/O5/2O18 au vendredi O1/O6/2O18.- 
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ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

Du 31/05/2018 au 01/06/2018 

 

Article 1 :  

Afin de permettre la réalisation des travaux projetés ci-dessus  effectués par  l’entreprise SERPE la circulation 

des véhicules sur les voies désignées ci-dessus sera réglementée par un alternat comme précisé à l’article 2 du 

présent arrêté. 

Article 2 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la charge de 

l’Entreprise chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière. 

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à 

leur mise en place auront disparus. La circulation sera réglée par l’entreprise demanderesse par un alternat 

manuel type B15 – C18 . 

Le stationnement des véhicules et le dépassement sont interdits et la vitesse limitée à 20 km heure au droit de la 

section réglementée par l’alternat. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R 417-10 du Code de la Route). 

L’entreprise chargée des travaux veillera à ne pas créer des remontées de file supérieures à 100 mètres, 

l’occupation et la traversée  de la voie se feront  sur une seule file, auquel cas le chantier sera facilement 

repliable et la circulation rendue à la normale. 

Article 3 :  

L’accès des propriétés riveraines et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. L’Entreprise 

chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 

dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part 

négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

Article 4 :  

La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de GRENADE sont chargées de l’application du présent 

arrêté. 

 

           Fait à Grenade sur Garonne, le 29/05/2018 

 Le Maire, 

                                                                                Jean Paul DELMAS 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade ci-dessus désignée. 
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Le Maire de Grenade, 

 
Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique, suite à la demande de réservation de deux places de stationnement L’entreprise EIFFAGE 

ENERGIE, au droit du 33 AVENUE DU 8 MAI 1945 entre le 31/05/2018 et le 05/06/2018, sur une demi-

journée, pour la réalisation d’une tranchée sur le domaine privé de la propriété. 

 

 
 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du entre le 

31/05/2018 et le 05/06/2018 sur une demi-journée, maximum  à charge pour ce dernier de se conformer aux 

dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des 

piétons. 

 

Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions 

afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la 

signalisation réglementaire. 

 

 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

 

ARRETE 

Arrêté municipal n°188/2018 

portant réglementation temporaire du stationnement sur le territoire de Grenade 
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La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses 

dépendances. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

Fait à Grenade, le  29/05/2018 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 
Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 



 211 

 
 

Manque 189 

 

 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de 

boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 

2011, 

Vu la demande présentée le 30 mai 2018 par Monsieur MONBRUN Théo agissant pour le compte du 

GRENADE SPORT dont le siège est situé à Grenade en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de 

boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale du 30 mai 2018, 

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité 

publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Monsieur MONBRUN Théo,  de l’association GRENADE SPORT, à 

respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1
er

 : L’association GRENADE SPORT, représentée par Monsieur MONBRUN Théo, est 

autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire sous la halle de GRENADE, le 16 juin 2018 à 

18h00 au 17 juin 2018 à 02h00, à l’occasion de la fête du club.  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, 

génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en 

état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en 

danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

Arrêté municipal n° 190  / 2018 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

        temporaire de 3ème catégorie  
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Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir 

refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées 

de l’application du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

Grenade, le 30 mai 

2018 

 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 
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Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de 

boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 

2011, 

Vu la demande présentée le 30 mai 2018 par Monsieur VERSOLATO Florian, agissant pour le 

compte du GRENADE SPORT dont le siège est situé à Grenade en vue d’être autorisé à ouvrir un 

débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale du 30 mai 2018, 

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité 

publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Monsieur VERSOLATO Florian,  de l’association GRENADE SPORT, 

à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

 

 

 

 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1
er

 : L’association GRENADE SPORT, représentée par Monsieur VERSOLATO Florian, est 

autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire sous la halle de GRENADE, le 16 juin 2018 à 

18h00 à 18h00 au 17 juin 2018 à 02h00  à l’occasion de la fête du club.  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, 

génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

Arrêté municipal n° 191  / 2018 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

        temporaire de 3ème catégorie  
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• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en 

état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en 

danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir 

refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées 

de l’application du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

 

Grenade, le 30 mai 2018 

 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

 

Numéro de dossier : 192/2018 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT  

PERMIS DE STATIONNEMENT  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents ; 

Vu l’état des lieux ; 
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Considérant la demande déposée le 2/05/2018 par M. Marchou pour la mise en place d’un échafaudage  et la 

réservation d’une place de stationnement matérialisée sur la chaussée au droit du 44 rue Gambetta à Grenade, 

par l’entreprise PROMONTAGE, pour la réalisation de travaux de peinture du 04/06/2018 au 25/06/2018. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 04/06/2018 au 

25/06/2018,  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions 

suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

EMPRISE SUR LE DOMAINE PUBLIC : 

Le stationnement sera interdit  au droit du chantier. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

 LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de 

plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade). 

Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, 

devront être mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de constructions. 

PASSAGE DES PIETONS : 

1
er

 cas : L’installation (échafaudage) sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé de 1,20 m de large 

pour les usagers de la dépendance domaniale occupée et les piétons. 

Dans le cas où les travaux ne concernant pas le rez-de-chaussée du bâtiment, le passage des piétons devra être 

maintenu sur le trottoir sous l’échafaudage selon les prescriptions réglementaires de sécurité.  

 

2
nd

 cas : Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les 

dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en 

place la signalisation réglementaire. 

Toutes les précautions devront être prises de manière à éviter toute chute de matériaux sur la voie publique.  

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE CHANTIER 

La réservation de l’emplacement nécessaire à l’occupation du domaine public sera à la charge du 

pétitionnaire qui devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de jour 

comme de nuit.  
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Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

Après l’achèvement des travaux, il sera tenu d’enlever tous les décombres, pierres, gravats…de nettoyer 

et de réparer tous les dommages qui auraient pu être causés au domaine public ou à ses dépendances 

afin de restituer l’espace public dans son état initial. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 30/05/2018 

Le Maire, 
Jean-Paul DELMAS 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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n°  193/2018 

Arrêté municipal autorisant une épreuve pédestre sur route le 2 juin 2018 

« 5 & 10 km de Grenade - Cap sur Grenade » 

Le Maire de Grenade ; 

 

Vu le code de la route ; 

 

Vu le code du sport ; 

 

Vu le code de l’environnement ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le code pénal, notamment ses articles 322-1 et suivants ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 07 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs 

prévisionnels de secours ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 20 novembre 2010 portant interdiction de certaines routes aux 

concentrations et manifestations sportives ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 22 décembre 2017 portant interdiction des concentrations ou manifestations 

sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 2018 ; 

 

Vu le dossier de demande présenté par Monsieur Claude SERIEYE, représentant l’association sportive 

« Enfile tes Baskets », en vue d’organiser le 2 juin 2018 dans le département de la Haute-Garonne, une 

épreuve pédestre sur route dénommée « 5 & 10 km de Grenade - Cap sur Grenade » ; 

 

Considérant qu’ont été recueillis les avis des autorités suivantes : 

-Monsieur le Président du comité départemental des courses pédestres hors stade, 

-Monsieur le Président du Conseil départemental de la Haute-Garonne, 

-Monsieur le Commandant du groupement de gendarmerie départementale, 

 

Considérant que les autorités locales compétentes demeurent responsables des actes administratifs de 

police de la circulation et du stationnement relatifs à la voirie qui les concerne ; 

 

 

ARRETE 

 

 

ARTICLE 1
er 

: Monsieur Claude SERIEYE représentant l’association « Enfile tes Baskets », est autorisé 

à organiser, le 2 juin 2018 une épreuve pédestre sur route dénommée « 5 & 10 km de Grenade - Cap sur 

Grenade  », dont le départ sera donné à Grenade. 

 

Cette épreuve bénéficie de la priorité de passage. Toutefois, sauf à bénéficier d’une dérogation accordée 

par une autorité compétente, son tracé ne devra pas emprunter ou traverser : 

- de route classée dans le réseau routier national (RRN) ; 

- de route classée à grande circulation (RGC), lors d’une journée interdite par arrêté interministériel.  

 

Elle se déroulera selon le programme, le règlement, l’itinéraire et les horaires fournis par l’organisateur 

dans son dossier, dont extraits ci-joints. 

 

La présente manifestation est soumise au respect par l’organisateur et les participants des textes susvisés, 

des règles techniques et de sécurité de la fédération sportive délégataire du ministère des sports et du 

règlement particulier de l’épreuve. 

 

Elle est notamment soumise aux prescriptions prévues aux articles suivants. 
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ARTICLE 2 :  Les personnes proposées par l’organisateur, sur la liste ci-annexée, sont agréées en qualité 

de signaleurs. Ils doivent intervenir conformément aux textes susvisés, en signalant la manifestation 

sportive aux usagers de la route. 

Ils doivent être présents, en nombre suffisant, à chaque intersection et à tous les points dangereux de 

l’itinéraire, au moment du passage de l’épreuve. 

Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d’un panneau signalant le début de la 

course et les voitures-balais d’un panneau du même type signalant la fin de course. Les signaleurs 

occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix. 

La mise en œuvre de la signalisation, à savoir fourniture, pose, surveillance et dépose des panneaux, est de 

la responsabilité et à la charge de l’organisateur qui doit également assurer la charge des frais de voirie. 

 

ARTICLE 3 :  Sur l’itinéraire de la manifestation sportive autorisée, l’ordre des priorités, prévu par le 

code de la route, peut-être provisoirement modifié, au moment du passage de la course, pour permettre 

son bon déroulement et assurer la sécurité du public, des participants et des autres usagers de la route. 

Pour le reste, les participants devront respecter le code de la route, en restant notamment sur la partie 

droite de la chaussée, observer la plus grande prudence et obéir aux éventuelles injonctions des forces de 

l’ordre qui interviendront dans le cadre normal du service. 

Les responsables de la sécurité veilleront à communiquer aux forces de l’ordre concernées leurs numéros 

de téléphone portable, afin de pouvoir être joints immédiatement en cas de problème. 

En outre, l’organisateur veillera au respect des dispositions qui auront été édictées par les autorités 

concernées, en vue de garantir le bon ordre et la sécurité publique à l’occasion de cette épreuve, 

notamment par les arrêtés réglementant la circulation. 

Afin de sécuriser l’arrivée, des barrières de protection seront mises en place de chaque côté sur une 

distance suffisante. 

L’éventuelle installation de tribunes ou gradins devra répondre aux exigences de la réglementation. 

L’organisateur doit s’engager à faire appliquer toutes consignes de sécurité applicable à ce type de 

manifestation et rappeler, avant le départ, les prescriptions de sécurité à chaque participant et s’assurer que 

la réglementation en vigueur quant à la protection des personnes et des biens est appliquée. 

 

Il devra notamment : 

-s’engager à faire appliquer toutes les consignes de sécurité, notamment concernant les risques émanant de 

la cohabitation des coureurs avec les autres usagers des voies ouvertes à la circulation empruntées ou 

traversées ; 

-disposer de garanties couvrant sa responsabilité civile ainsi que celle des participants à la manifestation et 

de toute personnes, nommément désignée par l’organisateur, qui contribue à son organisation ; 

-avoir informé le ou les centres de secours concernés du service départemental d’incendie et de secours 

(SDIS) du déroulement de la course et rappeler à l’ensemble des participants les numéros de téléphone à 

composer : n° 18 ou 112 ; 

-veiller à la remise en état d’éventuelles dégradations du domaine public (à sa charge), au respect de 

l’interdiction de coller des affichettes ou des flèches sur les supports et panneaux de signalisation. 

 

La présente autorisation est délivrée sous réserve de la stricte observation des prescriptions suivantes : 

-les moyens de secours déclarés dans le dossier de demande devront impérativement être présents sur la 

manifestation, à savoir : un médecin, quatre secouristes qualifiés et un véhicule de secours ; 

-les participants mineurs devront fournir une autorisation parentale. 

 

 

ARTICLE 4 :  Les droits des tiers sont et demeurent réservés. 

 

ARTCILES 5 : Lorsque la responsabilité civile pouvant incomber à l’Etat ou à la commune est mise en 

œuvre pour tous les dommages causés aux tiers par les fonctionnaires ou leur matériel mis à la disposition 

de l’organisateur, les recours s’y rapportant devront être adressés à l’organisateur, détenteur d’une police 

d’assurance couvrant les conséquences pécuniaires de la responsabilité civiles de l’Etat ou de la 

commune. 

 

ARTICLE 6 : Délégation est donnée aux forces de police, de gendarmerie ou de la police municipale 

(Maire), à l’effet de retirer, avant la manifestation ou au cours de son déroulement, la présente autorisation 

s’il apparaît que les conditions de sécurité ne se trouvent pas réunies ou que les organisateurs, malgré une 

mise en demeure qui leur en aura été faite, ne respectent pas, ou ne font pas respecter les dispositions 

imposées par la présente autorisation en vue de garantir la protection des participants et du public.  
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ARTICLE 7 : La manifestation pourrait être interdite sans préavis pour raison de sécurité, pouvant 

résulter de l’impraticabilité impromptue du parcours (menaces d’effondrement, d’inondations, fortes 

intempéries…), ou d’évènements graves (mouvements populaires, émeutes, attentats ou menace…). 

 

ARTICLE 8 : Les autorités suivantes sont chargées chacune en ce qui la concerne de l’exécution du 

présent arrêté, dont une copie sera adressée à l’organisateur. 

 

-Monsieur le Directeur départemental de la cohésion sociale 

-Monsieur le Président du comité départemental des courses pédestres hors stade 

-Monsieur le Président du Conseil départemental de la Haute-Garonne 

-Monsieur le Commandant du groupement de gendarmerie départementale 

-Monsieur le chef de la Police Municipale. 

 

 

 Fait à Grenade, le 31.05.2018 

Jean-Paul DELMAS 
Maire de Grenade 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire de Grenade, 
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Numéro de dossier :  

 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

ET DU SATIONNEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE SUR 

GARONNE 

 

33 avenue du 8 mai 1945. 

------------------- 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique pendant la durée des travaux de fouille au niveau du fossé au droit  du  33 avenue du 8 mai 1945 par 

l’entreprise EIFFAGE ENERGIE, pour ENEDIS,  le 1
er

/O6/2O18 au 04/06/2018. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande.  Les  engins de 

chantier devront impérativement stationnés sur la chaussé. Ces travaux nécessitent la mise en place d’une 

circulation alternée : entre  8h45 et  11H45 et entre 14h et 16h30 les 1
er

 juin 2O18 et 4 Juin 2O18. 

En dehors de ces horaires et durant les week-ends, la circulation sera rendue à la normale ; à charge pour ce 

dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES DU STATIONNEMENT 

STATIONNEMENT : 

194/2018 
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Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, 

devront être mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de constructions. 

PASSAGE DES PIETONS : 

Le demandeur devra prendre toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons sur le 

trottoir. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DU STATIONNEMENT 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R 417-10 du Code de la Route). 

En dehors des jours et horaires définis à l’article 1, et après l’achèvement des travaux, il sera tenu 

d’enlever tous les décombres, pierres, gravats… de nettoyer et de réparer tous les dommages qui 

auraient pu être causés au domaine public ou à ses dépendances afin de restituer l’espace public dans 

son état initial. 

Article 4 : CIRCULATION 

Cet alternat sera effectué au moyen de feux homologués conformément au cahier des charges approuvé par 

l’arrêté du 26 mars 1985 modifié (feux indépendants à intervalles de temps programmés ou feux interconnectés 

à cycle synchronisé). Ces feux seront précédés d’une signalisation d’approche et d’une signalisation de position 

rétro-réfléchissante de classe II. 

Le stationnement des véhicules et le dépassement sont interdits et la vitesse limitée à 30 km heure au droit de la 

section réglementée par l’alternat. 

L’entreprise chargée des travaux veillera à ne pas créer des remontées de file supérieures à 100 mètres, 

l’occupation et la traversée  de la voie se feront  sur une seule file, auquel cas le chantier sera facilement 

repliable et la circulation rendue à la normale. 

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la charge de 

l’Entreprise chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière.  

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs 

ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, d’engins et d’obstacle) auront disparus.      

Article 5 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 
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L’accès des propriétés riveraines et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. L’Entreprise 

chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 

dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part 

négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 6 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 7 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

Article 8 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargés de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Grenade, le 31/05/2018 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS, 
 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Le Maire de la Commune de Grenade sur Garonne, 

 

Vu le Code de la route et notamment l’article R 411-1, R417-10 et suivants 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2213-1 à L 2213-6, 

 

Vu l’arrêté temporaire du Conseil Départemental de la Haute-Garonne,  N° 2/2018 en date du 29/05/2018 

portant déviation par chemin de la Coque, la RD29A entre les points repères 0+0 et 2+200, la RD29 entre les 

points repères 23+170 et 23+732, le 2 JUIN 2O18 entre 17H et 21H. 

 

Vu l’arrêté Municipal autorisant une épreuve pédestre sur toute le 2 JUIN 2018 « 5 km et 10Km de Grenade – 

Cap sur Grenade-  en date du 31/05/2018 ; 

 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité et le bon déroulement de la course 

pédestre organisée par l’association Enfile tes baskets, le SAMEDI 2 JUIN 2018. 

 

Sur avis de la Police Municipale, 

 
                                           ARRETE  

   
Les dispositions suivantes entreront en vigueur :  

 

du VENDREDI 01 JUIN 2018, 16h00 au SAMEDI 02 JUIN 2018, 21h00, 

 

 

Article 1 :   Vendredi 01/06/2018 à 16h00 au samedi 2 juin 2018 à 21h00 

 

Afin de sécuriser l’arrivée des coureurs : 

Le stationnement sera interdit : rue de la République  (entre la rue Victor Hugo et la rue Lafayette).  

Le stationnement sera interdit : autour de la Halle (rue Castelbajac, Victor Hugo, République, 

Gambetta) SAMEDI 2 JUIN 2O18, de 15H à 21H. 

 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du Code de la Route. 

 

 

     
   le samedi O2 JUIN 2018 de 17H à 21H : 

 

          

 La circulation sera interdite ; 

 Rue Gambetta (entre les Allées Alsace Lorraine et la rue de l’Egalité) 

 Rue Victor Hugo (entre les Allées Alsace Lorraine et la rue de la République) 

 Route de la Hille (carrefour avec la RD17 (route d’Ondes) 

 Avenue du 22 septembre  et route de Verdun jusqu’au carrefour giratoire desservant la route 

de Verdun (RD2) et le chemin de la Coque (arrêté du Conseil Départemental 31). 

 Chemin de l’Amidon. 

 

Un camion frigorifique de 19Tonnes de l’association stationnera en prenant le sens interdit 

rue Gambetta (entre la rue Castelbajac et rue de la République) sur les place de 

stationnement matérialisées sur la chaussée. 

 

Arrêté municipal n°195/2018 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement 
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Sur l’ensemble des parcours, la circulation sera restreinte, par des signaleurs, le temps du passage des coureurs. 

 

 

SAMEDI 02 JUIN 2018  

        

Article 2 :   

Epreuve pédestre  enfants (6/9 ans) de 18h00 à 18h30 

 

    DEPART 

Rue de la République (Halle) rue Victor Hugo, rue de l’Egalité, quai de Garonne, rue de la République 

(Halle). 

 

    ARRIVEE 
Place Jean Moulin, au niveau de la Halle. 

 

 

SAMEDI 02 JUIN 2018 de 18h15 à 18h45   

     

Article 3 :   

Epreuve pédestre enfants (10/13 ans), 18h15 à 18h45 

 

DEPART 

 

Rue de la République, rue Victor Hugo,  rue de l’Egalité, Quai de Garonne, rue de la République, rue 

Victor Hugo, rue de l’Egalité, Quai de Garonne, rue de la République. 

 

ARRIVEE 

Rue de la République,  au niveau de la Halle.   

     

 

          SAMEDI 02 JUIN 2018  de 19h00 à 20h30 

 

          Article 4 : EPREUVE PEDESTRE :  5KM. 

 

           DEPART 
Piste de rollers (anneau routier), Allées Sébastopol, rue Wagram, RD2, chemin vieux de Verdun, rue du 

11 novembre 1918, rue de l’abattoir, rue Belfort  

Allées Sébastopol, rue Hoche, rue de l’Egalité, Quai de Garonne, rue de la République. 

 

ARRIVEE 
Rue de la République au niveau Place Jean Moulin (Halle). 

 

Article 5 : EPREUVE PEDESTRE : 10 KM 

 

DEPART 

Piste de rollers (anneau routier), Allées Sébastopol, rue Wagram, RD2, chemin vieux de Verdun, rue du 

11 novembre 1918, rue de l’abattoir, rue  Belfort, Allées Sébastopol, rue Hoche, rue de l’Egalité, Quai 

de Garonne, rue de la République , rue  Roquemaurel, rue Castelbajac, rue René Teisseire, Allées 

Sébastopol, rue Wagram, RD2, chemin vieux de Verdun, rue du 11 novembre 1918, rue de l’abattoir, 

rue Belfort , Allées Sébastopol, rue Hoche, rue de l’Egalité, quai de Garonne, rue de la République. 

 

ARRIVEE 

Rue de la République - Place Jean Moulin (au niveau de la Halle). 

 

Article 7 :   PARCOURS NATURE et CANICROSS   9 km de 19H10 à 20H30: 

 

 Départ : la Hille, (anneau routier)  chemin de l’amidon, bords de Garonne, bords de Save, 

chemin du pont du diable, rue des sports, rue du 11 novembre 1918, rue de l’abattoir, rue de 

Belfort, Allées Sébastopol, rue Hoche, rue de l’Egalité, , Quai de Garonne, rue de la 

République,  

 

 Arrivée : rue de la République (la Halle). 



 225 

 
 

 

Article 8 : La circulation sera momentanément interrompue, entre le passage du véhicule de tête et le 

véhicule de fermeture de course, sur les tronçons de voies indiqués aux Articles 1,2,3, 4 et 7. 

 

Article 9 : Un véhicule de l’organisateur ouvrira et un autre fermera la course. 

 

Article 10: Après le passage du véhicule de fermeture de la course, il sera possible de circuler dans le 

sens de la course. 

 

Article 11 : à partir de 17h45 et pendant la durée de la course, l’entrée dans le centre- ville de Grenade, 

par la RD 17, par les rues Victor Hugo et Gambetta, le quai de Garonne,  (entre la rue de l’Egalité et la 

rue Cazalès), ainsi que le chemin , lieu- dit de  

la plaine de la  porte  de Verdun (entre rue Wagram et RD 2),  sera interdite et matérialisée par des 

barrières et la présence d’un signaleur.    

 

Article 12 : Tous les carrefours donnant sur les routes, rues et chemins mentionnés aux articles 1, 2 ,3, 

et 4, seront surveillés par des signaleurs dûment mandatés, chargés de la sécurité. 

            

Article13: Tous les participants à la course devront respecter scrupuleusement le Code de la Route. 

 

Article 14: Le matériel de signalisation sera mis à disposition par les Services Techniques Municipaux, 

à charge pour l’organisateur de le mettre en place aux endroits prévus pour leur utilisation. 

L’organisateur se chargera de son retrait au fur et à mesure de l’avancement de la course. L’ouverture et 

la fermeture des barrières et de la chaîne situées rue de l’Egalité entre la rue Roquemaurel et le quai de 

Garonne sont à la charge de l’organisateur pendant la durée de la course. 

 

Article  15 : Afin de permettre le bon déroulement de la manifestation, course pédestre la circulation 

des véhicules sera interdite sur la voie communale dite  route de la Hille entre la RD 17 (route d’Ondes) 

et les Allées Sébastopol, et sur la RD2 en agglomération,  entre les points de repères 2+721 le  samedi 2 

juin 2018  de 17h00 à 20h00. 

Et durant la période de la manifestation la circulation des véhicules sera déviée par : 

- RD 17 ( Allée Alsace Lorraine) 

- RD29A (Cours Valmy) 

- RD29A (Avenue de Gascogne) 

- Chemin de la Coque. 

 

Article 16 : Les interdictions stipulées aux Articles ci-dessus ne seront pas applicables        aux 

véhicules de la Croix Rouge Française, sapeurs-pompiers, militaires de la Gendarmerie et Police 

Municipale dans l’exercice de leurs fonctions respectives ainsi qu’à ceux des organisateurs dûment 

mandatés. 

         Article 17 :  Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de GRENADE. 

Article 18 : Madame la Directrice Générale des Services, Les Policiers Municipaux seront chargés de 

l’exécution du présent arrêté 

               Fait à Grenade sur Garonne, le 01/06/2018    

             Le Maire, 

            Jean-Paul DELMAS, 
 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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n° 196/2018 

 

 

 

         

        Le Maire de 

Grenade, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-, R417-6, R417-10 et suivants, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des 

travaux,  d’extension réseau électrique, rues Wagram et René Vignaux pour le compte d’ENEDIS par 

l’entreprise SPIE BATIGNOLLE, du O4/O6/2O18 au 22/O6/2O18. 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

04/06/2018 au 22/06/2018 

Article 1 :   

Le stationnement sera interdit sur la portion de  voie citée ci-dessus, sauf pour les véhicules de l’entreprise 

demanderesse. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R417-10 du code de la Route). 

Article 2 :   

La circulation  au droit du chantier, et se fera de manière restreinte, la vitesse limitée à 30Km/h. 

Article 3 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la charge de 

l’Entreprise chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière. Elle sera responsable des 

conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. Les signaux en place 

seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à leur 

mise en place (présence de personnel, d’engins et d’obstacle) auront disparus. 

Article 4 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment 

assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou 

non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.      

arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du 

stationnement sur le territoire de Grenade. 
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Article 5 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.             

Article 6 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 

Article 7:  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

Fait à Grenade, le 01/06/2018 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 
Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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n°197/2018 

 

 

 

 

    

 
Le Maire de Grenade, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des 

travaux, pour faire suite à la demande de l’entreprise SERRES  pour la réalisation de travaux de toiture , 17 rue 

Marceau à GRENADE du 04/06/2018 au 05/06/2018. 

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 

04/06/2018 au 05/06/2018 de 8H3O à 12H et de 14H à 16H3O. 

 

Article 1 :   
Le stationnement sera interdit  au droit du chantier, sur la voie  citée ci-dessus, sauf pour les véhicules de 

l’entreprise demanderesse. 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R417-10 du code de la Route). 

 

Article 2 :   
La voie sera fermée à la circulation sauf aux riverains de la rue, au véhicule de ramassage des ordures 

ménagères en fonction de l’avancement des travaux,  et aux véhicules de secours. 

 

Article 3 :  
Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 

 

Article 4 :  
La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge de 

l’entreprise chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des travaux de cette 

dernière au moins 48 heures avant l’interdiction, notamment les panneaux réglementaires B 6a1 

« stationnement interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule susceptible d’être mis en fourrière ». 

L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 

 

 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors 

que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) auront disparu. 

 

Article 5 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment 

assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

Arrêté municipal  

portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement 
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tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou 

non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.      

 

Article 6 :  
L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.                   

Article 7 :  
Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 

 

Article 8 :  
La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Grenade, le 01/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

 

 

 

 

 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire de Grenade, 
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Numéro de dossier : 198/2018 

 

Arrêté municipal 

portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

 

CHEMIN DE PIQUETTE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R417-6, R 417-10 et suivants ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des 

travaux, de réparation d’une conduite eau pour le compte de CACG, par l’entreprise OULES, chemin de piquette  

du O4/O6/2O18 au O8/O6/2O18   

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 

04/06/2018 au 08/06/2018 

  

Article 1 :  

Afin de permettre la réalisation des travaux projetés ci-dessus  effectués par l’entreprise OULES, la circulation 

des véhicules chemin Piquette  sera réglementée par un alternat comme précisé à l’article 2 du présent arrêté. 

Article 2 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la charge de 

l’Entreprise chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière. 

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à 

leur mise en place auront disparus. La circulation sera réglée par l’entreprise demanderesse par un alternat 

manuel type B15 – C 18 . 

Le stationnement des véhicules et le dépassement sont interdits et la vitesse limitée à 30 km heure au droit de la 

section réglementée par l’alternat. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R 417-10 du Code de la Route). 

L’entreprise chargée des travaux veillera à ne pas créer des remontées de file supérieures à 100 mètres, 

l’occupation et la traversée  de la voie se feront  sur une seule file, auquel cas le chantier sera facilement 

repliable et la circulation rendue à la normale. 

Article 3 :  
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L’accès des propriétés riveraines et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. L’Entreprise 

chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 

dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part 

négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

Article 4 :  

La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de GRENADE sont chargées de l’application du présent 

arrêté. 

Fait à Grenade sur Garonne, le 01/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 

le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les 

informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade ci-dessus désignée. 

 

 

 

 

 

 

 
Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit ; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser cette manifestation sur le Domaine public suite 

à la demande en date du 29/05/2018 par laquelle M. MANTEZ,  gérante traiteur ADM,   demande 

l’autorisation d’organiser une animation avec la mise en place d’un groupe de  musique au plus près de son 

établissement situé 32 rue Gambetta à GRENADE les : les samedis matins pendant le marché hebdomadaire : 2 

JUIN 2018 , 16 JUIN 2018 , 23 JUIN 2018, 07 JUILLET 2018 , 21 JUILLET 2018 , 4 AOÜT 2018, 11 AOUT 

2018, 18 aout 2018, 25 aout 2018. 

Arrêté municipal n° 199/2018 

portant  autorisation d’occupation superficielle du domaine public sur le territoire de 

Grenade. 
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Article 1

er
 : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande uniquement  les 

samedis : 

02/06/2018 

16/06/2018 

23/06/2018 

07/07/2018 

21/07/2018 

04/08/2018 

11/08/2018 

18/08/2018 

25/08/2018 

 

 

 

aux horaires du marché hebdomadaire (jusqu’à 14h00 maximum),  à charge pour ce dernier de se conformer 

aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

CIRCULATION / STATIONNEMENT : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des 

véhicules sur les voies en dehors de la zone désignée ci-dessus.  

 

PASSAGE DES PIETONS : 

 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à 

la délimitation du terrain (dans la limite des stocks disponibles) si la demande en a été faite au préalable 

au moins quinze jours avant l’événement par de demandeur auprès des services municipaux de 

Grenade. 

La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des 

barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du 

matériel (barrières). 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il 

sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

ARRETE 
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Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par 

l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 

 

Article 6 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai  

au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge 

du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 

      

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

 

Fait à Grenade, le 01/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS 

 

 

 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 
 

  



 234 

 
 

 

 

 

 

 

Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, 

L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants, L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 04/04/2017  instituant les tarifs 

d’occupation du domaine public applicables à Grenade sur Garonne. 

 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du 

domaine public de la commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 

novembre 2013 ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la demande présentée par Mme MENEN commerçante, 40B rue Victor 

Hugo« boutique Carnet de bijoux» sollicitant l’autorisation d’installer un étalage de 4m² le 

samedi matin entre le O2/O6/2O18 et le 15/O9/2O18. 

 

 

 

ARRÊTE 

 
Article 1er : Autorisation 

 

Mme MENEN commerçante, 40B rue Victor Hugo à Grenade, est autorisée à l’utilisation superficielle du 

domaine public  d’un étalage au droit de son établissement le samedi de 4m² : 

 

 pour la période du 02/06/2018 au 15/09/2018  

 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les besoins exclusifs de 

l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne constitue en aucun cas un droit de 

propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. 

La sous-location est donc également interdite.  

Arrêté municipal n° 200/2018 

portant autorisation individuelle d’occupation superficielle du domaine public 
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En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il appartient au titulaire de 

l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation devient alors caduque et une nouvelle 

autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité et sans 

délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à l’occasion de 

manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la suspension de 

l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade-sur-Garonne. 

 

Article 4 : Responsabilité 

 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que 

vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l’installation de ses biens mobiliers. 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses accessoires, du fait des 

passants ou de tout accident sur la voie publique. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, le bénéficiaire 

sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la  

 

charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

 

L’installation du chevalet  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du commerce. 

 

Article 6 : Agencement. 

 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, rotin, résine, 

aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 
Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé. 

 

La partie du domaine public sur laquelle est installé le dispositif  doit être maintenu en permanence dans un 

bon état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en particulier lors de la fermeture de 

l’établissement. 
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Article 8 : Maintien en état du domaine public 

 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal 

sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 
Article 9 : Formalités d’urbanisme 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 04/04/2017. 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans remboursement 

pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement imputable à la commune de Grenade 

sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis  par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un délai de 30 

jours sera fixé pour le paiement. 

 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est de :  

0.50€ x 4m²x16 samedis= 32€ 

 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la tarification annuelle 

sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en tenant compte 

notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation de handicap ou à mobilité 

réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans autorisation ou 

non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le cas 

échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement d’office des 

matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

 

Article 13 : Sanctions pénales 

 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application des dispositions 

suivantes : 
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- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au titre de 

l’article 610-5 du code pénal ; 

 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements portant 

atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de marchandises 

sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police des lieux ; 

 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour occupation sans 

titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du domaine public des 

communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Article 16 : Ampliation  

 

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs- Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

 

  Grenade sur Garonne, le 24/05/2016 

 

Le Maire,  

Jean-Paul DELMAS, 
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Le Maire de Grenade, 

 
Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique, suite à la demande de réservation deux à quatre places de stationnement au droit du 20 rue Gambetta 

à GRENADE, par M. SOULIé, pour l’entreprise SERRES et FILS, du 05/06/2018 au 05/11/2018, avec mise en 

place de grilles de protection chantier. 

 
 

 
Article 1

er
 : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 05/06/2018/ au 

05/11/2018, pour la durée de l’occupation  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des 

piétons. 

 

Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions 

afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la 

signalisation réglementaire. 

 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 
 
Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

 LIMITATION DE TONNAGE.   

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de 

plus de 7.5T seront interdites sur la voie énumérée en titre du présent arrêté . 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

 

ARRETE 

Arrêté municipal n°  201/ 2018 

portant réglementation temporaire du stationnement sur le territoire de Grenade 
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La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses 

dépendances. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

 
Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 
Fait à Grenade, le  04/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELM 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Numéro : 202/2018 
 

                                                              

 

Arrêté municipal de voirie portant permis de stationnement 

               sur le territoire de la Commune de Grenade. 

 

  

 

 

Le Maire de Grenade, 

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique suite à une demande de réservation de deux places de stationnement au droit du 75 rue de la 

République à GRENADE, en raison d’un déménagement, le 9 JUIN 2O18  

 

 
 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  08/06/2018 (pour 

la réservation des places) au 09/06/2018,  pour la durée du déménagement à charge pour ce dernier de se 

conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des 

piétons. 

 

STATIONNEMENT : 

 

Le véhicule de déménagement devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

 

Le véhicule sera autorisé à circuler après le marché hebdomadaire  du samedi  9 JUIN 2O18  soit vers 

14H3O.- 

 

ARRETE 
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 LIMITATION DE TONNAGE.   

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de 

plus de 7.5T seront interdites sur la voie énumérée en titre du présent arrêté. 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement au déménagement et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 

 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

 

Fait à Grenade, le 04/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 
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Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Le Maire de Grenade, 

  
Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique, suite à la demande de réservation de places de stationnement pour le SDEHG par INEO MPLR, en 

raison de travaux d’éclairage public souterrain pour la période du 14/O6/2O18 au 2O/O7/2O18. 

 

 
 
 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 13/06/2018 au  

27/07/2018, pour la durée de l’occupation  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des 

piétons. 

 

Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions 

afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la 

signalisation réglementaire. 

 

 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

ARRETE 
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Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses 

dépendances. 

 
Article 4 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 

 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 
Fait à Grenade, le  04/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

 
Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Le Maire de Grenade, 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents ; 

 

Vu l’état des lieux ; 

 

Considérant la demande déposée par M. FERRER  pour la mise en place d’un échafaudage  et d réservation de 

deux places de stationnement au droit du 48 rue Roquemaurel  à GRENADE,  et la nécessité de prendre des 

mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique pendant la durée des travaux ; 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 12/06/2018 au  

11/08/2018  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions 

suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

EMPRISE SUR LE DOMAINE PUBLIC : 

 

Le stationnement sera interdit La benne de chantier devra stationner impérativement sur les deux places 

réservées à cet effet au plus près du chantier. 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, 

devront être mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de constructions. 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

  

1
er

 cas : L’installation (échafaudage) sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé de 1,20 m de large 

pour les usagers de la dépendance domaniale occupée et les piétons. 

Dans le cas où les travaux ne concernant pas le rez-de-chaussée du bâtiment, le passage des piétons devra être 

maintenu sur le trottoir sous l’échafaudage selon les prescriptions réglementaires de sécurité.  

 

2
nd

 cas : Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les 

dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en 

place la signalisation réglementaire. 

 

Arrêté municipal n° 204 /2018 
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Toutes les précautions devront être prises de manière à éviter toute chute de matériaux sur la voie publique.  

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE CHANTIER 

 

La réservation de l’emplacement nécessaire à l’occupation du domaine public sera à la charge du 

pétitionnaire qui devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Après l’achèvement des travaux, il sera tenu d’enlever tous les décombres, pierres, gravats…de nettoyer 

et de réparer tous les dommages qui auraient pu être causés au domaine public ou à ses dépendances 

afin de restituer l’espace public dans son état initial. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

Fait à Grenade, le 04/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 
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Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser une manifestation  le 17 JUIN 2O18 entre 15H 

et 21H, de  danse  africaine et afro contemporaine, place Jean Moulin,  par l’association  TRADITIONS  ET 

MOUVEMENTS, représentée par Mme Bonato Claire, agissant en qualité de secrétaire. 

 

 
 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande le 17/06/2018 entre 

15h et 21h,  à l’exception de l’ emplacement  réservé  au commerçant  sédentaire suivant l’obtention délivré 

par Monsieur le Maire de Grenade, d’un arrêté Municipal d’autorisation individuelle d’occupation superficielle 

du domaine Public pour une durée déterminée d’occupation qu’il doit être en mesure de présenter ou d’afficher 

sur les lieux. 

 

Le bénéficiaire à charge de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

CIRCULATION / STATIONNEMENT/ INSTALLATION : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des 

véhicules sur les voies en dehors de la zone désignée ci-dessus. Dans le cas où l’installation nécessite la 

fermeture de la rue, le demandeur devra déposer une demande d’arrêté de circulation. 

 

 Interdiction de stationner tout véhicule sous la halle pendant toute  la durée de la manifestation. 

 

 Interdiction d’installer uniquement sur la partie des dalles traitées (partie centrale de la Halle) des 

stands alimentaires ou autres produits  pouvant provoquer  des souillures ou dégradations  sur le sol. 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

 

            

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L‘OCCUPATION 

 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à 

ARRETE 
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la délimitation du terrain (dans la limite des stocks disponibles) si la demande en a été faite au préalable 

au moins quinze jours avant l’événement par de demandeur auprès des services municipaux de 

Grenade. 

 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des 

barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du 

matériel (barrières). 

 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il 

sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Le bénéficiaire devra obligatoirement réserver auprès de la Communauté de Commune Save et 

Garonne, les containers poubelles et mettre à disposition pour l’occasion afin d’ éviter toutes décharges 

sauvages pendant et après l’animation. 

 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par 

l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 

 

Article 6 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX. 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 
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dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

Fait à Grenade, le  04/06/2018 

 

 

Le Maire,  

Jean Paul DELMAS, 

 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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n° 206/2018 

 

 

 

 

RUE CASTELBAJAC  (entre la rue Gambetta et la rue Pérignon) 

Le Maire de Grenade,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R-417-6 et R 417-10 et suivants ; 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et le bon 

déroulement de la manifestation «  fête du club » suivant la demande présentée par  M. le Président 

du GRENADE SPORTS,  pour l’installation  d’un dispositif de cuisson  veau à la broche, d’une benne,    du 

samedi 16/06/2018, 6h00 à 16h00,  avec réservation des places de stationnement le vendredi 15 juin 2018,  

jusqu’au  17 juin 2O18, 9h . (enlèvement du dispositif sur les places de stationnement).- 

   

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 

Vendredi 15 JUIN 2O18, 19h00 (réservation) au Dimanche 17 JUIN 2O18, 9h00 

 

Article 1 :  

Le stationnement sera interdit sur le tronçon de rue concerné (cité ci-dessus), correspondant à 

quatre ou cinq places de stationnement matérialisées sur la chaussée au niveau du N°47 rue 

Castelbajac. 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R 417-10 du Code de la Route). 

 

1
er

 cas : L’installation sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé de 1,20 m de large pour les 

usagers de la dépendance domaniale occupée et les piétons. 

 

2
nd

 cas : Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les 

dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en 

place la signalisation réglementaire. 

 

La circulation sera interdite sur le tronçon de rue concerné le  SAMEDI 16 JUIN 2O18 entre 6H et 

16H, sauf pour les véhicules de l’organisation, et des secours. 

 

Article2 :  

La personne demanderesse mettra en place et enlèvera la signalisation temporaire. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Cette signalisation devra être conforme aux dispositions édictées par l’arrêté  

interministériel du 6 juin 1977 et par l’instruction interministérielle relative à la signalisation routière, livre I, 

huitième partie, modifiée notamment par l’arrêté du 15 juillet 1974. 

 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement 

sur le territoire de Grenade. 
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Article 3 :  

Le bénéficiaire sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 

dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement de la manifestation, qu’il y ait ou non de sa part 

négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

 

Article 4 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur. 

 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités des sections 

réglementées. 

 

Article 6 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Grenade, le 05/06/2018 

 

Le MAIRE, 

Jean Paul DELMAS, 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

  

 
 

 

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser une manifestation à l’occasion de la « fête du 

club » présentée par M le Président du GRENADE SPORTS, le samedi 16 JUIN 2O18 entre 14H3O  au 17 

JUIN 2018, 2h00. 

 

 
 

ARRETE 

Arrêté municipal n° 207/2018 

portant autorisation d’occupation du domaine public sur le territoire de Grenade 
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Article 1
er

 : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande  du 16/06/2018, 

14h30 au 17/06/2018 , 2H00 à l’exception de l’ emplacement  réservé  au commerçant  sédentaire suivant 

l’obtention délivré par Monsieur le Maire de Grenade, d’un arrêté Municipal d’autorisation individuelle 

d’occupation superficielle du domaine Public pour une durée déterminée d’occupation qu’il doit être en mesure 

de présenter ou d’afficher sur les lieux. 

 

Le bénéficiaire à charge de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

CIRCULATION / STATIONNEMENT/ INSTALLATION : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des 

véhicules sur les voies en dehors de la zone désignée ci-dessus. Dans le cas où l’installation nécessite la 

fermeture de la rue, le demandeur devra déposer une demande d’arrêté de circulation. 

 
 Interdiction de stationner tout véhicule sous la halle pendant toute  la durée de la manifestation. 

 

 Interdiction d’installer uniquement sur la partie des dalles traitées (partie centrale de la Halle) des 

stands alimentaires ou autres produits  pouvant provoquer  des souillures ou dégradations  sur le sol. 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

 

            

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à 

la délimitation du terrain (dans la limite des stocks disponibles) si la demande en a été faite au préalable 

au moins quinze jours avant l’événement par de demandeur auprès des services municipaux de 

Grenade. 

 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des 

barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du 

matériel (barrières). 

 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il 

sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Le bénéficiaire devra obligatoirement réserver auprès de la Communauté de Commune Save et 

Garonne, les containers poubelles et mettre à disposition pour l’occasion afin d’ éviter toutes décharges 

sauvages pendant et après l’animation. 

 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 
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Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par 

l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 

 

Article 6 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX. 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le  05/06/2018 

 

 

Le Maire,  

Jean Paul DELMAS, 

 

 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Le Maire de Grenade, 

 
Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

 

Vu l’arrêté de voirie portant accord de voirie  délivré le O2/O3/2O17 par le Conseil Départemental de la Haute 

Garonne N° 2O17 232 139. 

Vu l’arrêté de voirie, portant accord technique préalable portant permission de voirie délivré par la 

Communauté de Communes Save Garonne et Coteaux de Cadours N° T 2O17 O3O9 O6O3- P- 

T 2O17 O3O9 O6O3 G- T2O17 O3O9 O6O3 M- T2O17 O309 O6O3 F-  

 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique, suite à la demande de réservation de places de stationnement au droit du chantier  ouvertures et 

nettoyages de fouille pour raccordement électrique  pour le compte de ENEDIS, remblai et réfection fouilles 

suite aux travaux électriques,  par l’entreprise EIFFAGE ENERGIE, rue de la gare, rue métairie Foch, chemin 

Piquette, chemin de la Magdelaine. 

 
 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 06/06/2018 au  

20/07/2018, interventions ponctuelles définies : 

 

Entre le 06/06/2018 et le 09/07/2018 – interventions ponctuelles  et légères pour nettoyer les fouilles, 

rentrer les câbles dans les postes en vue des travaux électriques  prévus entre le 09/07/2018 et le 

13/07/2018, - remblaiement des fouilles du 16/07/2018 au 20/07/2018,  à charge pour ce dernier de se 

conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des 

piétons. 

 

Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions 

afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la 

signalisation réglementaire. 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

 

ARRETE 

Arrêté municipal n°208 2018 

portant réglementation temporaire du stationnement sur le territoire de Grenade 
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Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses 

dépendances. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le  05/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 
Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 
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Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
 

 

 

Numéro de dossier : 209/2018 

AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA 

COMMUNE DE GRENADE   

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant qu’il appartient à Monsieur le Maire de Grenade, de prendre  les mesures de sécurité et d’interdire 

tout stationnement  et toute circulation dans la cour du bâtiment de l’espace l’envol, 1 rue Paul Bert à 

GRENADE, à l’exception des véhicules du convoi  accompagnant  les autorités du Gouvernement  du 

MERCREDI 6 JUIN 2O18, 2OHOO au JEUDI O7 JUIN 2O18, 22 HOO. 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION : 

Le bénéficiaire  est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande entre le mercredi 6 

JUIN 2018, (mise en place du balisage de réservation) au jeudi 7 JUIN 2018, 22h00,  à charge pour ce dernier 

de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes  

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

CIRCULATION / STATIONNEMENT : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des 

véhicules sur les voies ; 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons sur les voies. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

ARRETE 
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Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera réalisée par les services 

municipaux qui seront chargés de la fourniture et de la mise en place du matériel nécessaire à la 

délimitation du terrain. A la fin de l’occupation ils se chargeront du retrait du matériel . 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il 

sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

Article 4 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par 

l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 

Article 5 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers 

Fait à Grenade, le 06/06/2018 

              Le MAIRE, 

              Jean-Paul DELMAS, 

   

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de 

boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 

2011, 

Vu la demande présentée le 22 mai 2018 par Madame MESPLEDE-CASSI Julie agissant pour le 

compte du volley ball dont le siège est situé à Grenade en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de 

boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité 

publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Madame MESPLEDE-CASSI Julie, responsable de l’association volley 

ball, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité 

publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1
er

 : L’association volley ball, représentée par Madame MESPLEDE-CASSI, est autorisée à 

ouvrir un débit de boissons temporaire au stade de rugby de GRENADE,  le 27 juin 2018 de 17h00 à 

00h00 et le 29 juin 2018 de 17h00 à 00h00, à l’occasion du tournoi annuel de volley. 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, 

génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en 

état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en 

danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir 

refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

 

Arrêté municipal n° 210 / 2018 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

        temporaire de 3ème catégorie 
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Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées 

de l’application du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

Grenade, le 06 juin 

2018 

 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

              

   Le Maire de Grenade, 

 Numéro du dossier : 211/2018 

    

Arrêté municipal 

portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

     

 Allées Alsace Lorraine : 

 (entre l’Avenue Lazare Carnot et la rue Paul Bert) – 

 (entre l’entrée du parking ,  Avenue Lazare Carnot et rue Marceau). 

 Rue Paut Bert  (côté pair/impair) sur une distance de 2O                     mètres de part et d’autre de la 

chaussée. 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

Considérant qu’il appartient à Monsieur le Maire de Grenade, de prendre  les mesures de sécurité et d’interdire 

tout stationnement ;  Allées Alsace Lorraine ( entre l’Avenue Lazare Carnot et la rue Paul Bert) , rue Paul Bert 

(côté pair et impair de la numérotation du bâti) sur une distance de 2O mètres de part et d’autre de la chaussée,   

ainsi que  l’interdiction de circuler ; Allées Alsace Lorraine (entre l’Entrée du parking des Allées Alsace 

Lorraine et la rue Marceau) l’exception des véhicules de l’organisation accompagnant  les autorités du 

Gouvernement  et des services de la sécurité du MERCREDI 6 JUIN 2O18, 2OHOO au JEUDI O7 JUIN 

2O18, 22 HOO. 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 

Du 06/06/2018, 20h00 au 07/06/2018, 22h00 
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Article 1 :   

Le stationnement sera interdit  au droit  des voies désignées  ci-dessus, sauf pour les véhicules des services 

de sécurité  de l’autorité du gouvernement.- 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R417-10 du code de la Route). 

Article 2 :   

La portion de voie, de l’entrée du parking Allées Alsace Lorraine à la rue Marceau sera fermée à la circulation, 

sauf aux véhicules de secours. 

Article 3 :  

Différentes déviations seront  mises en place, par les services municipaux aux extrémités des voies concernées. 

Article 4 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge des 

services municipaux de la Ville de Grenade, sera mise en place et entretenue par le responsable des services 

municipaux de cette dernière au moins 48 heures avant l’interdiction. 

Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs 

ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) auront disparus. 

Article 5 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment 

assurés.  

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine.       

Article 7 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 

Article 8 :  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

Fait à Grenade, le 06/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS,   
 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée 
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n°212/2018 

 

 

    

 
Le Maire de Grenade, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

 

 

Considérant qu’il appartient à Monsieur le Maire de Grenade, de prendre  les mesures de sécurité et d’interdire 

toute circulation  rue Marceau (entre les Allées Alsace Lorraine et la rue des Jardins) le 07 juin 2018 entre 

17h00 à 22h00. 

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 

O7 JUIN 2018 de 17H à 22H 

Article 1 :   
La portion de  voie sera fermée à la circulation sauf aux véhicules de secours. 

 

Article 2 :  
Différentes déviations seront  mises en place, par les services municipaux  aux extrémités de la voie concernée. 

 

Article 3 :  
La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge des 

services municipaux sera mise en place et entretenue par le responsable  des services Techniques municipaux. 

Les services municipaux devront afficher l’arrêté en cours de validité. 

 

Article 4 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment 

assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou 

non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.      

 

Article 5 :  
L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.                   

Article 6 :  
Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 

 

Article 7 :  
La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Grenade, le 07/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

Arrêté municipal  

portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement 
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Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 et 

L3352-5, 

Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains régimes 

d'autorisation préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de 

boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 

2011, 

Vu la demande présentée le 04 juin 2018 par Louis PUJOS agissant pour le compte de l’association 

ROLLER SKATING dont le siège est situé au 30 rue Hoche en vue d’être autorisé à ouvrir un débit 

de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 08 juin 2018. 

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité 

publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de M Louis PUJOS responsable de l’association ROLLER SKATING à 

respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

Article 1
er

 : L’association ROLLER SKATING représentée par M Louis PUJOS est autorisée à ouvrir 

un débit de boissons temporaire au circuit de roller, le 24 juin 2018 de 07h00 à 18h00,  à l’occasion 

d’un vide grenier.  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, 

génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en 

état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en 

danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

Arrêté municipal n° 213 /2018 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

        temporaire de 3ème catégorie  
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Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir 

refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées 

de l’application du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

Grenade, le 08 juin 2018 

 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 
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Numéro de dossier : 214/2018 

 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT  

PERMIS DE STATIONNEMENT  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents ; 

Vu l’état des lieux ; 

 

Considérant la demande déposée par M.PEGURIER , pour la mise en place d’un échafaudage  et d’une benne 

au droit du 22 Allées Sébastopol à GRENADE,  et la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir 

la sécurité des usagers de la  voie publique pendant la durée des travaux du 14/06/2018 au 30/06/2018 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 14/06/2018 au 

30/06/2018  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions 

suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

EMPRISE SUR LE DOMAINE PUBLIC : 

Le stationnement sera interdit La benne de chantier devra stationner impérativement sur les deux places 

réservées à cet effet au plus près du chantier. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 
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Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, 

devront être mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de constructions. 

 

PASSAGE DES PIETONS :  

1
er

 cas : L’installation (échafaudage) sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé de 1,20 m de large 

pour les usagers de la dépendance domaniale occupée et les piétons. 

Dans le cas où les travaux ne concernant pas le rez-de-chaussée du bâtiment, le passage des piétons devra être 

maintenu sur le trottoir sous l’échafaudage selon les prescriptions réglementaires de sécurité.  

2
nd

 cas : Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les 

dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en 

place la signalisation réglementaire. 

Toutes les précautions devront être prises de manière à éviter toute chute de matériaux sur la voie publique.  

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE CHANTIER 

La réservation de l’emplacement nécessaire à l’occupation du domaine public sera à la charge du 

pétitionnaire qui devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

Après l’achèvement des travaux, il sera tenu d’enlever tous les décombres, pierres, gravats…de nettoyer 

et de réparer tous les dommages qui auraient pu être causés au domaine public ou à ses dépendances 

afin de restituer l’espace public dans son état initial. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 
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Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le 12/06/2018 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

 

 

Article 1
er

 :    

 

          

 

 

Arrêté Municipal portant réglementation temporaire de la circulation 

 

RUE CASTELBAJAC 

RUE DE LA BASCULE 

 

 

(entre le Cours Valmy  et la rue Gambetta) 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade sur Garonne, 

Vu le Code de la route et notamment l’article R 411- et suivants, 

Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié par l’arrêté du 4 janvier 1995, 

L’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31 juillet 2002, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles  L 2213-1 à L2213-6, 

Vu la demande présentée par Monsieur André CEBRIAN, pour l’approvisionnement de son dépôt en fuel, 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution de la 

livraison, 

Sur avis du responsable du Service Urbanisme, 

 

ARRETE 

 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le :  15/06/2018  de 3h30 à 8h30. 

 

Article 1 : Le véhicule de livraison sera autorisé à accéder à contresens à la zone de livraison. 

 

Arrêté municipal n° 215/2018 

portant : autorisation de circuler 
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Article 2 : La circulation sera interdite sur les tronçons de rues concernés par la zone de livraison. 

 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à 

la charge de l’Entreprise chargée de l’intervention, sera mise en place et entretenue par cette dernière. 

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs 

ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, d’engins, d’obstacle) auront disparus. 

 

Article 4 : L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être 

constamment assurés, L’entreprise chargée de l’intervention sera entièrement responsable, sauf recours 

contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des 

travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section 

réglementée. 

 

Article 6 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

 

 

 Fait à Grenade sur Garonne le : 12/06/2018 

 

 Le Maire, 

 Jean Paul DELMAS 

 

 

Numéro : 216/2018 
 

                                                              

 

Arrêté municipal de voirie portant permis de stationnement 

               sur le territoire de la Commune de Grenade. 

 

  

Le Maire de Grenade, 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique suite à une demande  déposée par M. KEMOUCHE, pour la réservation de TROIS places de 

stationnement au droit du 5  rue de la République à GRENADE en raison d’un déménagement  le 17 juin 2018. 

 

 
 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

 

ARRETE 
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Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  16/06/2018 (pour 

la mise en place de la réservation) au 17 juin 2018,  pour  la durée du déménagement à charge pour ce dernier 

de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des 

piétons. 

 

STATIONNEMENT : 

 

Le véhicule de déménagement devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

 

 LIMITATION DE TONNAGE.   

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de 

plus de 7.5T seront interdites sur la voie énumérée en titre du présent arrêté . 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement au déménagement et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
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Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

 

 

Fait à Grenade, le 12/06/2018 

 
Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 
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Numéro de dossier : 217/2018 

 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT  

PERMIS DE STATIONNEMENT  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents ; 

Vu l’état des lieux ; 

Considérant la demande déposée par LOFT WOOD CONSTRUCTION SARL, pour la SCAB entreprise, en 

raison de stockage de matériaux, et mise en place d’un échafaudage  en raison de travaux de rénovation, au 

droit du chantier situé 1 rue Gambetta/Allées Alsace Lorraine  cadastré section C N° 2938- du 15/O6/2O18 au 

15/12/2O18. 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 15/06/2018 au 

15/12/2018   à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions 

suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

EMPRISE SUR LE DOMAINE PUBLIC : 

Le stationnement sera interdit, au droit du 1 rue Gambetta pendant la durée des travaux sauf pour le véhicule 

de l'entreprise intervenant sur le chantier. 

 La benne de chantier devra stationner impérativement sur la partie Jardin public au plus près du bâtiment.- 

(derrière la murette côté Allées Alsace Lorraine).- 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 
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Des clôtures  de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, 

devront être mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de constructions. 

PASSAGE DES PIETONS : 

1
er

 cas : L’installation (échafaudage) sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé de 1,20 m de large 

pour les usagers de la dépendance domaniale occupée et les piétons. 

Dans le cas où les travaux ne concernant pas le rez-de-chaussée du bâtiment, le passage des piétons devra être 

maintenu sur le trottoir sous l’échafaudage selon les prescriptions réglementaires de sécurité.  

2
nd

 cas : Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les 

dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en 

place la signalisation réglementaire. 

Toutes les précautions devront être prises de manière à éviter toute chute de matériaux sur la voie publique.  

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE CHANTIER 

La réservation de l’emplacement nécessaire à l’occupation du domaine public sera à la charge du 

pétitionnaire qui devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

Après l’achèvement des travaux, il sera tenu d’enlever tous les décombres, pierres, gravats…de nettoyer 

et de réparer tous les dommages qui auraient pu être causés au domaine public ou à ses dépendances 

afin de restituer l’espace public dans son état initial. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  
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     DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 12/06/2018. 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 
 
 

 

 

 

Numéro : 218/2018 
 

                                                              

 

Arrêté municipal de voirie portant permis de stationnement 

               sur le territoire de la Commune de Grenade. 

 

 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique suite à une demande  déposée par M. BRYAN Nicola, pour M. BARTELS de réservation de 3 à  4 

places de stationnements (parking salle des fêtes)  pour un camion  – et 26 B rue Gambetta à GRENADE, pour 

une fourgon et un monte charges,  entre le 18/O6/2O18 et le 19/O6/2O18. 

 

 
 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  16/06/2018 , à 

partir de 14H3O, pour la réservation des emplacements au 19/06/2018   pour la durée du déménagement à 

charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

ARRETE 
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Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des 

piétons. 

STATIONNEMENT : 

 

Le véhicule de déménagement devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

 

 LIMITATION DE TONNAGE.   

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de 

plus de 7.5T seront interdites sur la voie énumérée en titre du présent arrêté . 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement au déménagement et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

 
Article 4 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 
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La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

 

 

Fait à Grenade, le 12/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            Le Maire de Grenade, 
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Numéro du dossier :219/2018 

    

Arrêté municipal 

portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

rue Gambetta (entre les Allées Alsace Lorraine et la rue de l’Egalité) 

 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

 

Considérant à la demande du SMEA de fermeture temporaire de la circulation  en raison d’une réparation 

d’une fuite AEP au niveau du 6 rue Gambetta à GRENADE (31) lundi 18 JUIN 2O18 au Mardi 19 JUIN 

2O18.- 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 

Du 18/O6/2O18, au 19/O6/2O18. 

Article 1 :   

Le stationnement sera interdit  au droit du 6 rue Gambetta  ci-dessus, sauf pour les véhicules de l’entreprise 

demanderesse. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R417-10 du code de la Route). 

Article 2 :   

La portion de voie  sera fermée à la circulation pendant la durée de l’intervention  sauf aux véhicules de 

secours. 

 

Article 3 :  

Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 

Article 4 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge de 

l’entreprise chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des travaux de cette 
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dernière au moins 48 heures avant l’interdiction, notamment les panneaux réglementaire B 6a1 « stationnement 

interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule susceptible d’être mis en fourrière ». 

L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors 

que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) auront disparus. 

Article 5 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment 

assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou 

non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.      

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.                   

Article 7 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 

Article 8 :  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

Fait à Grenade, le 12/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS,   

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 

le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les 

informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser un marché des producteurs et commerçants de 

Grenade, sous la Halle sur le Domaine public, suivant  la demande présentée par Mme RODENWALD-

DELEYSSES, co-présidente de l’Association des Commerçants de GRENADE, les mercredis à partir du 

13/O6/2O18, 15HOO au 31/1O/2O18, 2OH 

 

 
 
Article 1

er
 : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande les MERCREDIS du 

13/O6/2O18 au 31/1O/2O18 entre 15H et 21H  à l’exception de l’ emplacement  réservé  au commerçant  

sédentaire suivant l’obtention délivré par Monsieur le Maire de Grenade, d’un arrêté Municipal d’autorisation 

individuelle d’occupation superficielle du domaine Public pour une durée déterminée d’occupation qu’il doit 

être en mesure de présenter ou d’afficher sur les lieux. 

 

Le bénéficiaire à charge de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

CIRCULATION / STATIONNEMENT/ INSTALLATION : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des 

véhicules sur les voies en dehors de la zone désignée ci-dessus. Dans le cas où l’installation nécessite la 

fermeture de la rue, le demandeur devra déposer une demande d’arrêté de circulation. 

 

 Interdiction de stationner tout véhicule sous la halle pendant toute la durée de la manifestation. 

 

 Interdiction d’installer uniquement sur la partie des dalles traitées (partie centrale de la 

Halle) des stands alimentaires ou autres produits  pouvant provoquer  des souillures ou 

dégradations  sur le sol. 
 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

 
            

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

 

ARRETE 

Arrêté municipal N° 220/2018 

portant autorisation d’occupation du domaine public sur le territoire de Grenade 
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Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à 

la délimitation du terrain (dans la limite des stocks disponibles) si la demande en a été faite au préalable 

au moins quinze jours avant l’événement par de demandeur auprès des services municipaux de 

Grenade. 

 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des 

barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du 

matériel (barrières). 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il 

sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Le bénéficiaire devra obligatoirement réserver auprès de la Communauté de Commune Save et 

Garonne, les containers poubelles et mettre à disposition pour l’occasion afin d’ éviter toutes décharges 

sauvages pendant et après l’animation. 

 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par 

l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 

 

Article 6 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX. 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 
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En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

 

Fait à Grenade, le  12/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

 

 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 

le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les 

informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

 

 

 

Le Maire de Grenade, 
 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 
Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique, suite à la demande déposée par M. KIRCH, de réservation de places de stationnement pour 

l’entreprise de charpente GUYON, au droit du 22 rue d’Iéna  à GRENADE du 18/O6/2O18 au 18/O7/2O18. 

 

 
 
Article 1

er
 : AUTORISATION 

 

ARRETE 

Arrêté municipal n°221/2018 

portant réglementation temporaire du stationnement sur le territoire de Grenade 
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Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 18/06/2018 AU 

18/07/2018, pour la durée de l’occupation  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des 

piétons. 

 

Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions 

afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la 

signalisation réglementaire. 

 

 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses 

dépendances. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 
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Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

 

Fait à Grenade, le  12/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

 

 

 

 
Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Le Maire de Grenade, 

 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et le bon déroulement d’une 

manifestation « FETE DE LA MUSIQUE  organisée  » par le Service Culturel de la Ville de Grenade demande 

l’autorisation d’interdire le stationnement et fermer les rues citées ci-dessous, du jeudi 21 JUIN 2O18, 14HOO 

au vendredi 22 JUIN 2O18, 2HOO,  

 

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

Du 21/06/2018 à 14h00 au 22/06/2018 à 2h00. 

 

Article 1: du 21/06/2018 à 14h00 au 22/06/2018 à 2h00. 

 

Le stationnement sera interdit : sur les tronçons de rues concernées ci-dessous : 

 

 Rue GAMBETTA (entre la rue de l’Egalité et la rue de la République) 

 Rue CASTELBAJAC (entre la rue Pérignon et la rue Victor-Hugo) 

 Rue REPUBLIQUE (entre la rue Gambetta et la rue Victor-Hugo) 

 Rue VICTOR-HUGO (entre la rue Castelbajac et rue de la République) 

 

 

Article 2: du 21/06/2018 à 18h00 au 22/06/2018 à 2h00. 

 

La circulation sera interdite : sur les tronçons de rues concernées ci-dessous : 

 

 Rue GAMBETTA (entre la rue de l’Egalité et la rue de la République) 

 Rue CASTELBAJAC (entre la rue Pérignon et la rue Victor-Hugo) 

 Rue REPUBLIQUE (entre la rue Pérignon et la rue Roquemaurel) 

 Rue VICTOR-HUGO (entre la rue Castelbajac et la rue Cazalès) 

 

 

Article 3 :  

 

Les portions de voies désignées ci-dessus  seront fermées à la circulation sauf aux véhicules de secours, aux 

véhicules des médecins, de la Gendarmerie et de la Police Municipale dans l’exercice de leurs fonctions. 

 

Article 4 :  

La circulation sera ouverte à la fin de la manifestation, le vendredi 22 juin 2018 à 2h00. 

 

Article 5 :  

L’organisateur mettra en place et enlèvera la signalisation temporaire. 

Arrêté municipal n° 222/2018 

Portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement sur le territoire 

de la commune de Grenade. 
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il sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. 

Cette signalisation devra être conforme aux dispositions édictées par l’arrêté interministériel du 6 juin 1977 et 

par l’instruction interministérielle relative à la signalisation routière, livre I, huitième partie, modifiée 

notamment par l’arrêté du 15 juillet 1974. 

 

Article 6 :  

L’organisateur sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 

dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement de la manifestation, qu’il y ait ou non de sa part 

négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

 

Article 7 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur. 

 

Article 8 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités des sections 

réglementées. 

 

Article 9 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

 

 

 

Fait à Grenade, le 12/06/2018 

 

LE MAIRE, 

Jean Paul DELMAS 

 

 

 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 

le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les 

informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Numéro : 223/2018 
 

                                                              

 

Arrêté municipal de voirie portant permis de stationnement 

               sur le territoire de la Commune de Grenade. 

 

  

 

Le Maire de Grenade, 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique suite à une demande  par M. SAINT PE de réservation de places de stationnement au droit du 47 rue 

Victor Hugo, pour l’association EMAUS, le 2O JUIN 2O18 entre 14H et 17H. 

 

 
 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  20/06/2018 entre 

14H et 17H,  avec mise en place de la réservation par le bénéficiaire la veille  pour la durée du 

déménagement à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions 

suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des 

piétons. 

 

 

STATIONNEMENT : 

 

Le véhicule de déménagement devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

 

 LIMITATION DE TONNAGE.   

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de 

plus de 7.5T seront interdites sur la voie énumérée en titre du présent arrêté . 

ARRETE 
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Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement au déménagement et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le 12/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 
 

 

 
Diffusion :  
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- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
 

 

n°224/2018 

 

 

 

 

   

RD17 (Allées Alsace Lorraine) entre la rue Victor Hugo et le Quai de Garonne 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des 

travaux de mise en place des enrobés de la RD17 (de la rue Victor Hugo au Quai de Garonne) par les services 

du Conseil Départemental de la Haute-Garonne, Pôle Routier de Grenade, les nuits du 12 au 13 septembre 

2O18 et du 13 au 14 septembre 2O18 entre 2OHOO et 6HOO. 

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur: 

Les nuits du 12 au 13 septembre 2O18 et du 13 au 14 septembre 2O18 entre 2OH et 6HOO 

 

Article 1 :   
Le stationnement sera interdit sur la  voie citée ci-dessus, sauf pour les véhicules de l’entreprise 

demanderesse. 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R417-10 du code de la Route). 

 

Article 2 :   
La voie sera fermée à la circulation sauf aux véhicules de secours. 

 

Article 3 :  
Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 

La circulation sera déviée dans les deux sens comme suit : route de Verdun (RD2), chemin de la Coque, et 

Avenue de Gascogne (RD29A). 

 

Article 4 :  

Arrêté municipal  

portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement 
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La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge de 

l’entreprise chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des travaux de cette 

dernière au moins 48 heures avant l’interdiction, notamment les panneaux  

 

 

 

réglementaires B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule susceptible d’être 

mis en fourrière »…….. 

L’entreprise responsable des travaux devra afficher l’arrêté en cours de validité. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors 

que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) auront disparu. 

 

Article 5 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment 

assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou 

non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.      

 

Article 6 :  
L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.                   

Article 7 :  
Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 

 

Article 8 :  
La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Grenade, le 13/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

 

 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 et 

L3352-5, 

Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains régimes 

d'autorisation préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de 

boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 

2011, 

Vu la demande présentée le 04 juin 2018 par Louis PUJOS agissant pour le compte de l’association 

ROLLER SKATING dont le siège est situé au 30 rue Hoche en vue d’être autorisé à ouvrir un débit 

de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 13 juin 2018. 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité 

publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de M Louis PUJOS responsable de l’association ROLLER SKATING à 

respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1
er

 : L’association ROLLER SKATING représentée par M Louis PUJOS est autorisée à ouvrir 

un débit de boissons temporaire au circuit de roller, le 30 juin 2018 de 14h00 à 02h00,  à l’occasion de 

la finale PYRENEA CUP.  

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, 

génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en 

état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en 

danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Arrêté municipal n°  225/2018 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

        temporaire de 3ème catégorie  
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Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir 

refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées 

de l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

Grenade, le 13 juin 2018 

 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3321-1 et suivants, L3334-2, L3335-1 et 

L3352-5, 

Vu l’ordonnance n°2015-1682 du 17 décembre 2015 portant simplification de certains régimes 

d'autorisation préalable et de déclaration des entreprises et des professionnels, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de 

boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 

2011, 

Vu la demande présentée le 04 juin 2018 par Mr DALBIN Jean-Charles agissant pour le compte de 

l’association sport quilles Save et Garonne dont le siège est situé 21 ch. du Pont du Diable à 

GRENADE en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale en date du 12 juin 2018, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité 

publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Mr DALBIN Jean-Charles, responsable de l’association sport quilles 

Save et Garonne, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la 

tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1
er

 : L’association sport quilles Save et Garonne représentée par M r DALBIN Jean-Charles est 

autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire club house du gymnase (collège grand selve), du 09 

septembre 2018 de 08h00 à 20h00, à l’occasion du tournoi SEGALA. 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

Arrêté municipal n° 226/ 2018 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

        temporaire de 3ème catégorie 



 290 

 
 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, 

génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en 

état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en 

danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir 

refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées 

de l’application du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

Grenade, le 12 juin 2018 

 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

          

 

 

 

 

 

 

 

 

   Le Maire de Grenade, 
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Numéro du dossier :227/2018 

Arrêté municipal 

portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

Considérant à la demande de l’entreprise SACCONA, pour la fermeture de la portion de voie, rue Mélican 

entre la RD2 et la rue des Pyrénées, 20/06/2018 à 7H3O pour la durée de la livraison et le 21/06/2018 à 12H00, 

pour la durée de la livraison. 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur du : 

20/06/2018 et le 21/06/2018 pour la durée de la livraison 

Article 1 :   

Le stationnement sera interdit  au droit du chantier désigné ci-dessus, sauf pour les véhicules de l’entreprise 

demanderesse. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R417-10 du code de la Route). 

Article 2 :   

La portion de voie  sera fermée à la circulation  sauf aux véhicules de secours, aux véhicules de l’entreprise 

demanderesse,  au véhicule du ramassage des ordures ménagères, et du personnel de l’aide à la personne.- 

Article 3 :  

Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 

Article 4 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge de 

l’entreprise chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des travaux de cette 

dernière au moins 48 heures avant l’interdiction, notamment les panneaux réglementaire B 6a1 « stationnement 

interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule susceptible d’être mis en fourrière ». 

L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors 

que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) auront disparus. 

Article 5 :  
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L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment 

assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait 

ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.      

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.                

Article 7 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 

Article 8 :  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Grenade, le 13/06/2018 

 
Le Maire, 
Jean-Paul DELMAS 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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n° 228/2018 

 

 

 

         

        Le Maire de 

Grenade, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-, R417-6, R417-10 et suivants, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des 

travaux, de raccordement au réseau électrique 15 chemin du pont du diable à GRENADE, par l’entreprise SPIE 

BATIGNOLLES BORJA  du 19/06/2018 au 20/06/2018. 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

Du 19/06/2018 AU 20/06/2018 

Article 1 :   

Le stationnement sera interdit sur la portion de  voie citée ci-dessus, sauf pour les véhicules de l’entreprise 

demanderesse. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R417-10 du code de la Route). 

Article 2 :   

La circulation  au droit du chantier, et se fera de manière restreinte, la vitesse limitée à 30Km/h. 

Article 3 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la charge de 

l’Entreprise chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière. Elle sera responsable des 

conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. Les signaux en place 

seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à leur 

mise en place (présence de personnel, d’engins et d’obstacle) auront disparus. 

Article 4 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment 

assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou 

non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.      

Article 5 :  

arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du 

stationnement sur le territoire de Grenade. 
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L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.             

Article 6 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 

Article 7:  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

Fait à Grenade,   
 le13/06/2018 

 
Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 

le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les 

informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

 

Numéro : 229/2018 
 

 

Arrêté municipal de voirie portant permis de stationnement 

               sur le territoire de la Commune de Grenade. 

 

  

 

Le Maire de Grenade, 

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents; 

 

Vu l’état des lieux ;  
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Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique suite à une demande  de la société LES DEMENAGEURS BRETONS - 82 MONTAUBAN pour leur 

client, de réservation de places de stationnement au droit du 3 rue des jardins à GRENADE le 2O JUIN 2O18. 

 

 
 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  20/06/2018 avec 

mise en place de la réservation par le bénéficiaire la veille  pour la durée du déménagement à charge pour ce 

dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des 

piétons. 

 

 

STATIONNEMENT : 

 

Le véhicule de déménagement devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

 

 LIMITATION DE TONNAGE.   

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de 

plus de 7.5T seront interdites sur la voie énumérée en titre du présent arrêté . 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement au déménagement et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

 

ARRETE 
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Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

Fait à Grenade, le 13/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

 

 
Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Numéro : 230/2018 

 

 

Arrêté municipal de voirie portant permis de stationnement 

               sur le territoire de la Commune de Grenade. 

 

  

 

Le Maire de Grenade, 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique suite à une demande de  La société DSM GENTLEMEN DU DEMANAGEMENT 77240 VERT 

SAINT DENIS-  , d’ une réservation de places de stationnement au droit 21 chemin de las Caguères – du 

21/O6/2O18 au 22/O6/2O18 pour leur client. 

 

 
 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  21/06/2018 au 

22/06/2018  avec mise en place de la réservation par le bénéficiaire la veille  pour la durée du 

déménagement à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions 

suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des 

piétons. 

 

STATIONNEMENT : 

 

Le véhicule de déménagement devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

 

 LIMITATION DE TONNAGE.   

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de 

plus de 7.5T seront interdites sur la voie énumérée en titre du présent arrêté . 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

ARRETE 
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La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement au déménagement et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le 13/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution. 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Le Maire de Grenade, 

 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et le bon déroulement d’une 

manifestation « FETE DE LA MUSIQUE  organisée  » par le Service Culturel de la Ville de Grenade demande 

l’autorisation d’interdire le stationnement et fermer les rues citées ci-dessous, du jeudi 21 JUIN 2O18, 14HOO 

au vendredi 22 JUIN 2O18, 2HOO,  

 

 

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

Du 21/06/2018 à 14h00 au 22/06/2018 à 2h00 

 

Article 1 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n°222/2018 délivré le 12/06/2018 

 

Article 2 : du 21/06/2018 à 14h00 au 22/06/2018 à 2h00. 

 

Le stationnement sera interdit : sur les tronçons de rues concernées ci-dessous : 

 

 Rue GAMBETTA (entre la rue de l’Egalité et la rue de la République) 

 Rue CASTELBAJAC (entre la rue Pérignon et la rue Victor-Hugo) 

Rue REPUBLIQUE (entre la rue Gambetta, intersection non comprise  et la rue    Victor-

Hugo) 

 Rue VICTOR-HUGO (entre la rue Castelbajac et rue de la République) 

 

 

Article 3 : du 21/06/2018 à 18h00 au 22/06/2018 à 2h00. 

 

La circulation sera interdite : sur les tronçons de rues concernées ci-dessous : 

 

 Rue GAMBETTA (entre la rue de l’Egalité et la rue de la République) 

 Rue CASTELBAJAC (entre la rue Pérignon et la rue Victor-Hugo) 

  

 

Rue REPUBLIQUE (entre la rue Gambetta, intersection non comprise,  et la rue Roquemaurel) 

Rue VICTOR-HUGO (entre la rue Castelbajac et la rue Cazalès) 

 

Article 4 :  

 

Les portions de voies désignées ci-dessus  seront fermées à la circulation sauf aux véhicules de secours, aux 

véhicules des médecins, de la Gendarmerie et de la Police Municipale dans l’exercice de leurs fonctions. 

 

Article 5 :  

Arrêté municipal n° 231/2018 

Portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement sur le territoire 

de la commune de Grenade. 
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La circulation sera ouverte à la fin de la manifestation, le vendredi 22 juin 2018 à 2h00. 

 

Article 6 :  

L’organisateur mettra en place et enlèvera la signalisation temporaire. 

il sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. 

Cette signalisation devra être conforme aux dispositions édictées par l’arrêté interministériel du 6 juin 1977 et 

par l’instruction interministérielle relative à la signalisation routière, livre I, huitième partie, modifiée 

notamment par l’arrêté du 15 juillet 1974. 

 

Article 7 :  

L’organisateur sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 

dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement de la manifestation, qu’il y ait ou non de sa part 

négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

 

Article 8 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur. 

 

Article 9 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités des sections 

réglementées. 

 

Article 10 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

Fait à Grenade, le 15/06/2018 

 

LE MAIRE, 

Jean Paul DELMAS 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Arrêté Municipal portant réglementation temporaire de la circulation  

Rue Gambetta (entre la rue Castelbajac et la rue de la République) 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade sur Garonne, 

Vu le Code de la route et notamment l’article R 411- et suivants, 

Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié par l’arrêté du 4 janvier 1995, 

L’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31 juillet 2002, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles  L 2213-1 à L2213-6, 

Vu la demande présentée par  M. MENVIELLE pour l’approvisionnement de son chantier 43 rue Gambetta à 

GRENADE , par camion de la SARL GARDE MATERIAUX le 22 JUIN 2O18 entre 8H3O et 9H3O. 

 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution de la 

livraison, 

Sur avis du responsable du Service Urbanisme, 

 

ARRETE 

 

 

            Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 22/juin /2018 entre 8H3O et 9H3O 

(circulation) jusqu’à 12HOO (Stationnement) 

 

Article 1 : Le véhicule de livraison sera autorisé à accéder à contresens à la zone de livraison. 

 

Article 2 : La circulation sera interdite sur les tronçons de rues concernés par la zone de livraison. 

 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à 

la charge de l’Entreprise chargée de l’intervention, sera mise en place et entretenue par cette dernière. 

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs 

ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, d’engins, d’obstacle) auront disparus. 

 

Article 4 : L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être 

constamment assurés, L’entreprise chargée de l’intervention sera entièrement responsable, sauf recours 

contre qui de droit, de tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des 

travaux, qu’il y ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section 

réglementée. 

 

Article 6 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de 

l’application du présent arrêté. 

 

 Fait à Grenade sur Garonne le : 15/06/2018 

 

 Le Maire, 

 Jean Paul DELMAS, 

  

Arrêté municipal n°232/2018 

portant : autorisation de circuler 
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Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de 

boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 

2011, 

Vu la demande présentée le 08 mai 2018 par Mr Nicolas FLORIAN agissant pour le compte de 

l’association Amicale des sapeurs-pompiers dont le siège est situé Allée Sébastopol 31330 

GRENADE, en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale, 

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité 

publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Mr CHIOMENTO Jean Claude, de l’association Amicale des sapeurs-

pompiers, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la tranquillité 

publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1
er

 : L’association Amicale des sapeurs-pompiers, représentée par Mr Nicolas FLORIAN, est 

autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire Halle de grenade sur garonne, du 13 juillet 2018 à 

19h00 au 14 juillet 2018 à 02h00, à l’occasion du bal des pompiers.  

 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, 

génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en 

état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en 

danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

Arrêté municipal n° 233/ 2017 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

        temporaire de 3ème catégorie 
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• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir 

refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées 

de l’application du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

 

Grenade, le 18 juin 2018 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

 

 

 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de 

boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 

2011, 

Vu la demande présentée le 04 juin 2018 par Monsieur BILLIERES Jean-Claude agissant pour le 

compte du GRENADE CYCLO SPORT dont le siège est situé 476 chemin vieux de Verdun, 31330 

Grenade en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité 

publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Monsieur BILLIERES Jean-Claude, responsable de l’association 

GRENADE CYCLO SPORT, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant 

l’ordre et la tranquillité publics, 

A  R  R  E  T  E 

 

Article 1
er

 : L’association GRENADE CYCLO SPORT, représentée par Monsieur BILLIERES Jean-

claude, est autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire à l’espace l’envol de Grenade, le 01 

juillet 2018, de 07h00 à 14h00 à l’occasion d’une randonnée grenadine. 

Arrêté municipal n°234/ 2017 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

        temporaire de 3ème catégorie   
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Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, 

génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en 

état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en 

danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir 

refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées 

de l’application du présent arrêté. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

Grenade, le 18 juin 2018 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 

 

n°235/2018 

 

 

 

 

RD17 (Allées Alsace Lorraine) entre la rue Victor Hugo et le Quai de Garonne 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des 

travaux de mise en place des enrobés de la RD17 (de la rue Victor Hugo au Quai de Garonne) par les services 

du Conseil Départemental de la Haute-Garonne, Pôle Routier de Grenade, les nuits du 12 au 13 septembre 

2O18 et du 13 au 14 septembre 2O18 entre 2OHOO et 6HOO. 

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur: 

Arrêté municipal  

portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement 
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Les nuits du 12 au 13 septembre 2O18 et du 13 au 14 septembre 2O18 entre 2OH et 6HOO 

 

Article 1 :   Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté N°224/2O18. 

 

Article 2 : 

Le stationnement sera interdit sur la  voie citée ci-dessus, sauf pour les véhicules de l’entreprise 

demanderesse. 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R417-10 du code de la Route). 

 

Article 2 :   
La voie sera fermée à la circulation sauf aux véhicules de secours. 

 

Article 3 :  
Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 

La circulation sera déviée dans les deux sens comme suit :  route de la Hille,  route de Verdun (RD2), chemin 

de la Coque, Avenue de Gascogne (RD29A), Cours Valmy (RD29). 

 

Article 4 :  
La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge de 

l’entreprise chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des travaux de cette 

dernière au moins 48 heures avant l’interdiction, notamment les panneaux  

réglementaires B 6a1 « stationnement interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule susceptible d’être 

mis en fourrière »…….. 

L’entreprise responsable des travaux devra afficher l’arrêté en cours de validité. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors 

que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) auront disparu. 

 

Article 5 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment 

assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou 

non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.      

 

Article 6 :  
L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.                   

Article 7 :  
Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 

 

Article 8 :  
La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Grenade, le 18/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, L2212-1 et suivants; 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  L2122-1 et suivants, 

L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

Vu le code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

Vu le Code Pénal; 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées et notamment son article 45; 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 04/04/2017  instituant les tarifs d’occupation du domaine 

public applicables à Grenade sur Garonne ; 

Vu l’arrêté municipal en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade Sur Garonne ;  

Vu l’état des lieux; 

Considérant la demande présentée par  M. FEVRIER,  gérant de l’établissement « Café du commerce » 4O rue 

Victor Hugo à GRENADE, 

 

 D’autorisation d’installer une terrasse/Comptoir restauration rapide (frites, sandwiches, saucisse …) 

de 18m², sur la chaussée, au droit de son établissement 4O rue Victor Hugo à GRENADE, dans le 

cadre de la  soirée de la fête de la musique  à partir de 18H le 21/O6/2O18 jusqu’à 2H le 22/O6/2O18. 

 

ARRÊTE 

Article 1er : Autorisation 

M. FEVRIER, gérant de l’établissement « café du commerce » 4O rue Victor Hugo  à Grenade, est 

autorisée à l’utilisation superficielle du domaine public : 

 Pour la soirée « Fête de la musique » le 21 JUIN 2O18 à partir de 18H, jusqu’à la fin de l’animation le 

22 juin 2O18, 2h.- pour une surface de 18 m2  sur la voirie au droit de son établissement – Arrêté 

municipal portant réglementation de la circulation délivré le 18/O6/2O18 N° 231/2018. 

 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les besoins exclusifs de 

l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne constitue en aucun cas un droit de 

propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. 

La sous-location est donc également interdite.  

Arrêté municipal n°236/2018 

portant autorisation individuelle d’occupation superficielle du domaine public 
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En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il appartient au titulaire de 

l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation devient alors caduque et une nouvelle 

autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité et sans 

délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à l’occasion de 

manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la suspension de 

l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade-sur-Garonne (arrêté municipal du 28 janvier 2011). 

Article 4 : Responsabilité 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que 

vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l’installation de ses biens mobiliers. 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses accessoires, du fait des 

passants ou de tout accident sur la voie publique. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, le bénéficiaire 

sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par 

l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

L’installation de l’étalage  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du commerce. 

Article 6 : Agencement. 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, rotin, résine, 

aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 
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Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé. 

La partie du domaine public sur laquelle est installé l’étalage  doit être maintenu en permanence dans un bon 

état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en particulier lors de la fermeture de 

l’établissement. 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas  

d’inexécution, un procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office 

aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme. 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 04/04/2017 La 

redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans remboursement pour 

non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement imputable à la commune de Grenade sur 

Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un délai de 30 jours 

sera fixé pour le paiement. 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est de :  

 18m²x 0.75 = 13.50€ 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la tarification annuelle 

sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en tenant compte 

notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation de handicap ou à mobilité 

réduite. 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans autorisation ou 

non conforme à l’autorisation délivrée : 
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- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le cas 

échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement d’office des 

matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

Article 13 : Sanctions pénales 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application des dispositions 

suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au titre de 

l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements portant 

atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de marchandises 

sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour occupation sans 

titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du domaine public des 

communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées). 

Article 14 : Publication, affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en mairie. 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 

Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 
Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 
Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 
Monsieur le Chef de centre des Sapeurs- Pompiers. 
Monsieur le Responsable des Services Techniques 

  Grenade sur Garonne, le 19/06/2018 

              Le Maire,                

Jean-Paul DELMAS, 
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Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne.  

Le Maire de Grenade, 

 

Numéro de dossier : 237/2018 

 

Arrêté municipal 

portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

 

15 A Avenue de  Gascogne 

 

          ----------------------- 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R417-6, R 417-10 et suivants ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des 

travaux, de raccordement aérien réalisés par l’entreprise DEBELEC pour le compte de ENEDIS, le O3 JUILLET 

2O18 entre 8h et 17h. 

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 

03/07/2018 et pour la durée des travaux 

Article 1 :  

Afin de permettre la réalisation des travaux projetés ci-dessus  effectués par l’entreprise DEBELEC, la 

circulation des véhicules au droit du 15A Avenue de Gazscogne, en agglomération  sera réglementée par un 

alternat comme précisé à l’article 2 du présent arrêté. 

Article 2 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la charge de 

l’Entreprise chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière. 

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à 

leur mise en place auront disparus. La circulation sera réglée par l’entreprise demanderesse par un alternat 

manuel type K10. 
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Le stationnement des véhicules et le dépassement sont interdits et la vitesse limitée à 30 km heure au droit de la 

section réglementée par l’alternat. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R 417-10 du Code de la Route). 

L’entreprise chargée des travaux veillera à ne pas créer des remontées de file supérieures à 100 mètres, 

l’occupation et la traversée  de la voie se feront  sur une seule file, auquel cas le chantier sera facilement 

repliable et la circulation rendue à la normale. 

Article 3 :  

L’accès des propriétés riveraines et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. L’Entreprise 

chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 

dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part 

négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

Article 4 :  

La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de GRENADE sont chargées de l’application du présent 

arrêté. 

Fait à Grenade sur Garonne, le 19/06/2018 
 

Le Maire, 
Jean Paul DELMAS 

 
Diffusion :  
- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il 
peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade ci-dessus 
désignée. 
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                 Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la demande déposée par M. Delpech, Président de l’Association du Comité d’animations de 

Grenade, pour l’organisation de la fête de Saint Caprais le 23 JUIN 2O18, d’occuper l’espace public « dit des 

platanes » 2 rue neuve – St Caprais-3133O GRENADE. 

 

 

 
 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 23 juin 2018 à 

9h00 au 24 juin 2018 à 2h00 à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux 

conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

CIRCULATION / STATIONNEMENT : 

 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des 

véhicules sur les voies en dehors de la zone désignée ci-dessus. Dans le cas où l’installation nécessite la 

fermeture de la rue, le demandeur devra déposer une demande d’arrêté de circulation. 

 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

            

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à 

la délimitation du terrain (dans la limite des stocks disponibles) si la demande en a été faite au préalable 

au moins quinze jours avant l’événement par de demandeur auprès des services municipaux de 

Grenade. 

 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des 

barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du 

matériel (barrières). 

ARRETE 

Arrêté municipal n° 238/2018 

portant  autorisation d’occupation du domaine public sur le territoire de Grenade, 

animations  fête de St Caprais. 
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Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il 

sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par 

l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 

 

Article 6 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai  

 

au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge 

du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

Fait à Grenade, le 19/06/2018, 

 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 
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Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Le Maire de Grenade, 

          ----------------------- 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R-417-6 et R 417-10 et suivants ; 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

 

Considérant la demande présentée par M.DELPECH, représentant le Comité d’animations 

Pour l’organisation d’une animation de rue « fête de St Caprais » le  23/06/2018, 9h00 au 24/06/2018 2h00, 

Parking rue neuve « école des Garrosses ». 

 

    

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

Du 23/06/2018, 9h00 au 24/06/2018, 2h00. 

 

Article 1 : la circulation sur la portion rue neuve et sur le Parking désigné ci-dessus sera interdite. 

 

Article 2 : La circulation sera ouverte à la fin de l’animation. 

 

Article 3 : Le  Stationnement  sera interdit sur la portion de voie  et du parking rue Neuve, comme  

désignés ci-dessus. 

 

 Du samedi 23/06/2018, 9h00 au dimanche 24 JUIN 2018, 2h00 

 

Article 4 :  

La personne demanderesse mettra en place et enlèvera la signalisation temporaire. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Cette signalisation devra être conforme aux dispositions édictées par l’arrêté interministériel du 

6 juin 1977 et par l’instruction interministérielle relative à la signalisation routière, livre I, huitième partie, 

modifiée notamment par l’arrêté du 15 juillet 1974. 

 

Article 5 :  

Le bénéficiaire sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 

dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement de la manifestation, qu’il y ait ou non de sa part 

négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

 

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur. 

 

Article 7 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités des sections 

réglementées. 

 

Arrêté municipal n° 239/2018 

Portant réglementation temporaire de la circulation et du stationnement, portion de la 

rue Neuve au niveau du  parking et Parking rue Neuve au niveau de « Ecole des 

Garrosses » pour le comité d’animation  en raison de la « fête de St Caprais » 
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Article 8 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Grenade, le 19/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la demande déposée par  M. PUJOS, Président de l’association ROLLER SKATING de 

GRENADE, d’autorisation  d’occuper Le circuit de la Hille,  (situé devant la déviation de la Hille) le 

DIMANCHE 24 juin 2018   de 6h00 à 20h00, pour l’organisation d’un vide greniers. 
 

 
 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande le 24 juin 2018 de 

6h00 à 20h00  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions 

suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

CIRCULATION / STATIONNEMENT : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des 

véhicules sur les voies en dehors de la zone désignée ci-dessus. Dans le cas où l’installation nécessite la 

fermeture de la rue, le demandeur devra déposer une demande d’arrêté de circulation. 

ARRETE 

Arrêté municipal n° 240/2018 

portant autorisation d’occupation du domaine public sur le territoire de la commune de 

Grenade. 
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PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L‘OCCUPATION 

 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à 

la délimitation du terrain (dans la limite des stocks disponibles) si la demande en a été faite au préalable 

au moins quinze jours avant l’événement par de demandeur auprès des services municipaux de 

Grenade. 

 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des 

barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du 

matériel (barrières). 

 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il 

sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par 

l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 

 

Article 6 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 

      

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 
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En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

Fait à Grenade, le 19/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS, 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée . 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la demande déposée par  M. PUJOS, Président de l’association ROLLER SKATING de 

GRENADE, d’autorisation  d’occuper Le circuit de la Hille et espace vert attenant,  (situé devant la déviation 

de la Hille) 30 JUIN 2018 pour l’organisation d’une manifestation et animation  à l’occasion de la finale 

Pyrenea CUP, et de la fête du club, avec mise en place d’un jeu  gonflable sur herbe, tables et chaises .- 
 

 
 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande le 30 juin 2018 de 

6h00  au 01/07/2018, 2h00 à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux 

conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

CIRCULATION / STATIONNEMENT : 

ARRETE 

Arrêté municipal n° 241/2018 

portant autorisation d’occupation du domaine public sur le territoire de la commune de 

Grenade. 
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L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des 

véhicules sur les voies en dehors de la zone désignée ci-dessus. Dans le cas où l’installation nécessite la 

fermeture de la rue, le demandeur devra déposer une demande d’arrêté de circulation. 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L‘OCCUPATION 

 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à 

la délimitation du terrain (dans la limite des stocks disponibles) si la demande en a été faite au préalable 

au moins quinze jours avant l’événement par de demandeur auprès des services municipaux de 

Grenade. 

 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des 

barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du 

matériel (barrières). 

 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il 

sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par 

l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 

 

Article 6 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX 
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La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

Fait à Grenade, le 19/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS, 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Numéro de dossier : 242/2018  

 

AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA 

COMMUNE DE GRENADE   

 

 

Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la demande par laquelle  M. MESPLEDE-CASSI responsable de  l’association Grenade Volley 

Ball, demande l’autorisation  d’occuper pour l’organisation du tournoi de la ville, le stade Jean-Marie FAGES, 

Avenue de Gascogne à GRENADE du 27/06/2018 et le  29/06/2018 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 27/06/E 

29/06/2018 et le 29/06/2018 (entre 17h00 et 24h00)  à charge pour ce dernier de se conformer aux 

dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

CIRCULATION / STATIONNEMENT : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des 

véhicules sur les voies . 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à 

la délimitation du terrain (dans la limite des stocks disponibles) si la demande en a été faite au préalable 

ARRETE 
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au moins quinze jours avant l’événement par de demandeur auprès des services municipaux de 

Grenade. 

 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des 

barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du 

matériel (barrières). 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il 

sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche. 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par 

l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 

Article 6 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX      

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 
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dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le  19/06/2018 

Le Maire,  

Jean Paul DELMAS 

 

 
Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

 

n°243/2018 

 

 

         

       Le Maire de Grenade, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-, R417-6, R417-10 et suivants, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des 

travaux, de raccordement au réseau  EAU /ASSAINISSEMENT, réalisés par l’entreprise GABRIELLE 

FAYAT pour le SMEA, au niveau du 43 Avenue du Président Kennedy du 25/O6/2O18 au 29/O6/2O18. 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

Du 25/O6/2O18 au 29/O6/2O18 entre 8H45 et 16H3O. 

Article 1 :   

Le stationnement sera interdit sur la portion de  voie citée ci-dessus, sauf pour les véhicules de l’entreprise 

demanderesse. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R417-10 du code de la Route). 

Arrêté municipal portant réglementation temporaire de la circulation et du 

stationnement sur le territoire de Grenade. 
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Article 2 :   

La circulation  au droit du chantier, et se fera de manière restreinte, la vitesse limitée à 30Km/h. 

Article 3 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la charge de 

l’Entreprise chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière. Elle sera responsable des 

conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette signalisation. Les signaux en place 

seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à leur 

mise en place (présence de personnel, d’engins et d’obstacle) auront disparus. 

Article 4 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment 

assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou 

non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.      

Article 5 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.             

Article 6 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 

Article 7:  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

Fait à Grenade, le 19/06/2018 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 
 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Numéro de dossier : 244/2018 

 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT  

PERMIS DE STATIONNEMENT  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents ; 

Vu l’état des lieux ; 

Considérant la demande déposée le 11/06/2018 par la Société Eco et Avenir Bois, pour la mise en place d’un 

échafaudage  et d’une benne au droit du 49 rue Cazalès/ angle rue Gambetta à GRENADE, pour la période du 

29/O6.2O18 au 2O/O7/2O18  et la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des 

usagers de la  voie publique pendant la durée des travaux ; 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 29/06/2018 AU 

20/07/2018  pour l’installation d’une benne et mise en place d’un échafaudage,  à charge pour ce dernier de 

se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

EMPRISE SUR LE DOMAINE PUBLIC : 

Le stationnement sera interdit La benne de chantier devra stationner impérativement sur les deux places 

réservées à cet effet au plus près du chantier. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, 

devront être mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de constructions. 

PASSAGE DES PIETONS : 
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1
er

 cas : L’installation (échafaudage) sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé de 1,20 m de large 

pour les usagers de la dépendance domaniale occupée et les piétons. 

Dans le cas où les travaux ne concernant pas le rez-de-chaussée du bâtiment, le passage des piétons devra être 

maintenu sur le trottoir sous l’échafaudage selon les prescriptions réglementaires de sécurité.  

2
nd

 cas : Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les 

dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en 

place la signalisation réglementaire. 

Toutes les précautions devront être prises de manière à éviter toute chute de matériaux sur la voie publique.  

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE CHANTIER 

La réservation de l’emplacement nécessaire à l’occupation du domaine public sera à la charge du 

pétitionnaire qui devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Après l’achèvement des travaux, il sera tenu d’enlever tous les décombres, pierres, gravats…de nettoyer 

et de réparer tous les dommages qui auraient pu être causés au domaine public ou à ses dépendances 

afin de restituer l’espace public dans son état initial. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 
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La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

Fait à Grenade, le  19/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Numéro de dossier :  

 

 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT  

PERMIS DE STATIONNEMENT  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

 

Le Maire de Grenade, 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique suite à la demande du 1
er

 juin 2O18, de  M. DE CONIHOUT, pour une réservation de deux places de 

stationnement sur les emplacements matérialisés au sol  au droit du 13 Avenue Lazare Carnot  à GRENADE, 

ainsi que  la mise en place d’une benne et dépôt de matériaux du 20.O6.2O18 au O2.O7.2O18,  

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 29/06/2018 au 

02/07/2018  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions 

suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des 

piétons. 

 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier/benne…. devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet 

effet. 

ARRETE 

245/2018 



 329 

 
 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses 

dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 
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Fait à Grenade, le  19/06/2018 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser le 4eme festival de l’association la Compagnie 

des mots à coulisses, sous la Halle (place Jean Moulin) du 30/06/2018, 18h au 1/07/2018 2h00. 

 

 
 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande le 30/06/2018, 18h 

au 01/7/2018, 2h00    à l’exception de l’ emplacement  réservé  au commerçant  sédentaire suivant l’obtention 

délivré par Monsieur le Maire de Grenade, d’un arrêté Municipal d’autorisation individuelle d’occupation 

superficielle du domaine Public pour une durée déterminée d’occupation qu’il doit être en mesure de présenter 

ou d’afficher sur les lieux. 

Le bénéficiaire à charge de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

CIRCULATION / STATIONNEMENT/ INSTALLATION : 

ARRETE 

Arrêté municipal n° 246/2018 

portant autorisation d’occupation du domaine public sur le territoire de Grenade 
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L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des 

véhicules sur les voies en dehors de la zone désignée ci-dessus. Dans le cas où l’installation nécessite la 

fermeture de la rue, le demandeur devra déposer une demande d’arrêté de circulation. 

 

 Interdiction de stationner tout véhicule sous la halle pendant toute  la durée de la manifestation. 

 

 Interdiction d’installer uniquement sur la partie des dalles traitées (partie centrale de la Halle) des 

stands alimentaires ou autres produits  pouvant provoquer  des souillures ou dégradations  sur le sol. 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

            

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à 

la délimitation du terrain (dans la limite des stocks disponibles) si la demande en a été faite au préalable 

au moins quinze jours avant l’événement par de demandeur auprès des services municipaux de 

Grenade. 

 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des 

barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du 

matériel (barrières). 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il 

sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Le bénéficiaire devra obligatoirement réserver auprès de la Communauté de Commune Save et 

Garonne, les containers poubelles et mettre à disposition pour l’occasion afin d’ éviter toutes décharges 

sauvages pendant et après l’animation. 

 

Article 4 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

Article 5 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par 

l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 

 

Article 6 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 7 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

 

Article 8 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX. 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

Fait à Grenade, le  19/06/2018 

 

 

Le Maire,  

Jean Paul DELMAS, 

 

 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

 

Le Maire de Grenade, 
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Numéro de dossier : 247/2018 

 

Arrêté municipal 

portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

 

rue Gambetta (entre rue Castelbajac et rue de la République) 

rue de la République (entre rue Gambetta et rue Victor Hugo) 

rue Victor Hugo (entre rue Castelbajac et rue de la République) 

rue Castelbajac (entre rue Gambetta et rue Victor Hugo) 

 

          ----------------------- 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R-417-6 et R 417-10 et suivants ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et le bon déroulement du 

4eme festival de l’association « la compagnie des mots à coulisse » du 30/06/2018 au 1
er

 juillet 2018.  

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

               Du 30/06/2018, 19h00 au  01/07/2018, 16h30 

Article 1 :  

Le stationnement sera interdit sur les tronçons de rues concernés (cité ci-dessus). 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R 417-10 du Code de la Route). 

Article 2 :  

Les voies désignées ci-dessus seront  fermées à la circulation sauf aux véhicules de secours. 

Article 3 :  

La circulation sera ouverte à la fin de l’animation. 

Article 4 :  

La personne demanderesse mettra en place et enlèvera la signalisation temporaire. 
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Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Cette signalisation devra être conforme aux dispositions édictées par l’arrêté interministériel du 

6 juin 1977 et par l’instruction interministérielle relative à la signalisation routière, livre I, huitième partie, 

modifiée notamment par l’arrêté du 15 juillet 1974. 

Article 5 :  

Le bénéficiaire sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 

dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement de la manifestation, qu’il y ait ou non de sa part 

négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur. 

Article 7 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités des sections 

réglementées. 

Article 8 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Grenade, le  19/06/2018 

 

LE MAIRE, 

Jean Paul DELMAS 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

 

Arrêté municipal n°248/2018 

portant réglementation temporaire du stationnement sur le territoire de Grenade 
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Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique, suite à la demande de réservation pour engin (grue) de  places de stationnement par ENEDIS, pour 

mutation de transformateur dans le poste P 44 – au niveau du Stade Carpenté, chemin vieux de Verdun, le 27 

JUIN 2O18. 

 
 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 27/06/2018,  pour 

la durée de l’occupation  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux 

conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des 

piétons. 

 

Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions 

afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la 

signalisation réglementaire. 

 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses 

dépendances. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

ARRETE 
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Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

 

Fait à Grenade, le  19/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  L2122-1 et suivants, 

L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 04/04/2017 instituant les tarifs d’occupation du domaine 

public applicables à Grenade sur Garonne. 

 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade Sur Garonne, modifiée par une délibération du 5 novembre 2013 ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la demande de Mme JAU/BOUSCAREL Isabelle, sise 24 rue de la Victor Hugo, commerçante 

esthéticienne ;  « institut de beauté » sollicitant l’autorisation d’installer un étalage de ≤ 2m²  du 01/06/2018 au 

30/11/2018 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : Autorisation 

 

Mme JAU  commerçante, 24 rue Victor Hugo  à Grenade, est autorisée à l’utilisation superficielle du domaine 

public : 

 

 pour la période du 01/06/2018 au 30/11/2018 pour un  étalage (≤ 2 m²). 

 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les besoins exclusifs de 

l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne constitue en aucun cas un droit de 

propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. 

La sous-location est donc également interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il appartient au titulaire de 

l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation devient alors caduque et une nouvelle 

autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité et sans 

délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou réglementaire ; 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à l’occasion de 

manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

Arrêté municipal n° 249/2018 

portant autorisation individuelle d’occupation superficielle du domaine public 
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Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la suspension de 

l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade-sur-Garonne. 

 

Article 4 : Responsabilité 

 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que 

vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l’installation de ses biens mobiliers. 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses accessoires, du fait des 

passants ou de tout accident sur la voie publique. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, le bénéficiaire 

sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par 

l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

 

L’installation de l’étalage  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du commerce. 

 

Article 6 : Agencement. 

 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, rotin, résine, 

aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé. 

La partie du domaine public sur laquelle est installé l’étalage  doit être maintenu en permanence dans un bon 

état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en particulier lors de la fermeture de 

l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal 

sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 
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Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 04/04/2017. 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans remboursement 

pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement imputable à la commune de Grenade 

sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis  par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un délai de 30 

jours sera fixé pour le paiement. 

 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est de :  

 2m²x 0.60€x 6mois=7.20 € 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la tarification annuelle 

sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en tenant compte 

notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation de handicap ou à mobilité 

réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans autorisation ou 

non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le cas 

échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement d’office des 

matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

 

Article 13 : Sanctions pénales 

 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application des dispositions 

suivantes : 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au titre de 

l’article 610-5 du code pénal ; 

 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements portant 

atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

 

 

 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de marchandises 

sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour occupation sans 

titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du domaine public des 

communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 
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Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 16 : Ampliation  

 

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs-Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques 

 

 

  Grenade sur Garonne, le 19/06/2018 

 

Le Maire,  

Jean-Paul DELMAS, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne.  

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire de la Commune de Grenade S/Garonne, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2212-1, L2212-2 et 

L2542-4, 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3334-2, L3335-1 et L3352-5, 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2009 fixant les horaires d’ouverture et de fermeture des débits de 

boissons dans le département de la Haute-Garonne, modifié par l’arrêté préfectoral du 6 décembre 

2011, 

Vu la demande présentée le 12 juin 2018 par Monsieur GOUZE Xavier agissant pour le compte du 

ASC GAGNAC CYCLISME dont le siège est situé Maison des associations, rue du Terrial, 31150 

GAGNAC en vue d’être autorisé à ouvrir un débit de boissons temporaire, 

Vu l’avis du service de police municipale, 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale d’assurer le bon ordre, la sûreté et la tranquillité 

publique notamment dans les débits de boissons, spectacles et autres lieux publics, 

Considérant l’engagement de Monsieur GOUZE Xavier, représentant de l’association ASC GAGNAC 

CYCLISME, à respecter les conditions de sécurité et les dispositions concernant l’ordre et la 

tranquillité publics, 

Arrêté municipal n°250 / 2018 

portant autorisation d’ouverture d’un débit de boissons 

        temporaire de 3ème catégorie   
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A  R  R  E  T  E 

 

Article 1
er

 : L’association ASC GAGNAC CYCLISME, représentée par Monsieur GOUZE Xavier, est 

autorisée à ouvrir un débit de boissons temporaire rue neuve devant l’ancien terrain de tennis à St CAPRAIS, 

le dimanche 19 août 2018, de 12h00 à 18h00 à l’occasion du grand prix cycliste de St CAPRAIS. 

 

Article 2 : Le bénéficiaire de l’autorisation susvisée s’engage à : 

• Prendre toutes les dispositions utiles en vue d’éviter une consommation abusive d’alcool, 

génératrice d’éventuels troubles de voisinage et de conduites à risques. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à des mineurs. 

• Ne pas servir de boissons alcoolisées à une personne manifestement ivre. 

• Sensibiliser collectivement les participants à leurs devoirs et aux dangers de la conduite en 

état d’alcoolisme. 

• Rappeler que chacun peut voir sa responsabilité mise en cause et être poursuivi pour mise en 

danger de la vie d’autrui. 

• Respecter la tranquillité du voisinage. 

• Respecter l’heure prescrite pour l’achèvement de la manifestation. 

 

Article 3 : Tout manquement à ces obligations expose le bénéficiaire de ladite autorisation à se voir 

refuser dans l’année considérée toute nouvelle demande d’ouverture de débit temporaire. 

 

Article 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées 

de l’application du présent arrêté. 

 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au demandeur. 

 

Grenade, le 02 Mai 2018 

 

Jean-Paul DELMAS, 

Maire de Grenade 
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Numéro de dossier : 251/2018 

Arrêté municipal 

portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

43 Avenue du Président Kennedy 

          ----------------------- 

Le Maire de Grenade, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R417-6, R 417-10 et suivants ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne exécution des 

travaux, de raccordement au réseau  EAU /ASSAINISSEMENT, réalisés par l’entreprise GABRIELLE 

FAYAT pour le SMEA, au niveau du 43 Avenue du Président Kennedy du 25/O6/2O18 au 29/O6/2O18. 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 

Du 25/06/2018 au 26/06/2018 entre 9h et 16h. 

Article 1 : 

Afin de permettre la réalisation des travaux projetés ci-dessus  effectués par  L’entreprise GABRIELLE-FAYAT 

la circulation des véhicules  Avenue du Président Kennedy  sera réglementée par un alternat comme précisé à 

l’article 2 du présent arrêté. 

Article 2 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière, à la charge de 

l’Entreprise chargée des travaux, sera mise en place et entretenue par cette dernière. 

Les signaux en place seront déposés et les conditions normales rétablies dès lors que les motifs ayant conduit à 

leur mise en place auront disparus. La circulation sera réglée par l’entreprise demanderesse par un alternat 

manuel type K10. 

Le stationnement des véhicules et le dépassement sont interdits et la vitesse limitée à 30 km heure au droit de la 

section réglementée par l’alternat. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(article R 417-10 du Code de la Route). 

L’entreprise chargée des travaux veillera à ne pas créer des remontées de file supérieures à 100 mètres, 

l’occupation et la traversée  de la voie se feront  sur une seule file, auquel cas le chantier sera facilement 

repliable et la circulation rendue à la normale. 

Article 3 :  

L’accès des propriétés riveraines et l’écoulement des eaux devront être constamment assurés. L’Entreprise 

chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 
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dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou non de sa part 

négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

Article 4 :  

La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de GRENADE sont chargées de l’application du présent 

arrêté. 

Fait à Grenade sur Garonne, le 20/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 
- La commune de Grenade pour attribution, 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade ci-dessus désignée 

 

                     

Le Maire de Grenade, 

  

Numéro du dossier : 252/2018 

    

Arrêté municipal 

portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

4 rue Villaret Joyeuse 

 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

Considérant à la demande de M. DUMONT, relative à une livraison de béton chantier,  par camion-toupie, de 

l’entreprise GARROUSTE, il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et la bonne 

exécution des travaux, au droit du 4 rue Villaret Joyeuse à Grenade,   Lundi 2 JUILLET 2O18 entre 8H et 10H 

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 

Lundi O2 JUILLET 2O18 entre 8h et 1Oh. 
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Article 1 :   

Le stationnement sera interdit  au droit du  4 rue Villaret Joyeuse,  ci-dessus, sauf pour les véhicules de 

l’entreprise demanderesse. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R417-10 du code de la Route). 

Article 2 :   

La portion de voie  sera fermée à la circulation  sauf aux véhicules de secours. 

Article 3 :  

Différentes déviations seront  mises en place, par l’entreprise, aux extrémités de la voie concernée. 

Article 4 :  

La signalisation réglementaire conforme à l’instruction ministérielle sur la signalisation routière à la charge de 

l’entreprise chargée des travaux sera mise en place et entretenue par le responsable des travaux de cette 

dernière au moins 48 heures avant l’interdiction, notamment les panneaux réglementaire B 6a1 « stationnement 

interdit » et M 6a « stationnement gênant et véhicule susceptible d’être mis en fourrière ». 

L’entreprise devra afficher l’arrêté en cours de validité. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Les signaux en places seront déposés et les conditions normales de circulation rétablies dès lors 

que les motifs ayant conduit à leur mise en place (présence de personnel, engins et obstacle) auront disparus. 

Article 5 :  

L’accès des propriétés riveraines, l’accès des secours et l’écoulement des eaux devront être constamment 

assurés. L’Entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de 

tous les accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement des travaux, qu’il y ait ou 

non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise.      

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur.                   

Article 7 :  

Le présent arrêté sera affiché à la Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités de la section réglementée. 

Article 8 :  

La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

Fait à Grenade, le 21/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS,   

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 
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Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

Numéro de dossier : 253/2018 

 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT  

PERMIS DE STATIONNEMENT  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

Le Maire de Grenade, 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents ; 

Vu l’état des lieux ; 

Considérant la demande déposée le 19/06/2018 par M. DELORD, pour stationnement d’un véhicule de 

chantier en utlisant deux places de stationnements matérialisées sur la chaussée pour dépôt de matériaux, au 

plus près du 45 rue Cazalès à GRENADE entre  le 18/O6/2O18 et le 3O/O6/2O18. 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande  entre le 21/06/2018 

et le 30/06/2018,  à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions 

suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

EMPRISE SUR LE DOMAINE PUBLIC : 

Le stationnement sera interdit véhicule de chantier devra stationner impérativement sur les deux places 

réservées à cet effet au plus près du chantier. 
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Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, 

devront être mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de constructions. 

PASSAGE DES PIETONS : 

1
er

 cas : L’installation sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé de 1,20 m de large pour les 

usagers de la dépendance domaniale occupée et les piétons. 

2
nd

 cas : Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les 

dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en 

place la signalisation réglementaire. 

Toutes les précautions devront être prises de manière à éviter toute chute de matériaux sur la voie publique.  

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

 LIMITATION DE TONNAGE.   

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de 

plus de 7.5T seront interdites sur la voie énumérée en titre du présent arrêté . 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE CHANTIER 

La réservation de l’emplacement nécessaire à l’occupation du domaine public sera à la charge du 

pétitionnaire qui devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

Après l’achèvement des travaux, il sera tenu d’enlever tous les décombres, pierres, gravats…de nettoyer 

et de réparer tous les dommages qui auraient pu être causés au domaine public ou à ses dépendances 

afin de restituer l’espace public dans son état initial. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 
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Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le 21/06/2018 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Le Maire de Grenade sur Garonne ;  

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-24, L2212-1 et suivants; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  L2122-1 et suivants, 

L2125-1, L2125-3, L2125-4; 

 

Vu le code de la voirie routière et notamment ses articles L141-2 et R 116-2; 

 

Vu le Code Pénal; 

 

Vu la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées et notamment son article 45; 

 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 04/04/2017 instituant les tarifs d’occupation du domaine 

public applicables à Grenade sur Garonne ; 

 

Vu l’arrêté municipal en date du 28 janvier 2011 instituant le règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade Sur Garonne ;  

 

Vu l’état des lieux; 

 

Considérant la demande présentée par M. CASTAY Philippe responsable du pôle immobilier, « La Dépêche du 

Midie »  avenue Jean Baylet 311OO TOULOUSE, le l’autorisation d’installer un chevalet de presse (porte 

revue)  du 01/01/2017 au 31/12/2017, au droit de l’établissement sis 91 rue de la République à GRENADE 

(31). 

 L’autorisation d’installer un chevalet de presse (porte revue) du 01/01/2018 au 31/12/2018, au droit de 

l’établissement « Agence Immobilière Atout Immobilier », sis 91 rue de la République  à GRENADE 

(31)  

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : Autorisation 

La Dépêche du Midi, représentée par M. CASTAY Philippe,  est autorisée à utiliser le domaine public comme 

énoncé dans sa demande. 

 

pour la période du 01/01/2018 au 31/12/2018,  pour un chevalet de presse (porte revue). 

o 91 rue de la République 31 GRENADE  

 

 

Article 2 : Caractères de l’autorisation 

 

L’autorisation est personnelle. Elle est établie à titre rigoureusement personnel, pour les besoins exclusifs de 

l’activité commerciale exercée dans l’établissement concerné. Elle ne constitue en aucun cas un droit de 

propriété commerciale et ne peut être concédée ou faire l’objet d’une promesse à l’occasion d’une transaction. 

La sous-location est donc également interdite.  

En outre, lors d’une cession de fonds de commerce ou d’une mutation commerciale, il appartient au titulaire de 

l’autorisation initiale d’aviser l’administration : cette autorisation devient alors caduque et une nouvelle 

autorisation est nécessaire à tout autre exploitant. 

 

L’autorisation délivrée est précaire et révocable. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité et sans 

délai, notamment : 

- pour tout motif d’ordre public ou d’intérêt général ;  

- pour le non-respect des limites et obligations mentionnées dans l’arrêté individuel ; 

- pour non-paiement de la taxe des droits de voirie ; 

- pour non-respect du présent arrêté ou non observation de toute disposition législative ou réglementaire ; 

Arrêté municipal n° 254 /2018  

portant arrêté d’autorisation individuelle d’occupation superficielle du domaine public 



 349 

 
 

- en cas de mauvais entretien préjudiciable au bon aspect de la voie publique. 

 

L’autorisation pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics ainsi qu’à l’occasion de 

manifestations organisées ou autorisées par la commune. 

 

Une exonération totale ou partielle des droits de voirie annuels sera accordée lorsque la suspension de 

l’autorisation sera à l’initiative de la commune de Grenade sur Garonne. 

 

Article 3 : Règlement d’occupation du domaine public 

 

Le bénéficiaire du présent arrêté est soumis au respect du règlement d’occupation du domaine public de la 

commune de Grenade-sur-Garonne (arrêté municipal du 28 janvier 2011). 

 

Article 4 : Responsabilité 

 

Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que 

vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l’installation de ses biens mobiliers. 

 

La commune ne le garantit en aucun cas des dommages causés à son mobilier et à ses accessoires, du fait des 

passants ou de tout accident sur la voie publique. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies, le bénéficiaire 

sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se 

substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la  

charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : Horaires d’exploitation 

 

L’installation du(es) porte(s) revue(s)  doit correspondre aux horaires d’ouvertures et de fermetures du 

commerce. 

 

Article 6 : Agencement. 

 

L’agencement du mobilier et autres composants doit s’intégrer parfaitement à l’esthétique des lieux. 

Le mobilier doit être de bonne qualité, réalisé dans des matériaux nobles (exemples : bois, rotin, résine, 

aluminium, acier et fonte) et régulièrement entretenu. 

 

Les émergences de réseaux devront rester accessibles (chambres, vannes, etc.). 

 

L’ensemble des composants doit être rentré à la fermeture de la durée de la vente. 

 

Toute sonorisation de terrasse est interdite. 

 

Article 7 : Nettoyage  de l’emplacement réservé. 

 

La partie du domaine public sur laquelle est installé le chevalet doit être maintenu en permanence dans un bon 

état de propreté et son nettoyage quotidien assuré par l’exploitant, en particulier lors de la fermeture de 

l’établissement. 

 

Article 8 : Maintien en état du domaine public 

 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 
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compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, un procès-verbal 

sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Article 9 : Formalités d’urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme. 

 

Article 10 : Tarifs 

Les tarifs des droits de voirie ont été fixés par délibérations du Conseil Municipal en date du 04/04/2017. 

 

La redevance pour occupation du domaine public est payable pour la période autorisée, sans remboursement 

pour non utilisation de l’autorisation délivrée sauf en cas d’empêchement imputable à la commune de Grenade 

sur Garonne. 

A cet effet, un titre de recette sera transmis par le Trésor Public de Grenade sur Garonne et un délai de 30 jours 

sera fixé pour le paiement. 

 

Le montant de la redevance pour occupation du domaine public pour la période concerné est de : 41.15€ 

 

Les droits sont dus par le propriétaire du fonds de commerce. 

 

Article 11 : Cas des éléments installés sans autorisation 

Les éléments installés sur le domaine public sans autorisation sont également soumis à la tarification annuelle 

sans que celle-ci n’ait valeur d’autorisation. 

Le paiement n’a pas valeur d’autorisation. 

 

L’enlèvement d’office de l’élément ou sa régularisation est alors étudié au cas par cas en tenant compte 

notamment de la réglementation relative au passage des personnes en situation de handicap ou à mobilité 

réduite. 

 

Article 12 : Sanctions civiles 

La procédure engagée à l’encontre du contrevenant est la suivante pour une occupation sans autorisation ou 

non conforme à l’autorisation délivrée : 

- un avertissement notifié avec obligation de rétablir la situation conformément à l’arrêté 

d’autorisation ; 

-  une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception ; 

- une action en référé devant le Tribunal de Grande Instance (après retrait de l’autorisation le cas 

échéant) avec demande d’évacuation sous astreinte et d’exécution forcée si nécessaire ; 

- en cas de danger imminent pour les personnes, il sera procédé directement à l’enlèvement d’office des 

matériels et leur stockage dans un dépôt municipal (sous contrôle d’huissier). 

 

Article 13 : Sanctions pénales 

 

Des procès-verbaux seront dressés et transmis au Procureur de la République en application des dispositions 

suivantes : 

 

- contravention de 1ère classe pour les installations non conformes à l’autorisation délivrée au titre de 

l’article 610-5 du code pénal ; 

- contravention de 4e classe au titre de l’article R 644-2 du code pénal, pour débordements portant 

atteinte à la sécurité et à la commodité de passage des personnes. 

- contravention de 4e classe, au titre de l’article R 644-3 du code pénal, pour vente de marchandises 

sans autorisation ou en violation des dispositions réglementaires sur la police des lieux ; 

- contravention de 5e classe, au titre de l’article R 116-2 du code la voirie routière pour occupation sans 

titre du domaine public routier (ce dernier comprend l’ensemble des biens du domaine public des 

communes affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l’exception des voies ferrées). 

 

Article 14 : Publication, affichage 

 

Le présent arrêté sera publié et affiché règlementairement aux lieux et places habituels en mairie. 

 

Article 15 : Exécution de l’arrêté 
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Monsieur le Maire de Grenade sur Garonne 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale, 

Monsieur le Receveur Municipal 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 16 : Ampliation  

Le présent arrêté sera transmis à : 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale. 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Save et Garonne. 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Grenade sur Garonne. 

Monsieur le Chef de centre des Sapeurs- Pompiers. 

Monsieur le Responsable des Services Techniques. 

 

  Grenade sur Garonne, le 24/01/2017 

  Le Maire, 

 Jean-Paul DELMAS 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne.  
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DÉPARTEMENT DE LA HAUTE GARONNE 

COMMUNE DE  GRENADE SUR GARONNE 

 

Numéro de dossier 255/2018/20 

 

Arrêté de voirie 

portant alignement de voirie 

 

LE MAIRE 

VU la demande en date du 27 Mars 2018 par laquelle la SARL URBACTIS demeurant 60 Impasse 

de Berlin – 82000 MONTAUBAN, demande l’alignement de la propriété sise Lieu-dit Engarres 

et cadastrée section G numéros 1072 et 1075, commune de GRENADE SUR GARONNE ; 

 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982  modifiée  relative aux droits et libertés des collectivités locales; 

VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les 

départements, les régions et l'état, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code Général des Propriétés des Personnes Publiques et notamment l'article L3111.1; 

VU le Code de l'Urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants ; 

VU le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L112-1 à L112-8 et L141-3 ; 

VU l'état des lieux  

A R R Ê T E 

 

Article 1
 
– Alignement 

L’alignement individuel au lieu-dit Engarres, 31330 Grenade sur Garonne, parcelle cadastrée section G 

numéros 1072 et 1075 sera conforme à la proposition d’alignement établi par la SARL URBACTIS Géomètre 

expert, 60 Impasse de Berlin - 82000 Montauban, jointe en annexe. 

 

Article 2 - Responsabilité 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 3 - Formalités d'urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues 

par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 

 

Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le bénéficiaire devra 

présenter une demande spécifique à cette fin. 

Article 4 - Validité et renouvellement de l'arrêté 

Le présent arrêté devra être utilisé dans le délai de UN an à compter du jour de sa délivrance, dans le cas où 

aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette période. A défaut, une nouvelle demande devra être 

effectuée. 

 

Article 5 - Publication et affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur dans la commune de 

Grenade sur Garonne. 

 

Article 6 – Recours  

Conformément à l’article R 102 du code des tribunaux administratifs, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 

recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa 

date de notification ou de publication. 

 

 

      Fait à GRENADE  le 21/06/2018 

 

 

 

Le Maire 

 

Jean-Paul DELMAS, 

 

                                            

Diffusions 

Le bénéficiaire pour attribution ; 

La commune de Grenade sur Garonne pour affichage et/ou publication ; 

Annexes 

Croquis matérialisant la limite de fait du domaine public 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée par la loi 96-142 du 21/02/1996 

relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès 

et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie ci-dessus 

désignée. 
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DÉPARTEMENT DE LA HAUTE GARONNE 

COMMUNE DE  GRENADE SUR GARONNE 

 

 

Numéro de dossier 256/2018 

 

Arrêté de voirie 

portant alignement de voirie 

 

LE MAIRE 

VU la demande en date du 27 Mars 2018 par laquelle la SARL URBACTIS demeurant 60 Impasse 

de Berlin – 82000 MONTAUBAN, demande l’alignement de la propriété  sise rue Kléber angle 

rue Cazalès et cadastrée section C numéros 1328,1329,133O,1331 et 1694 sur la commune de 

GRENADE SUR GARONNE ; 

 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982  modifiée  relative aux droits et libertés des collectivités locales; 

VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les 

départements, les régions et l'état, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code Général des Propriétés des Personnes Publiques et notamment l'article L3111.1; 

VU le Code de l'Urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants ; 

VU le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L112-1 à L112-8 et L141-3 ; 

VU l'état des lieux ; 

A R R Ê T E 

Article 1
 
– Alignement  

L’alignement individuel  rue Kléber angle rue Cazalès, 31330 Grenade sur Garonne, parcelle cadastrée section 

C numéros 1328,1329, 133O, 1331 et 1694  sera conforme à la proposition d’alignement établi par la SARL 

URBACTIS Géomètre expert, 60 Impasse de Berlin - 82000 Montauban, jointe en annexe. 

 

Article 2 - Responsabilité 
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Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 3 - Formalités d'urbanisme 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d'urbanisme prévues 

par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 

 

Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le bénéficiaire devra 

présenter une demande spécifique à cette fin. 

Article 4 - Validité et renouvellement de l'arrêté 

Le présent arrêté devra être utilisé dans le délai de UN an à compter du jour de sa délivrance, dans le cas où 

aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette période. A défaut, une nouvelle demande devra être 

effectuée. 

 

Article 5 - Publication et affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur dans la commune de 

Grenade sur Garonne. 

 

Article 6 – Recours  

Conformément à l’article R 102 du code des tribunaux administratifs, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 

recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa 

date de notification ou de publication. 

 

 

                                   Fait à GRENADE  le 21/06/2018 

 
 

        Le Maire , 

        Jean-Paul DELMAS, 

 

 

Diffusions 

Le bénéficiaire pour attribution ; 

La commune de Grenade sur Garonne pour affichage et/ou publication ; 

Annexes 

Croquis matérialisant la limite de fait du domaine public 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée par la loi 96-142 du 21/02/1996 

relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès 

et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie ci-dessus 

désignée. 

 

 

Le Maire de Grenade, 
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Numéro de dossier : 257/2018 

 

Arrêté municipal 

portant réglementation temporaire 

de la circulation  

 

rue Gambetta (entre rue Castelbajac et rue de la République) intersection non comprise 

rue Castelbajac ( entre rue Gambetta et rue Victor Hugo) intersection non comprise  

rue Victor Hugo (entre rue Castelbajac et rue de la République) intersection non comprise 

rue de la République (entre rue Gambetta et rue Victor Hugo) intersection non comprise 

          ----------------------- 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R-417-6 et R 417-10 et suivants ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et le bon déroulement du 

4eme festival de l’association « la compagnie des mots à coulisse » du 30/06/2018 au 1
er

 juillet 2018. 

  

ARRETE 

 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur : 

            Le 30/06/2018 entre 18h3O et 24h00 

            Le 01/07/2018 entre 11h30 et 16h30 

Article 1 : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté municipal N° 247/2018. 

Article 2 :  

Les voies désignées ci-dessus seront  fermées à la circulation,  par la mise en place de 

barrières pendant la représentation sauf aux véhicules de secours. La circulation sera ouverte à la 

fin de l’animation/ représentation. 

Article 3 : Périmètre autour de la Halle  dans le cadre du plan vigipirate : 

Le demandeur  est responsable  du maintien des plots – interdisant ainsi toute circulation  à l’exception 

des piétons dans le périmètre de la Halle. 

Article 4 :  

La personne demanderesse mettra en place et enlèvera la signalisation temporaire ,(barrières, panneau de type 

KC ,KD22,……) 
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Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Cette signalisation devra être conforme aux dispositions édictées par l’arrêté interministériel du 

6 juin 1977 et par l’instruction interministérielle relative à la signalisation routière, livre I, huitième partie, 

modifiée notamment par l’arrêté du 15 juillet 1974. 

Article 5 :  

Le bénéficiaire sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 

dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement de la manifestation, qu’il y ait ou non de sa part 

négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur. 

Article 7 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités des sections 

réglementées. 

Article 8 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Grenade, le  25/06/2018 

 

LE MAIRE, 

Jean Paul DELMAS 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée 
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Le Maire de Grenade, 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

 

Vu le code de la route et les décrets subséquents ; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique, suite à la demande de réservation de places de stationnement d’engins de chantier de l’entreprise 

SACCON, pour le compte de la Commune de Grenade, dans le cadre de travaux  Allées Sébastopol du 

26/06/2018 AU 06/07/2018. 

 

 
 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du entre le 

26/06/2018 et le 06/07/2018 pendant  la durée de l’occupation  à charge pour ce dernier de se conformer aux 

dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des 

piétons. 

 

Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les dispositions 

afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en place la 

signalisation réglementaire. 

 

STATIONNEMENT : 

Le(s) véhicule(s)  de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en 

fourrière (article R 417-10 du code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

ARRETE 

Arrêté municipal n°258/2018 

portant réglementation temporaire du stationnement sur le territoire de Grenade 
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Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses 

dépendances. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le  26/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le Titre I, POLICE, du Livre II de la deuxième 

partie ; 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment ses articles  

L2122-1 et suivants; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu la Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant qu’il appartient à l’autorité municipale, d’autoriser le 4eme festival de l’association la Compagnie 

des mots à coulisses, sous la Halle (place Jean Moulin) du 30/06/2018, 15h30 au 1/07/2018 18h00. 

 

 
 

 

Article 1
er 

: le présent arrêté annule et remplace l’arrêté N° 246/2018 

 

Article 2 :  

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande le 30/06/2018, 15h30  

au 01/7/2018, 18h00    à l’exception de l’ emplacement  réservé  au commerçant  sédentaire suivant l’obtention 

délivré par Monsieur le Maire de Grenade, d’un arrêté Municipal d’autorisation individuelle d’occupation 

superficielle du domaine Public pour une durée déterminée d’occupation qu’il doit être en mesure de présenter 

ou d’afficher sur les lieux. 

 

Le bénéficiaire à charge de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

 

Article 3 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

CIRCULATION / STATIONNEMENT/ INSTALLATION : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver la circulation et le stationnement des 

véhicules sur les voies en dehors de la zone désignée ci-dessus. Dans le cas où l’installation nécessite la 

fermeture de la rue, le demandeur devra déposer une demande d’arrêté de circulation. 

 

 Interdiction de stationner tout véhicule sous la halle pendant toute  la durée de la manifestation. 

 

 Interdiction d’installer uniquement sur la partie des dalles traitées (partie centrale de la Halle) des 

stands alimentaires ou autres produits  pouvant provoquer  des souillures ou dégradations  sur le sol. 

 

 Dans le cadre du plan vigipirate :  maintien des plots dans le périmètre de la Halle interdisant toute 

circulation à l’exception des piétons.- 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver le  passage des piétons. 

 

            

ARRETE 

Arrêté municipal n° 259/2018 

portant autorisation d’occupation du domaine public sur le territoire de Grenade 
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Article 4 : SECURITE ET SIGNALISATION DE L ‘OCCUPATION 

 

Le bénéficiaire devra signaler son installation conformément aux dispositions suivantes : 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Les Services Techniques de la Mairie seront chargés de la fourniture du matériel nécessaire (barrières) à 

la délimitation du terrain (dans la limite des stocks disponibles) si la demande en a été faite au préalable 

au moins quinze jours avant l’événement par de demandeur auprès des services municipaux de 

Grenade. 

 La mise en place du matériel se fera par le demandeur. Ce dernier est responsable du maintien des 

barrières durant toute la durée de la manifestation. A la fin de l’animation, il se chargera du retrait du 

matériel (barrières). 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire et, pendant toute la durée du stationnement, il 

sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de la conservation de cette dernière. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Le bénéficiaire devra obligatoirement réserver auprès de la Communauté de Commune Save et 

Garonne, les containers poubelles et mettre à disposition pour l’occasion afin d’ éviter toutes décharges 

sauvages pendant et après l’animation. 

 

Article 5 : MAINTIEN EN ETAT DU DOMAINE PUBLIC 

 

Les mobiliers posés au sol ne devront pas endommager l’état de surface du domaine public ou sa structure 

support. Les activités pratiquées sur le domaine public ne devront pas provoquer de salissures persistantes du 

revêtement du domaine public ou de son environnement proche.  

 

A défaut, le constat de dégradation ou salissures permanentes donnera lieu à réparation effectuée sous maîtrise 

d’ouvrage de la collectivité territoriale compétente, aux frais exclusifs du bénéficiaire de l’autorisation 

d’occupation du domaine public. 

 

Article 6 : LUTTE CONTRE LE BRUIT 

 

Tout auteur de bruit pourra être sanctionné dès lors que ce bruit porte atteinte à la tranquillité du voisinage par 

l’une des caractéristiques suivantes : la durée, la répétition ou l’intensité et ceci de jour comme de nuit. 

 

Article 7: RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter l’installation de ses biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 8 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

 

Article 9 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT DES  LIEUX. 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 
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En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

 

Fait à Grenade, le  26/06/2018 

 

Le Maire,  

Jean Paul DELMAS, 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 

 

 

Numéro de dossier : 2602018 

ARRETE DE VOIRIE PORTANT  

PERMIS DE STATIONNEMENT  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GRENADE 

 

Le Maire de Grenade, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents ; 

Vu l’état des lieux ; 

Considérant la demande déposée par M. ROURE  pour la mise en place d’un échafaudage  et réservation de 

trois places de stationnement matérialisées sur la chaussée,  au droit du 2 rue d’Iéna  à GRENADE,  et la 

nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie publique pendant la 

durée des travaux  entre le O2/O7/2O18 et le O6/O7/2O18. 

 



 363 

 
 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du entre le 2 

JUILLET 2O18 et le 6 JUILLET 2O18,   à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions 

réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

EMPRISE SUR LE DOMAINE PUBLIC : 

Le stationnement sera interdit le camion  de chantier devra stationner impérativement sur les places 

réservées à cet effet au plus près du chantier. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

Des barrières de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, 

devront être mises en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de constructions. 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

 LIMITATION DE TONNAGE.   

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de 

plus de 7.5T seront interdites sur la voie énumérée en titre du présent arrêté. 

PASSAGE DES PIETONS : 

1
er

 cas : L’installation (échafaudage) sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé de 1,20 m de large 

pour les usagers de la dépendance domaniale occupée et les piétons. 

Dans le cas où les travaux ne concernant pas le rez-de-chaussée du bâtiment, le passage des piétons devra être 

maintenu sur le trottoir sous l’échafaudage selon les prescriptions réglementaires de sécurité.  

2
nd

 cas : Si l’occupation empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre toutes les 

dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussée, et devra mettre en 

place la signalisation réglementaire. 

Toutes les précautions devront être prises de manière à éviter toute chute de matériaux sur la voie publique.  

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION DE CHANTIER 

La réservation de l’emplacement nécessaire à l’occupation du domaine public sera à la charge du 

pétitionnaire qui devra le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son chantier, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 
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Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

Après l’achèvement des travaux, il sera tenu d’enlever tous les décombres, pierres, gravats…de nettoyer 

et de réparer tous les dommages qui auraient pu être causés au domaine public ou à ses dépendances 

afin de restituer l’espace public dans son état initial. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

Fait à Grenade, le 26/06/2018 

Le Maire, 

Jean-Paul DELMAS, 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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N°261/2018 

 

               Arrêté municipal portant réglementation temporaire du stationnement 

 

Le Maire de Grenade, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents ; 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

Vu l’état des lieux ;  

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique suite à la demande  déposée par M. PREVOST,  pour ; mise en place d’une benne  réservation de  

trois places de stationnement au droit du 52 rue Roquemaurel  à GRENADE,  du 6/O7/2O18 au O9/O7/2O18. 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du 06/07/2018 au 

09/07/2018 (mise en place de la réservation le 5/O7/2O18)   à charge pour ce dernier de se conformer aux 

dispositions réglementaires et aux conditions suivantes : 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

PASSAGE DES PIETONS : 

1
er

 cas : L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage 

des piétons. 

2
nd

 cas : Si le stationnement de la benne empiète sur le trottoir (passage < 1,20 m), le demandeur devra prendre 

toutes les dispositions afin d’assurer le passage et la sécurité des piétons de l’autre côté de la chaussé, et devra 

mettre en place la signalisation réglementaire. 

STATIONNEMENT : 

La benne de chantier devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. Des barrières 

de chantiers ainsi qu’une protection des sols de la voirie, visant à protéger de toute souillure, devront être mises 

en place par le bénéficiaire lorsqu’il s’agira d’entreposer des matériaux de constructions. 

 LIMITATION DE TONNAGE  dans la Bastide 

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de 

plus de 7.5T seront interdites sur les voies énumérées en titre du présent arrêté (Bastide de Grenade), 

sauf autorisation spéciale du Maire. 

ARRETE 
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Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de la benne, de jour comme 

de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement aux travaux et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou à ses 

dépendances. 

Article 4 : RESPONSABILITE 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  DES  LIEUX 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation 
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Fait à Grenade, le  26/06/2018 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 
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Numéro : 262/2018 

 

                                                              

 

Arrêté municipal de voirie portant permis de stationnement 

               sur le territoire de la Commune de Grenade. 

 

  

 

Le Maire de Grenade, 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

modifiée et complétée notamment par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 7 janvier 1983 ; 

 

Vu le code de la voirie routière ; 

 

Vu le règlement général de la voirie du 08 avril 1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies 

communales ; 

 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents; 

 

Vu l’état des lieux ;  

 

Considérant la nécessité de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité des usagers de la  voie 

publique suite à une demande  par M. CEPEDA, pour la réservation de trois places de stationnement 

matérialisées sur la chaussée au droit du 17 rue Gambetta à GRENADE du 15/O7/2O18 au 16/O7/2O18. 

 

 
 

 

Article 1
er

 : AUTORISATION 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande du  15/07/2018 au 

16/07/2018  avec mise en place de la réservation par le bénéficiaire la veille  pour la durée du 

déménagement à charge pour ce dernier de se conformer aux dispositions réglementaires et aux conditions 

suivantes : 

 

Article 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

 

PASSAGE DES PIETONS : 

L’installation visée à l’article 1
er

 sera réalisée de façon à préserver un  passage sécurisé pour le passage des 

piétons. 

 

STATIONNEMENT : 

 

Le véhicule de déménagement devra stationner impérativement sur les emplacements réservés à cet effet. 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

 

CIRCULATION : 

Le demandeur doit préserver la circulation des véhicules et mettre en place la signalisation réglementaire. 

 

 LIMITATION DE TONNAGE.   

La circulation en transit de tous les véhicules de plus de 3.5T et la circulation de tous les véhicules de 

plus de 7.5T seront interdites sur la voie énumérée en titre du présent arrêté . 

 

ARRETE 
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Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION 

 

La réservation de l’emplacement nécessaire au stationnement sera à la charge du pétitionnaire qui devra 

le signaler conformément aux dispositions suivantes : 

 

Le présent arrêté sera affiché sur les lieux et par le pétitionnaire. 

 

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire du stationnement de son véhicule, de jour 

comme de nuit.  

Pendant toute la durée du stationnement, l’intervenant sera responsable de la mise en place, de l’entretien et de 

la conservation de la signalisation réglementaire. 

 

Par conséquent, le bénéficiaire sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 

cette signalisation. 

 

Après l’achèvement de l’intervention, il devra enlever tout objet ayant servi directement ou 

indirectement au déménagement et réparer les dommages qui auraient été causés au domaine public ou 

à ses dépendances. 

 

Article 4 : RESPONSABILITE 

 

Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. 

 

Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 

des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses 

biens mobiliers. 

 

Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 

précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel 

le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire 

et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

 

Article 5 : FORMALITES D’URBANISME 

 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme prévues 

par le code de l’urbanisme notamment dans ses articles L 421-1 et suivants. 

 

Article 6 : VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ARRETE REMISE EN ETAT  

     DES  LIEUX 

 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son titulaire : 

elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse résulter, pour ce 

dernier, de droit à indemnité. 

 

En cas de révocation de l’autorisation ou au titre de sa validité en cas de non renouvellement, son bénéficiaire 

sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le délai d’un mois à 

compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas d’inexécution, procès-verbal sera 

dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office aux frais du bénéficiaire de la 

présente autorisation. 

 

Fait à Grenade, le 27/06/2018 

 

Le Maire, 

Jean Paul DELMAS 
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Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 

 

 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée 

 

Numéro de dossier : 263/2018 

 

Arrêté municipal 

portant réglementation temporaire 

de la circulation et du stationnement 

parking et parvis Salle des fêtes  

(rues : Amiral Cabanier/Chaupy/des jardins) 

          ----------------------- 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2213-1 à L2213-6, 

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-1, R 417-6, R 417-10 et suivants, et les décrets 

subséquents ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – 1ère partie généralités approuvée par l’arrêté 

du 7 juin 1977, notamment modifiée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992, l’arrêté du 4 janvier 

1995, l’arrêté du 16 novembre 1998, l’arrêté du 8 avril 2002 et l’arrêté du 31juillet 2002, 11 février 2008 et 11 

juin 2008 ; 

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers et le bon déroulement 

d’une cérémonie de passation de commandement des sapeurs- pompiers CS de Grenade le Lundi 2 JUILLET 

2O18 entre 8h et 22h.   

ARRETE 

Les dispositions suivantes entreront en vigueur le : 

LUNDI 2 JUILLET 2O18 entre 8h et 22h. 

Article 1 :  

Le stationnement sera interdit sur le parking de la salle des fêtes (cité ci-dessus). 

Les véhicules stationnés en violation du présent arrêté feront l’objet d’une procédure de mise en fourrière 

(articles R 417-6 et R 417-10 du Code de la Route). 

Article 2 :  

 Le parking    sera fermé à la circulation sauf aux véhicules de secours et véhicules de l’accueil officiel et des 

pompiers invités à la cérémonie.- 
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Article 3 :  

La circulation sera ouverte à la fin de l’occupation. 

Article 4 :  

Le personnel des services municipaux mettra en place et enlèvera la signalisation temporaire. 

Elle sera responsable des conséquences pouvant résulter d’un défaut ou d’une insuffisance de cette 

signalisation. Cette signalisation devra être conforme aux dispositions édictées par l’arrêté interministériel du 

6 juin 1977 et par l’instruction interministérielle relative à la signalisation routière, livre I, huitième partie, 

modifiée notamment par l’arrêté du 15 juillet 1974. 

Le balisage de réservation de l’emplacement nécessaire à l’autorisation sera à la charge du pétitionnaire. 

Les services Techniques municipaux de la Mairie sont chargés de la fourniture du matériel (barrières) à 

la délimitation du terrain. 

Le présent arrêté sera  affiché impérativement par l’utilisateur sur les lieux et spécifiquement sur les 

barrières de sécurité. 

Article 5 :  

Le bénéficiaire sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les accidents ou 

dommages qui pourraient se produire du fait du déroulement de la manifestation, qu’il y ait ou non de sa part 

négligence, imprévoyance ou toute autre faute commise. 

Article 6 :  

L’ensemble du domaine public (trottoir, chaussée, caniveau ….) sera rendu propre et dans son état d’origine. 

Toute dégradation constatée donnera lieu à une remise en état à la charge du demandeur. 

Article 7 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Grenade ainsi qu’aux extrémités des sections 

réglementées. 

Article 8 : La gendarmerie et la Police Municipale de la Mairie de Grenade sont chargées de l’application du 

présent arrêté. 

 

Fait à Grenade, le 29/06/2018 

 

LE MAIRE, 

Jean Paul DELMAS 

 

Diffusion :  

- Le bénéficiaire pour attribution, 

- La commune de Grenade pour attribution, 
 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06.01.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour 

les informations le concernant, auprès de la Commune de Grenade sur Garonne ci-dessus désignée. 


